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Avant-propos 
 

!ǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ǉǳΩŀŎŎƻǊŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ. Pour ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩexercice de ce 

privilège, il faut remplir une série de critères, y compris un niveau de compétence acceptable et 

démontrer une aptitude médicale compatible avec cette activité. 

 

La première partie du présent document expose les méthodes ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ 

mŞŘƛŎŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǉǳΩŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜǎ tandis que la deuxième 

présente les normes médicales dΩaptitude à la conduite du Conseil canadien des 

administrateurs en transport motorisé (CCATM). 

 

Publié pour la première fois en 2012, le présent document résulte dΩun processus long et 

rigoureux entrepris en 2006 qui démontre la volonté du CCATM : 

¶ dΩappuyer ses normes médicales sur les meilleures données probantes disponibles; 

¶ de privilégier la capacité fonctionnelle à conduire au diagnostic médical; 

¶ de respecter la jurisprudence établissant quŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaptitude de chaque 

conducteur incombe aux autorités qui délivrent les permis de conduire.  

 

Les présentes directives et normes témoignent de lΩengagement indéfectible des 

administrations canadiennes envers la sécurité publique, de pair avec un souci de maintenir le 

privilège de conduire ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

conduite. La présente version a été publiée en 2020. 
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Chapitre 1 : Introduction  

1.1 Objectif 

De nombreux gouvernements publient les normes médicales ǉǳΩƛƭǎ ǎǳƛǾŜƴǘ pour 
déterƳƛƴŜǊ ƭΩŀǇtitude à la conduite. Certaines de ces publications sont très succinctes, 
aƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŞǘƻŦŦŞǎΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ les normes. 
 
Parmi les publications étudiées par le groupe de travail mandaté pour produire ce 
document, aucune ne fournit de procédure ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ normes. La première 
partie du présent document propose justement aux administrations canadiennes un 
ƳƻŘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ à la 
conduite, dont ƭΩapplication favorisera un processus décisionnel cohérent dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ 
 
La deuxième partie contient les normes médicales et des textes explicatifs sur les 
ǘŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł la conduite. 
 

1.2 Organisation du document 

Le présent document est divisé en quatre parties :  

Contexte. Explique lΩorigine des normes définies dans les première et deuxième parties 

du présent document.  

Première partie : Cadre administratif des programmes de déterminatioƴ ŘŜ ƭΩaptitude 

à la conduite. Fournit aux autorités qui délivrent les permis de conduire les procédures 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ à suivre pour déterminer lΩaptitude à conduire. 

Deuxième partie : Normes médicales dΩaptitude à la conduite du CCATM. Présente les 

normes dΩévaluation de lΩaptitude à conduire en fonction des conditions médicales 

ainsi que les coordonnées des organismes gouvernementaux. 

 

Annexes 

¶ Annexe 1 : Classes de permis - Décrit les véhicules autorisés aux conducteurs de 

véhicules commerciaux et non commerciaux  

¶ Annexe 2 : Accord de réciprocité entre le Canada et les États-Unis - Contient des 

renseignements sur les communications entre les deux pays stipulant les aptitudes 

à la conduite auxquelles doivent satisfaire les conducteurs canadiens de véhicules 

commerciaux aux États-Unis. 

¶ Annexe 3 : Coordonnées des organismes gouvernementaux 
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Chapitre 2 : Autorité normative du CCATM 

2.1 Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé  

Le Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé (CCATM) est 

responsable de la ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 

réglementation et du contrôle du transport par véhicule automobile ainsi que de la 

sécurité routière au pays. Il compte parmi ses membres des représentants des 

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 

 

Il partage avec ses membres une vision commune, soit doter le Canada du réseau de 

transport routier de passagers et de marchandises le plus sûr et efficace au monde. En 

Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ du Code canadien de sécurité, le CCATM a pour mission 

ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

politiques en sécurité routière, des conducteurs et des véhicules ainsi que de la 

conformité et de la réglementation. 

 

Dans le cadre de ses activités, il applique un processus consultatif collectif pour 

prendre des décisions de nature administrative et opérationnelle visant à administrer, 

à réglementer et à contrôler le transport par véhicule automobile et la sécurité 

routière.  

 

Le CCATM, dont les quatorze membres proviennent des gouvernements fédéral, 

provinciaux et territoriaux, rend des comptes aux entités suivantes : 

 

¶ le Conseil des sous-ministres et le Conseil des ministres, à qui il fournit conseils 

et recommandations sur les transports et la sécurité routière; 

¶ les administrations provinciales, territoriales et fédérale, auprès desquelles il 

encourage la clairvoyance et la coopération relativement aux transports et à la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΤ 

¶ les intervenants du domaine, avec lesquels il maintient un dialogue et une 

consultation de tous les instants pour conserver au CCATM sa capacité 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 

 

Le mandat du CCATM est effectué par trois comités de programme supervisés par son 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Ces comités sont : 

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǇŜction des véhicules légers, et au contrôle des permis de conduire. 
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Le comité sur la conformité et la réglementation qui dirige les activités de conformité 

touchant les chauffeurs du secteur commercial et leurs véhicules, le transport de 

matières dangereuses et les activités des transporteurs routiers. 

 

Le comité sur la sécurité routière ς recherche et politique qui voit à la coordination des 

efforts fédéraux, provinciaux et territoriaux en matière de sécurité routière, à la 

préparation de recommandations pour appuyer les programmes de sécurité routière, 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

vue de prévenir les accidents de la route et de réduire leurs conséquences. 

 

Son ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ lui permet ŘΩŜƴtretenir des relations avec les intervenants 

des secteurs privé et public, dont des représentants de différents ministères, qui lui 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘs et leurs ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

stratégies et de programmes. 

 

Le CCATM aspire à mettre en place le transport routier de passagers et de marchandises 

le plus sûr et efficace au monde. 

 

2.2 Mandat accordé au Groupe de travail sur la capacité à conduire par le CCATM 

Le Groupe de travail sur lΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ όD¢!/ύ faire rapport de ses activités au 

Comité des administrateurs de conducteurs et de véhicules du CCATM. Il se compose 

ŘΩadministrateurs et de professionnels de la santé qui représentent les autorités 

responsables de la délivrance des permis de conduire.  

 

Son mandat consiste à sΩappuyer sur les meilleurs principes et idées tirés de la 

littérature scientifique disponible pour élaborer des politiques dΩaptitude à la conduite 

en vue de leur application par les administrations et de leur mise à jour périodique. 

Pour concilier les impératifs de sécurité routière et les besoins de mobilité des 

Canadiens, les membres du comité collaborent Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩapplication 

de calibre mondial fondées sur des données probantes. 
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Ses responsabilités sont les suivantes : 

¶ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

motorisé; 

¶ coordonner la recherche et communiquer les résultats pour éclairer la mise à 

jour des normes médicales par le CCATM; 

¶ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

ainsi que les travaux de recherche et les pratiques exemplaires; 

¶ développer un modèle fonctionƴŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

conduite; 

¶ coordonner les travaux des sous-groupes; 

¶ gérer le document de normes médicales du CCATM; 

¶ faire le lien entre le CCATM et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όǇΦ ŜȄΦ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 
ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ [FHA], les 
associations de médecins spécialistes) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ permanents du 
CCATM, dont les représentants peuvent être invités à collaborer avec le groupe 
de travail; 

¶ devenir un pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΤ 

¶ cerner les sujets de préoccupation et orienter les activités en conséquence. 

 

2.3 Relation entre les politiques dΩaptitude à la conduite de chaque 
administration canadienne et les normes du CCATM  

Au Canada, chaque province et territoire a le pouvoir dΩétablir ses propres politiques et 

procédures en matière dΩaptitude à la conduite et possède un conseil médical de 

révision ou une section de révision médicale agissant à titre consultatif auprès de 

lΩorganisme de délivrance des permis sur les sujets dΩordre médical pouvant nuire à 

lΩaptitude dΩun conducteur. Cependant, pour appuyer lΩadoption dΩune démarche 

cohérente dans lΩensemble du Canada, les provinces et territoires ont accepté de 

publier les Normes médicales dΩaptitude à la conduite du CCATM. 

 

En 1985, on a intégré des normes médicales dΩaptitude à la conduite dans le Code 

canadien de sécurité (CCS) afin dΩuniformiser divers aspects de lΩadministration des 

conducteurs et des véhicules dans les provinces et territoires, et cela, pour faciliter le 

transfert de permis Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩun changement de province de résidence, en le 

soustrayant à des exigences médicales divergentes. 
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La classification des permis de conduire adoptée par toutes les provinces, sauf 

ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ et tous les territoires dans le cadre du CCS figure à lΩannexe 1. Un comité 

médical consultatif (CMC) de médecins nommés par chaque administration a été créé 

pour cerner et éliminer les divergences entre les normes et élaborer une norme 

harmonisée. Il sΩest principalement appuyé sur des publications de lΩAssociation 

médicale canadienne (AMC) et dΩautres associations de médecins spécialistes. 

 

En 2000, le CCATM a formé un groupe de travail sur lΩaptitude à la conduite et lΩa 

chargé de passer en revue les normes en portant une attention particulière aux risques, 

aux stratégies compensatoires, aux accommodements, à lΩapproche fonctionnelle et à 

la mise en application des normes médicales. Cette démarche témoignait des 

tendances récentes privilégiant une médecine factuelle concluante à des normes 

dΩapplication généralisée pour déterminer lΩaptitude dΩun conducteur. 

 

En 2008, on a créé le Groupe de travail sur la capacité à conduire en vue :  

(i) de fusionner les tâches du CMC et du GTAC pour éviter de dupliquer le travail, 

de se répéter dans les rapports et de consigner les mêmes données, et pour 

regrouper les enjeux dΩordre médical; 

(ii) de produire un document médical principal au CCATM. 

 

En 2011, le GTAC a mis au point de nouvelles normes dΩaptitude à la conduite en 

collaboration avec des experts dans le domaine, notamment des chercheurs, des 

omnipraticiens, des médecins spécialistes et des administrateurs dΩautorités de 

délivrance de permis de conduire. Les normes ont été conçues pour encadrer 

lΩétablissement dΩexigences médicales de base sur lesquelles les médecins et les 

autorités compétentes doivent sΩappuyer pour déterminer lΩaptitude à la conduite de 

véhicules commerciaux et non commerciaux. 

Si aucune administration canadienne nΩest légalement tenue dΩadopter les normes du 

CCATM, la majorité dΩentre elles sont appliquées par les autorités de délivrance de 

permis de conduire. Ainsi lΩuniformisation de ces normes dans lΩensemble du Canada 

renforce la sécurité routière et lΩharmonisation interprovinciale. 

Chacune des normes médicales et des modifications subséquentes présentées dans la 

deuxième partie du présent document est approuvée par lΩensemble des 

administrations à lΩissue dΩun vote à la majorité des deux tiers. 
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2.4 Relation entre les normes dΩaptitude à la conduite de véhicules commerciaux 
de chaque administration canadienne, les normes du CCATM et lΩAccord de 
libre-échange nord-américain  

Le 30 mars 1999, dans le cadre de lΩAccord de libre-échange nord-américain (ALENA), 

les États-Unis et le Canada ont conclu à lΩéquivalence des dispositions médicales en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ de lΩorganisme américain 

édictant les Federal Motor Carrier Safety Regulations (FMCSR) et du Code canadien de 

sécurité (CCS) (voir lΩannexe 2). 

 

Trois exceptions demeurent pour les conducteurs canadiens : les personnes (i) 

diabétiques traitées à lΩinsuline, (ii) atteintes dΩun certain degré de déficience auditive 

ou (iii) épileptiques ne sont pas autorisées à conduire un véhicule commercial aux 

États-UnisΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ. 

 

De plus, les conducteurs de véhicules commerciaux des deux pays jouissant dΩune 

dispense médicale ou de droits médicaux acquis ne peuvent sΩen prévaloir que sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǴ ŞƳŀƴŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ. 

 

Puisque lΩaccord de réciprocité entre le Canada et les États-Unis stipule que les 

conducteurs canadiens de véhicules commerciaux doivent respecter, voire dépasser, 

les normes du CCATM ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜǎ États-Unis, et non 

celles en vigueur dans ƭΩadministration leur ayant délivré leur permis de conduire. 

 

À compter de janvier 2012, à la suite dΩune entente passée entre les deux pays, un 

code dΩidentification figure sur le permis de conduire et le dossier de conduite des 

conducteurs qui nΩont pas le droit de conduire un véhicule commercial sur lΩun ou 

lΩautre territoire ou ne remplissent pas les conditions requises.  

 

Au Canada, il sΩagit dΩun « W », signifiant « classes 1, 2, 3 et 4B interdites aux 

ÉtatsUnis ». Aux États-Unis, la lettre « V » indiquera quΩun ressortissant américain a 

uniquement le droit de conduire aux États-Unis, nΩétant pas médicalement apte à 

conduire au Canada.  

 

Le 24 septembre 2019, le Canada et les États-Unis ont convenu de retirer le code « W » 

du permis des conducteurs canadiens diabétiques démontrant une prise en charge 

responsable de leur condition. Ces conducteurs peuvent désormais conduire un 

véhicule commercial de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ. 
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Chapitre 3 :  Rôles et responsabilités en matière dΩaptitude à la conduite  

Tous les gouvernements canadiens travaillent en partenariat avec des professionnels 

de la santé et dΩautres organisations afin de mettre en ǆǳǾǊŜ et dΩadministrer les 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ à la conduite. Nous présentons ci-après 

des exemples des rôles et responsabilités des principaux intervenants dans lΩévaluation 

et la détermination de lΩaptitude à conduire. 

 

3.1 Autorité de délivrance des permis de conduire 

Au quotidien, ce sont les autorités de délivrance des permis de conduire qui décident 

en dernier ressort si une personne est apte à conduire.  

 

3.2 Professionnels de la santé 

Les professionnels de la santé jouent un rôle clé dans lΩidentification des conducteurs 

inaptes à conduire et leur évaluation. Dans quelques administrations, le signalement de 

certaines conditions médicales est obligatoire. 5ŀƴǎ ŎŜƭƭŜǎ ƻǴ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ 

règles déontologiques obligent les médecins à signaler les conducteurs inaptes à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ Les professionnels de la santé 

ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Řǳ conductŜǳǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ 

permis de conduire de la gravité de tout problème de santé pouvant altéǊŜǊ ƭΩŀǇtitude à 

la conduite. Parfois, on demande directement aux professionnels de la santé leur avis 

ǎǳǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΦ 

Les médecins spécialistes peuvent être appelés à donner leur avis sur lΩaptitude dΩun 

conducteur qui dépose un appel ou demande le réexamen de son dossier. 

 

3.3 Professionnels paramédicaux  

On peut demander à des professionnels paramédicaux, tels quΩun ergothérapeute, un 

thérapeute en réadaptation et un physiothérapeute, dΩévaluer les capacités 

fonctionnelles dΩun conducteur et de juger sΩil est apte à la conduite. Dans certaines 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ peut accepter les 

rapports de professionnels paramédicaux remettant en question lΩaptitude dΩun 

conducteur.
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Chapitre 4 : Nouvelle méthode de détermination de lΩaptitude à conduire 

Avant 2012, les normes médicales du CCATM sΩinspiraient du modèle diagnostique. 

Autrement dit, elles reposaient principalement sur la condition médicale et les 

caractéristiques présumées du groupe qui en était atteint plutôt que sur la façon dont 

elle nuisait aux fonctions de lΩindividu nécessaires à la conduite. En ce qui a trait au 

fondement probant, les normes illustraient lΩopinion générale des médecins 

spécialistes.  

Or trois facteurs ont eu une incidence importante sur la procédure dΩadministration 

des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ à la conduite et les lignes directrices 

relatives aux conditions médicales :  

 

1. La Cour suprême du Canada a rendu une décision en faveur de lΩévaluation 

individuelle obligatoire des conducteurs. Dans lΩaffaire Grismer1, elle a considéré 

que chaque conducteur ne devait pas être évalué en fonction de caractéristiques 

collectives présumées, mais à la lumière de ses propres capacités. 

 

2. À lΩéchelle nationale comme internationale, les autorités qui délivrent des permis 

conduire adoptent une approche fonctionnelle pour évaluer lΩincidence dΩune 

condition médicale sur les fonctions nécessaires à la conduite. 

 

3. Le CCATM a mis lΩaccent sur des résultats de recherche probants, lorsquΩils 

existaient, pour élaborer ses normes dΩaptitude à la conduite. Chaque condition 

médicale présentée dans la deuxième partie du document y figure à juste titre, car 

les études les plus probantes montrent que la condition médicale en question 

provoque une détérioration dΩau moins une fonction nécessaire à la conduite ou 

lΩassocie à un risque élevé dΩaccident ou à une conduite avec des facultés affaiblies. 

Cette partie sΩappuie sur lΩapproche britanno-colombienne des conditions 

médicales et de lΩaptitude à la conduite, dΩaprès un examen intégré de la docteure 

Bonnie Dobbs, mandatée par la province. 

Les principes directeurs suivants, ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ la nouvelle approche adoptée par le 

CCATM pour évaluer lΩaptitude à conduire, ont orienté les nouvelles normes 

présentées dans la deuxième partie du document.  

 
1 Colombie-Britannique (Superintendent of Motor Vehicles) c. Colombie-Britannique (Council of Human Rights), 
[1999] 3 R.C.S. 868 
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Chapitre 5 : Principes directeurs 

LΩévaluation de lΩaptitude à la conduite repose sur quatre principes. En sΩy conformant, 

les autorités canadiennes compétentes délivreront un permis de conduire avec un 

minimum de restrictions en fonction des conditions médicales, de leur incidence sur les 

fonctions nécessaires à la conduite et de la capacité du conducteur de les compenser. 

Le cadre administratif des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ à la conduite, 

dans la première partie du présent document, repose sur ces principes.  

 

5.1 Principe no 1 - La gestion des risques  
 
Principe 

Les autorités qui délivrent des permis de conduire sΩappuieront sur une approche de 

gestion des risques pour administrer leurs programmes de détermination ŘŜ ƭΩŀptitude 

à la conduire. 

 
Explication 

Le risque est souvent défini comme la probabilité dΩun événement incertain multipliée 

par ses conséquences si jamais il survient. Cela signifie quΩun événement fortement 

susceptible de se produire assorti de graves conséquences constitue un plus grand 

risque quΩun événement peu probable aux conséquences mineures. La gestion des 

risques est le processus qui consiste à cerner les risques et à prendre des mesures pour 

réduire soit la probabilité quΩun événement se produise, soit ses conséquences.  

 

Malheureusement, il nΩexiste aucune méthode fiable pour calculer le risque relié à 

lΩaptitude à conduire. LΩincidence dΩune condition médicale peut être propre à un 

individu et la capacité de la compenser peut varier selon les individus. De plus, étant 

donné la complexité et la constante évolution de lΩenvironnement de conduite, il est 

difficile de déterminer exactement le seuil de déficience à partir duquel une personne 

nΩest plus apte à conduire. Compte tenu de ces limitations, les autorités qui délivrent 

des permis de conduire ne sont pas en mesure de calculer avec précision le risque 

présenté par un conducteur souffrant dΩune condition médicale particulière. Les 

autorités en matière dΩaptitude à la conduite peuvent néanmoins adopter une 

approche de gestion des risques dans le cadre de leurs activités liées aux programmes 

en la matière. 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DǊƛǎƳŜǊΣ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǾŀƛent obtenir 

un permis de conduire, car la société peut tolérer un certain niveau de risque afin de 

permettre à un grand nombre de personnes de conduire. 
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5.2 Principe no 2 - Une approche fonctionnelle 
 
Principe 

La détermination de lΩaptitude à conduire reposera principalement sur la capacité 

fonctionnelle du conducteur, plutôt que sur le seul diagnostic.  

 

Explication 

Si ce principe général comporte certaines exceptions, lΩadoption dΩune approche 

fonctionnelle pour déterminer lΩaptitude à conduire permet de tenir davantage compte 

de lΩeffet de la condition médicale sur les fonctions nécessaires à la conduite plutôt que 

de sΩen remettre uniquement à un diagnostic, car de nombreuses conditions médicales 

peuvent se traduire par une large gamme de déficiences allant de la légère affection au 

trouble grave, et la capacité de les compenser varie selon les conducteurs.  

 

5.3 Principe no 3 - LΩévaluation individuelle  
 
Principe 

Plutôt que de sΩappuyer sur les caractéristiques et facultés présumées dΩun groupe de 

personnes atteintes dΩune même condition médicale, ce sont celles du conducteur qui 

permettront de déterminer sΩil est apte à conduire. 

 

Explication 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DǊƛǎƳŜǊ a considéré que chaque conducteur ne devait 

pas être évalué en fonction de caractéristiques collectives présumées, mais à la lumière 

de ses propres capacités.  

 

Les normes dΩaptitude à la conduite présentées dans la deuxième partie du document 

sΩappuient bel et bien sur des caractéristiques présumées dΩun groupe dΩindividus 

atteints dΩǳƴe condition médicale. Cependant, conformément à la décision rendue 

dans lΩaffaire Grismer, les autorités qui délivrent des permis de conduire doivent établir 

au cas par cas lΩaptitude à conduire des conducteurs. Cela signifie que les normes 

constituent le point de départ du processus décisionnel, mais quΩelles ne sont pas 

forcément applicables à tous. En effet, dans certains cas, les personnes qui ne sont pas 

normalement aptes à conduire ont acquis des stratégies ou utilisent des appareils pour 

compenser leur déficience fonctionnelle. Par exemple : 

¶ un conducteur à la vision périphérique limitée peut tourner la tête à gauche et à 
droite pour compenser son champ de vision partiel; 

¶ un conducteur qui nΩa plus lΩusage de ses membres inférieurs peut se procurer un 

véhicule adapté muni de commandes au volant. 
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Inversement, une personne qui, selon les normes, est apte à conduire peut se voir 

retirer son permis. Par exemple :  

¶ un conducteur atteint dΩune déficience visuelle pourrait ne pas se rendre 

pleinement compte de lΩincidence de sa condition médicale sur son aptitude à 

conduire et ainsi ne pas compenser adéquatement son incapacité. Ce manque de 

discernement le rendrait inapte à conduire.  

 

5.4 Principe no 4 - LΩexamen des meilleures données disponibles 
 
Principe 

Les autorités qui délivrent des permis de conduire examineront les meilleures données 

disponibles lors de lΩétablissement de lΩaptitude des conducteurs. 

Explication 

Les autorités qui délivrent des permis de conduire recueilleront les données 

disponibles dont elles ont besoin ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩaptitude à la conduite de chaque 

conducteur. Selon la nature et la gravité de la déficience fonctionnelle, il peut sΩagir des 

résultats dΩévaluations fonctionnelles spécialisées qui indiquent clairement si la 

personne est apte à conduire ou non, comme ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩun examen de conduite 

pratique ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ. Certaines déficiences ne sont pas 

assorties dΩun outil dΩévaluation capable de mesurer avec précision lΩincidence de la 

condition médicale sur les fonctions nécessaires à la conduite. Par exemple, en ce qui a 

trait aux conducteurs atteints dΩune déficience épisodique, les autorités compétentes 

ne peuvent se fier quΩaux résultats dΩexamens médicaux avec analyse statistique des 

risques et à des opinions médicales éclairées sur les risques pour trancher. 

 

Ces autorités sΩappuieront généralement sur les normes médicales pour déterminer si 

une personne est apte à conduire. Cependant, chaque personne étant un cas unique, 

elles doivent également considérer dΩautres données pertinentes disponibles avant de 

rendre leur décision. 
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Chapitre 1 : Introduction 

Chaque autorité provinciale ou territoriale veille à la bonne marche de son propre 

programme de détermination de lΩaptitude à la conduite. Toutefois, pour assurer 

lΩutilisation cohérente des normes médicales par les différentes autorités provinciales 

et territoriales, le GTAC a établi des lignes directrices qui encadrent la démarche en 

cinq étapes : 

1. identification des conducteurs inaptes à conduire; 

2. évaluation des conducteurs : outils dΩévaluation; 

3. évaluation de lΩaptitude du conducteur : analyse du risque; 

4. détermination de la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles 

prédéterminés; 

5. réévaluation dΩune décision relative à lΩaptitude à conduire à la demande du 

conducteur. 
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Étape 1 ς Identification des conducteurs 
Identifier les conducteurs potentiellement inaptes à la conduite 

 

    

   
 

 

Déficience épisodique Déficience permanente 

  
 

  

    

Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests, p. ex. imagerie ultrasonore, 
radiographie 

 

 Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests, p. ex. imagerie 
ultrasonore, radiographie 

2. Évaluation fonctionnelle, p. ex. : 

¶ dépistage cognitif 

¶ ǘŜǎǘ ŎƻƎƴƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
test pratique 

¶ test pratique 

¶ évaluation par un 
ergothérapeute 

¶ évaluation par un spécialiste en 
réadaptation 

¶ examens des yeux et de la vue 

¶ examens auditifs 
 

  
 

   

Étape 3 ς ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
Analyser le risque 

 

  
 

Étape 4 ς Détermination des intervalles de réévaluation 
Établir la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles prédéterminés 

 

  
 

Étape 5 ς Réévaluation de la décision à la demande du conducteur 
wŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
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Chapitre 2 : Définitions 

Autorité ±ƻƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ qui délivre des permis de conduire. 

Autorité qui délivre des 

permis de conduire  

Organisme habilité par le gouvernement provincial ou territorial à prendre les 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 

Condition wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇétente à un conducteur ou à son permis de 

conduire. Au Canada, plusieurs administrations utilisent indistinctement les termes 

« condition » et « restriction ». Dans le présent document, la notion de 

« condition » englobe celle de « restriction ». 

En général, les conditiƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente peuvent être validées par des policiers. 

Exemple : le port de verres correcteurs (lentilles ophtalmiques) 

Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎΦ 

Exemple : Vƻǳǎ ƴΩêtes pas autorisé à conduire si votre traitement de dialyse a été 

ǊŜǘŀǊŘŞ ƻǳ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŀƭȅǎŜΦ 

Condition médicale Blessure, maladie, pathologie ou trouble. La notion de condition médicale englobe 

toute déficience attribuable à la prise de médicaments ou à un régime 

ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ ¦ƴ 

état de faiblesse généralisée ou un manque de résistance constituent des 

conditions médicales qui pourraient nuire aux fonctions requises pour conduire. 

Conducteur ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜΣ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƻǳ ǊŞǾƻǉǳŞΣ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ 

fait une demande de permis de conduire, peu importe la classe de véhicule. 

Conducteur de véhicule 

commercial 

/ƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 1 à 4) 

ou réputé exercer ses fonctions à des fins commerciales conformément aux 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

Conducteur de véhicule 

non commercial 

/ƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

(classes de permis р Ŝǘκƻǳ с ƻǳ тύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente. 

Dépistage cognitif Test de dépistage cognitif conçu spécialement pour dépister la détérioration des 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ 

ŎƻƎƴƛǘƛŦ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ évaluation cognitive 

approfondie. 
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Dossier de conduite Dossier où sont consignés notamment : 

¶ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ όƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊύΤ  

¶ les infractions au code de la sécurité routière; 

¶ les sanctions appliquées; 

¶ les conditions du permis, actuelles ou antérieures; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ 
Code criminel du Canada; 

¶ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΤ 

¶ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

Évaluation Test ou examen quelconque effectué pour obtenir des renseignements sur les 

capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite que possède une personne. De 

nature fonctionnelle ou médicale (se reporter aux définitions), les évaluations 

servent à déterminer si un conducteur est apte ou non à conduire. 

Évaluation cognitive  Test conçu spécialement pour évaluer la détérioration des fonctions cognitives 

ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 

batterie de tests en cabinet ou un examen de conduite pratique. 

Évaluation fonctionnelle  ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ : 

¶ un test de dépistage papier; 

¶ des évaluations cognitives informatisées; 

¶ un examen de conduite pratique; 

¶ une évaluation par un ergothérapeute; 

¶ une évaluation par un spécialiste en réadaptation; 

¶ des examens des yeux et de la vue; 

¶ des tests auditifs. 

Examen de conduite 
pratique 

9ȄŀƳŜƴ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ όŜȄŎƭut les examens 
Ŝƴ ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞύΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ :  
1.       Conducteur novice Υ 9ȄŀƳŜƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭΩŀǎǇƛǊŀƴǘ Ł ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŜǊƳƛǎ 
de conduire maîtrise les techniques de conduite et les règles du Code de sécurité 
routière. 
2.       Conducteur expérimenté : Examen visant à déterminer ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ όǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ 
ƻǳ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǊgothérapeute, un 
ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ƻǳ ǳƴ ŜȄŀƳƛƴŀǘŜǳǊ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŜǊǘ Ł 
déterminer si la condition médicale signalée représente un risque pour la sécurité 
routière.  
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Examen médical Test ou examen quelconque effectué pour obtenir des renseignemŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǎǳǊ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŘƻƴƴŞΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ : 

¶ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
professionnels de la santé, y compris des spécialistes; 

¶ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜΤ 

¶ des tests diagnostiques; 
¶ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ ŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ǎƻƴ ŘƻŎǘƻǊŀǘ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ 

la formation clinique dans un domaine de spécialité (neurologie, psychiatrie, 
médecine interne). 

Incidence Nombre de nouveaǳȄ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

(Ex. : 1 000 cas rapportés en 2016.) 

Prévalence bƻƳōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ ό9ȄΦ : 9 % des hommes de 60 ans 

Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩŀǇƴŞŜ Řǳ ǎƻƳƳŜƛƭΦύ 

Rapport crédible Rapport qui fƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ όǇΦ ŜȄΦ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘύ 

ƻǳ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƎŀǊŘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 

piétons, débordement dans la voie adjacente). Un rapport crédible peut également 

ŦŀƛǊŜ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

Il peut provenir de toutes sortes de sources, notamment les professionnels de la 

santé, le service de police, les préposés à la délivrance de permis, les membres de 

la famille ou toute autre personne concernée. 

Réévaluation  tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳent crédible de la 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƻǳ 

ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 

Restriction  Voir la définition de « condition ». 
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Chapitre 3 : Concepts clés 

Le chapitre 3 décrit les notions fondamentales sous-jacentes aux présentes lignes 

directrices. Il est impératif de bien les comprendre pour être en mesure dΩappliquer ces 

dernières de manière efficace. 

 
3.1 Capacités fonctionnelles et incidence sur la conduite 

 
Fonctions cognitives 

Les personnes atteintes dΩune diminution progressive ou irréversible des fonctions 

cognitives ne sont pas en mesure de compenser une déficience. 

 

Fonctions motrices 

Les recherches sur les fonctions motrices en contexte de conduite nΩétablissent pas 

clairement le lien entre les différentes fonctions motrices dΩun conducteur et leur 

incidence sur son aptitude à conduire. Globalement, les recherches indiquent quΩun 

degré important de déficience motrice est nécessaire pour que le conducteur ne soit 

plus apte à conduire. 

 

Fonctions sensorielles ς Vision 

Les études sur le lien entre la capacité visuelle et lΩaptitude à conduire fournissent des 

résultats ambigus. À lΩinstar des fonctions motrices, un degré important de déficience 

visuelle serait nécessaire pour altérer lΩaptitude à conduire en toute sécurité. 

 

Fonctions sensorielles ς Audition 

LΩincidence de la déficience auditive sur lΩaptitude à conduire ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ. La plupart 

des conducteurs malentendants conscients de leur déficience compensent celle-ci en se 

montrant plus prudents et vigilants et en utilisant davantage leurs rétroviseurs que les 

conducteurs qui entendent normalement. 

 

Toutefois, la fonction auditive est exigée pour conduire certains véhicules commerciaux, 

notamment ceux servant au transport de passagers (autobus, ambulance et autre véhicule de 

secours) ou de matières dangereuses). 

 

3.2 Types de déficiences 

Les types de déficiences ci-dessous sont décrits comme des éléments indépendants, 

sans chercher à établir quelque lien que ce soit. Or en pratique, une personne peut être 

atteinte de plusieurs types de déficiences et, dans certains cas, il peut arriver quΩune 

déficience transitoire devienne permanente. De plus, certaines conditions médicales, 
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en particulier les maladies mentales, peuvent être à la fois épisodiques et 

permanentes. Par exemple, un conducteur peut être atteint dΩune maladie mentale 

permanente qui sΩaccompagne dΩépisodes aigus occasionnels. Finalement, les 

déficiences épisodiques, lΩépilepsie par exemple, peuvent entraîner une incapacité 

soudaine durant un épisode. 

 

Déficience transitoire 

Détérioration temporaire des capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite peu 

susceptible de se développer en déficience épisodique ou permanente. Voici quelques 

exemples de déficiences transitoires : 

 

¶ la convalescence postopératoire (effets de lΩanesthésie et douleurs liées à la 

chirurgie); 

¶ les fractures, lΩimmobilisation des membres par un plâtre et la convalescence 

postopératoire (chirurgie orthopédique); 

¶ les commotions; 

¶ la sédation consciente (à court terme); 

¶ les examens médicaux invasifs; 

¶ les blessures; 

¶ le port dΩune orthèse (y compris la minerve); 

¶ les infections. 

 

Il nΩest pas nécessaire dΩaviser lΩautorité compétente de lΩexistence de cas de déficience 

transitoire; ce type de déficience ne fait pas lΩobjet dΩévaluations de lΩaptitude à 

conduire. Le cas échéant, un médecin fournit à son patient des consignes fondées sur 

les pratiques exemplaires (p. ex. « Vous ne pouvez pas conduire durant les six semaines 

qui suivent votre opération à lΩabdomen »). La neuvième édition ŘŜ ƭΩÉvaluation 

médicale de lΩaptitude à conduire : guide du médecin, de lΩAssociation médicale 

canadienne (AMC), contient des lignes directrices pour de nombreuses déficiences 

transitoires associées à diverses conditions médicales. 

 

Déficience permanente 

Détérioration persistante des fonctions nécessaires à la conduite. En général, on peut 

mesurer, analyser et observer les répercussions dΩune déficience permanente sur 

lΩaptitude à conduire. Malgré le développement progressif de la condition médicale, la 

déficience progresse lentement et entraîne rarement une détérioration soudaine des 

capacités fonctionnelles. Une déficience permanente peut être stable (amputation 

dΩune jambe) ou progressive (arthrite). 
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Déficience épisodique 

Déficience résultant dΩune condition médicale dont les effets sur lΩaptitude à conduire 

ne peuvent être mesurés, analysés ou observés, tout en pouvant en revanche 

compromettre subitement ou épisodiquement les capacités fonctionnelles requises. 

 

En effet, bien quΩil soit possible dΩanalyser la condition médicale à lΩorigine de la 

déficience (la taille dΩun anévrisme de lΩaorte abdominale) ou de la diagnostiquer 

(épilepsie), lΩélément qui déclenche la diminution des capacités fonctionnelles (rupture 

dΩanévrisme ou crise dΩépilepsie) est imprévisible. 

 

Incapacité soudaine 

Perte subite des capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite. Elle peut résulter 

dΩune perte totale ou partielle de conscience, dΩune douleur accablante, de 

ŎƻƴǾǳƭǎƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŎƻǇŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘȅǇƻƎƭȅŎŞƳƛŜ ou dΩun épisode de nature 

quelconque. 

 

3.3 Considérations importantes pour déterminer lΩaptitude à conduire 
 
Discernement 

Le discernement, ou la conscience de soi, est une faculté primordiale pour tout 

conducteur. En décidant de ne pas prendre le volant quand il ne sent pas bien, le 

conducǘŜǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

fonctionnelles sont temporairement altérées. 

Le conducteur qui présente une condition médicale fait preuve de discernement 

quand : 

 

¶ il est conscient de sa condition médicale; 

¶ il reconnaît que sa condition peut altérer son aptitude à conduire; 

¶ il se sert de son jugement et se montre déterminé à observer son régime 

thérapeutique et les conditions assorties à son permis de conduire. 

 

Les médecins utilisent des termes comme « facultés affaiblies » ou « indifférence 

proche du déficit dΩattention » à lΩévaluation médicale pour décrire le manque de 

discernement du patient. 

 

Le degré ŘΩŀǳǘƻŎǊƛǘique dΩune personne est un élément crucial de lΩévaluation du risque 

relatif à un épisode de déficience des capacités fonctionnelles lié à un trouble 

psychiatrique. DΩailleurs, une ligne directrice portant précisément sur le discernement 

est énoncée à la norme relative aux troubles psychiatriques. 
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Compensation 

Déficience permanente 

Il sΩagit des stratégies ou des dispositifs quΩutilise le conducteur atteint dΩune déficience 

permanente pour atténuer les conséquences de la perte de capacités fonctionnelles 

causée par sa condition médicale. Les médicaments ne constituent pas une forme de 

compensation. Les stratégies compensatoires possibles pour chaque condition 

médicale sont indiquées dans la deuxième partie du document. 

 

Tout dépendant des capacités fonctionnelles atteintes, une personne sera en mesure 

ou non de compenser une déficience permanente. Un conducteur aux prises avec une 

perte des fonctions motrices, visuelles ou auditives peut parvenir à compenser sa 

déficience. Les personnes atteintes dΩune diminution progressive ou irréversible des 

fonctions cognitives sont incapables de compenser la déficience cognitive, physique ou 

sensorielle qui en découle. 

 

Déficience épisodique 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊs, un conducteur ne peut pas compenser une 

déficience épisodique. 

 

3.4 Fonctions requises pour conduire 

Les fonctions nécessaires à la conduite peuvent être de nature cognitive, motrice ou 

sensorielle (visuelles et auditives). On nomme fonctions sensorimotrices un ensemble 

de fonctions sensorielles et motrices formant une sous-catégorie des fonctions 

motrices. Les fonctions sensorimotrices regroupent essentiellement des réflexes et des 

automatismes (p. ex. ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōǊǶƭŀƴǘŜ ƻǳ ƭŀ 

capacité de se tenir assis). 

Les tableaux qui suivent fournissent, par catégorie, une description des fonctions les 

Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ȅ ǎƻƛǘ ŘŞŎǊƛǘŜ 

séparément, il est impératif de comprendre que la conduite est une compétence 

perceptivomotrice généralement exploitée dans un environnement toujours 

changeant qui mobilise plusieurs fonctions. 

 

Fonctions cognitives requises pour conduire 

 

Fonction Description Mise en situation 

Attention partagée Capacité de traiter simultanément deux ou 
plusieurs stimuli. 
 

Prêter attention à ce qui se passe 
devant soi tout en repérant les 
sources de stimulus périphériques. 
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Fonctions cognitives requises pour conduire 

 

Fonction Description Mise en situation 

Attention sélective 
 

Capacité de traiter simultanément un 
stimulus majeur ou plus tout en omettant 
les distractions concomitantes. 
 

Isoler un feu de circulation des autres 
stimuli environnants. 

Attention soutenue 
(vigilance) 

Capacité de demeurer concentré longtemps. 
 

Prêter attention à ce qui se passe 
autour de soi durant la totalité du 
déplacement. 

Mémoire à court 
terme 
 

Archivage temporaire ou conservation 
transitoire de renseignements. 
 

{Ŝ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ 
par les panneaux de signalisation, 
p. ex. la distance à parcourir avant la 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊΣ Ŝǘc. 

Mémoire de travail 
(composante active 
de la mémoire à 
court terme) 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŀƭƎǊŞ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 
 

Traiter des données 
environnementales nécessaires à la 
conduite sur une voie rapide 
achalandée. 

Mémoire à long 
terme 
 

Archivage des souvenirs personnels 
(mémoire autobiographique) et des 
connaissances générales (mémoire 
sémantique). 
 

Se rappeler : 

¶ le parcours entre la maison et 
ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜΤ 

¶ la signification des symboles des 
panneaux de signalisation; 

¶ les règles de sécurité routière; 

¶ où on a vécu dans son enfance. 

Capacité de choisir 
ou temps de 
réaction complexe 
 

Temps requis pour réagir de manière 
différente à la présence de deux stimuli ou 
plus. 
 

Réagir simultanément à la présence 
ŘΩǳƴ chat en bordure de la route et 
ŘΩǳƴ ǇƛŞǘƻƴ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭŀ 
traverser. 
 

Localisation 
 

Capacité de suivre des yeux un stimulus qui 
se déplace ou apparaît de manière 
intermittente à différents points. 
 

Suivre du regard le déplacement des 
autres véhicules et des piétons qui 
traversent. 

Perception 
visuospatiale 
 

Capacités visuelles servant à reconnaître des 
objets, à leur faire effectuer mentalement 
une rotation et à déterminer les liens entre 
des stimuli en fonction de la taille ou de la 
couleur. 
 

Saisir le lien entre le véhicule et les 
ƻōƧŜǘǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 
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Fonctions cognitives requises pour conduire 

 

Fonction Description Mise en situation 

Fonctionnement 
exécutif (voir 
Fonctionnement 
exécutif central) 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 
autonomes, porteurs de sens et intéressés. 
Un fonctionnement exécutif perturbé se 
caractérise par une augmentation des 
troubles de concentration, de la distraction 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ 
comportement protecteur plus marqué. 
 

Déterminer le moment opportun 

pour tourner à gauche Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de signalisation donnant priorité au 

virage à gauche. 

 

Fonctionnement 
exécutif central 
(voir 
Fonctionnement 
exécutif) 

Partie de la mémoire de travail qui pilote de 
nombreux processus cognitifs, notamment 
ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ όƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ Řƻnnées en 
mémoire et la récupération des 
renseignements archivés en mémoire. 
Le fonctionnement exécutif central (EC) fait 
ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
raisonnement, de résolution de problème, 
de conceptualisation et de prise de décision. 
Il est essentieƭ Ł ƭΩŀccomplissement de 
tâches de nature complexe qui intègrent la 
planification ou la prise de décision. 
 

Négocier un virage à gauche à un 
carrefour non signalisé. 
 

Traitement des 
données visuelles 
 

Traitement des données visuelles après 
ƭΩŞǘŀǇŜ Ře la perception (p. ex. reconnaître 
et identifier les objets et prendre une 
décision en conséquence). 
Le traitement des données visuelles 
implique des opérations cognitives 
supérieures. Toutefois, en raison de sa 
nature visuelle, le traitement des données 
visuelles est souvent classé dans les 
fonctions visuelles. 
 

5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
plus loin sur la chaussée est un sac en 
papier ou un enfant. 

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 32 

 

Fonctions motrices requises pour conduire (y compris les fonctions sensorimotrices) 

 

Fonction Description Mise en situation 

Coordination 
 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎΣ 
précis et maîtrisés. 
 

Négocier un virage à gauche, changer 
de vitesse, etc. 

Dextérité 
 

Geste physique exécuté avec vivacité et 
grâce; en particulier, aisance et précision 
manuelles. 
 

Insérer la clé dans le contact, 
manipuler les commandes du 
véhicule, etc. 

Motricité globale 
 

Amplitude globale des mouvements et force 
des membres supérieurs et inférieurs, force 
de préhension et coordination des habiletés 
motrices fines et globales. 

Être capable de presser ou de 
relâcher le ŦǊŜƛƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ 
de tourner brusquement le volant 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Amplitude des 
mouvements 
 

5ŜƎǊŞ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
extension, en flexion et en rotation. 
 

Bouger les pieds (extension et flexion 
de la cheville) pour atteindre 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ƭŀ ǇŞŘŀƭŜ ŘŜ ŦǊŜƛƴ ƻǳ 
les membres supérieurs (flexion du 
ŎƻǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇŀǳƭŜύ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ƭŜ 
volant. Tourner la tête et le cou pour 
voir ce qui se passe de chaque côté et 
à ƭΩŀǊǊƛŝre du véhicule, détecter les 
obstacles en bordure de route et 
ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ 
sur une route transversale. 

Force Force musculaire. Appuyer sur la pédale de frein. 

Flexibilité 
 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ 
des articulations et des muscles. La force 
musculaire et la flexibilité articulaire vont 
souvent de pair. 

aƻƴǘŜǊ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ Ŝƴ 
descendre, actionner les commandes, 
attacher sa ceinture de sécurité, faire 
marche arrière. 
 

Temps de réaction 
 

Temps nécessaire pour réagir à un stimulus. 
 

Appuyer sur la pédale de frein 
ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŀǇŜǊœƻƛǘ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
traverser la rue en courant, braquer à 
fond pour éviter de heurter un 
animal. 
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Fonctions sensorielles requises pour conduire ς Vision 

 

Fonction Description Mise en situation 

Acuité 
 

Vision ou perception (p. ex. discerner un 
petit objet de loin). 
 

Lire les panneaux de direction. 

Champ de vision 
 

;ǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩǳƴ ǆƛƭ ƛƳƳƻōƛƭŜ 
peut embrasser, c.-à-ŘΦ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ 
que voit une personne qui immobilise ses 
yeux. 
 

Détecter les véhicules qui 
ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞΦ 

Sensibilité aux 
contrastes 
 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-
plan (repérer un objet gris sur fond blanc ou 
un objet blanc sur fond gris pâle). 
 

Voir les feux de circulation ou les 
phŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞΦ 
 

Récupération 
postéblouissement 
 

Processus de récupération de la sensibilité 
visuelle des yeux après leur exposition à une 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊŜŦƭŜǘǎ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ 
tableau de bord ou aux phares dΩǳƴ 
véhicule circulant à contresens la nuit 

Perception 
 

tǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des données sensorielles. 
 

 

 
 

Fonctions sensorielles requises pour conduire ς Audition 

 

Fonction Description Mise en situation 

Audition  Capacité de percevoir les sons.  Fonction essentielle pour la conduite 
de certains véhicules commerciaux, 
notamment ceux servant au transport 
de matières dangereuses ou de 
passagers (autobus, ambulance ou 
tout autre véhicule de secours). 
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Chapitre 4 : Identification des conducteurs inaptes à conduire 

4.1 Aperçu 

LΩidentification des conducteurs inaptes à la conduite, soit ceux qui posent un risque à 

ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ qui délivrent des permis de 

conduire. 

Pour les aider à remplir ce mandat, les normes médicales dΩaptitude à la conduite 

énoncées dans la deuxième partie du présent document définissent les conditions 

médicales les plus souvent en cause. Ces normes nΩabordent pas les déficiences 

transitoires qui sont peu susceptibles de se transformer en déficience épisodique ou 

permanente. " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ce type de déficience est parfois chose du passé 

lorsque ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente en est informée. 
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Étape 1 ς Identification des conducteurs 
Identifier les conducteurs potentiellement inaptes à la conduite 

 

    

   
 
 

 

Déficience épisodique 
 

Déficience permanente 
 

  
 

  

    

Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
 

 Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
2. Évaluation fonctionnelle, p. ex. : 

¶ dépistage cognitif 

¶ examen de conduite pratique 

¶ évaluation par un 
ergothérapeute 

¶ évaluation par un spécialiste en 
réadaptation 

¶ examens des yeux et de la vue 

¶ examens auditifs 
 

  
 

   

Étape 3 ς ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
Analyser le risque 

 

  
 

Étape 4 ς Détermination des intervalles de réévaluation 
Établir la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles prédéterminés 

 

 

 

 

 

 

Encadrement des programmes de détermination de ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
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4.2 Tous les conducteurs 
 
Norme type 

Les autorités qui délivrent des permis ont recours à des mécanismes de détection des 

conducteurs dont les facultés peuvent être affaiblies par une condition médicale. Cette 

section comprend des exemples qui illustrent les différences entre les normes visant 

les conducteurs de véhicules commerciaux et celles visant les conducteurs de véhicules 

non commerciaux et reprend les textes explicatifs de la deuxième partie. 

 

Bien-fondé dΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ƛƴŀǇǘŜǎ 

Au Canada, les autorités provinciales et territoriales sont légalement habilitées à 

soumettre les conducteurs à un test dΩaptitude à la conduite. Elles sΩattaquent 

particulièrement au dépistage des conducteurs dont lΩaptitude à la conduite est altérée 

par des conditions médicales. Les conducteurs peuvent présenter des facultés affaiblies 

par des médicaments ou un régime thérapeutique prescrits dans le cadre du traitement 

dΩune condition médicale, un état de faiblesse généralisée ou un manque de résistance. 

 
4.3 Conducteurs de véhicules non commerciaux (permis de classe de 5, 6 et 7) 

 
Norme type de détection des conducteurs inaptes 

Les titulaires de permis de classe2 5, 6 et 7 doivent se soumettre au dépistage de 
conditions médicales pouvant compromettre ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ : 

a) à 75 ans; 

b) à 80 ans; 

c) aux deux ans après 80 ans; 

d) ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 

 
Bien-fondé  

Les conséquences du vieillissement sur les capacités fonctionnelles sont bien 

documentées. Chez les conducteurs vieillissants en santé, ces conséquences sont peu 

susceptibles dΩaltérer lΩaptitude à conduire. Cela dit, le vieillissement est également 

associé à un risque plus élevé de conditions médicales très variées, notamment la 

déficience visuelle, les troubles musculosquelettiques, les maladies cardiovasculaires, 

le diabète, la déficience cognitive et la démence. Ces conditions médicales et les 

médicaments pris pour les traiter peuvent réduire lΩaptitude à la conduite. 

 

 
2 Pour plus de précisions, se reporter aux définitions de la norme 4 du CCS sur le système de classification des permis 
de conduire. 
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Les recherches établissent un lien très net entre la déficience cognitive et la démence 

et la perte de capacités fonctionnelles requises pour la conduite. En 1991, une étude 

canadienne de grande envergure a démontré que 25 % des personnes de 65 ans et plus 

souffraient à des degrés divers de déficience cognitive ou de démence, ce taux 

bondissant à 70 % chez celles de 85 ans et plus. 

 

En raison du lien entre lΩâge et les conditions médicales chroniques, les conducteurs 
vieillissants posent un risque élevé de présenter une ou plusieurs de ces conditions 
médicales. Une étude menée au Québec en 2013 a révélé que 67 % des conducteurs de 
70 à 79 ans présentaient au moins une condition médicale associée à la perte de 
capacités fonctionnelles. LΩétude a également établi que le nombre moyen de 
conditions médicales chroniques multiples augmentait en fonction de lΩâge. 
 

En plus de poser un risque accru de souffrir de conditions médicales multiples, les 

conducteurs vieillissants sont plus susceptibles de prendre plusieurs médicaments. Or 

lΩajout dΩun médicament augmente le risque dΩeffets secondaires et dΩinteractions 

médicamenteuses néfastes qui peuvent également altérer lΩaptitude à la conduite. 

Même si les effets nuisibles sont temporaires ou évitables, il peut y avoir une 

détérioration permanente des capacités fonctionnelles nécessaires pour conduire. 

 

Collectivement, les conducteurs âgés sont moins susceptibles dΩêtre impliqués dans un 

accident de voiture que ceux des autres tranches dΩâge. Par contre, ils posent un risque 

plus élevé de collisions de toutes sortes (accidents avec ou sans responsabilité, 

accidents causant des blessures et mortels). 

 

Les statistiques du gouvernement de Colombie-Britannique démontrent que le risque 

dΩaccident avec responsabilité commence à augmenter vers 70 ans pour atteindre un 

risque relatif de 2,5 chez les conducteurs de 81 ans et plus. 

 

Un examen du taux de mortalité des conducteurs en fonction des risques inhérents à la 

conduite ou du kilométrage annuel parcouru révèle que deux tranches dΩâge sont 

particulièrement à risque : les jeunes de 16 à 19 ans et les personnes de 65 ans et plus. 

LorsquΩils sont impliqués dans un accident, les conducteurs âgés sont également plus 

susceptibles dΩêtre blessés et grièvement blessés que leurs cadets. 

 

Contrairement aux accidents impliquant des jeunes, la plupart des accidents mortels 

mettant en cause un conducteur âgé surviennent de clarté, un jour de semaine, dans 

de bonnes conditions routières et impliquent généralement un autre véhicule. 

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 38 

4.4 Conducteurs de véhicules commerciaux 
 
Norme type de détection des conducteurs inaptes 
 
Les titulaires de permis de classe 1 à 4 doivent se soumettre au dépistage de conditions 
ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ : 

a) aux cinq ans avant 45 ans; 

b) aux trois ans entre 45 et 65 ans; 

c) annuellement après 65 ans; 

d) ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ. 

 
Bien-fondé 

LΩargumentaire exposé à lΩarticle 4.3.1 relatif aux « conducteurs de véhicules non 

commerciaux » sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux. Les véhicules 

commerciaux se déclinent en une grande variété, des gros camions aux autobus en 

passant par les ambulances et autres véhicules de secours. Les conducteurs de 

véhicules commerciaux passent beaucoup de temps au volant et doivent composer 

avec des conditions routières souvent bien pires que celles rencontrées par les 

conducteurs de véhicules de promenade. En effet, ils ne peuvent ni choisir leurs 

horaires de travail ni abandonner au pied levé leurs passagers ou leur marchandise, 

même lorsquΩils sont victimes dΩun malaise. Étant donné la nature de leur travail, les 

conducteurs de véhicules de secours doivent souvent conduire dans des conditions de 

stress intense, souvent malgré des conditions météo exécrables. Les conséquences 

dΩun accident sont souvent graves, surtout lorsque le conducteur transporte des 

passagers ou des matières dangereuses (p. ex. du propane, des gaz chlorés, des 

produits chimiques toxiques et des matières radioactives). 

 

Comme ils passent beaucoup de temps au volant, les conducteurs de véhicules 

commerciaux doivent se soumettre régulièrement à des contrôles médicaux, que 

lΩexistence dΩune condition médicale soit connue ou soupçonnée. 

 
 

4.5 Annulation ou restriction dΩun permis en raison dΩune menace imminente à la 
sécurité publique 
 
Norme type 

4.5.1 En tout temps advenant lΩobtention de renseignements signalant un danger 

imminent à la sécurité publique, lΩautorité compétente peut ordonner 

lΩannulation ou la restriction dΩun permis sans évaluation. 
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4.5.2 En cas dΩannulation ou de restriction de permis, lΩautorité compétente peut 

réévaluer sa décision après avoir pris connaissance des nouveaux 

renseignements soumis. 

 
Bien-fondé 

Dans la plupart des cas, des renseignements préliminaires ne suffiront pas à entraîner 

lΩannulation ou la restriction dΩun permis par lΩautorité compétente. Toutefois, celle-ci 

peut à lΩoccasion ordonner de telles mesures sans évaluation préalable. Dans le cas, par 

exemple, dΩun rapport crédible qui signale une perte importante des capacités 

fonctionnelles dΩun conducteur. Elle invoquera des raisons de sécurité publique pour 

annuler le permis du conducteur, puis reconsidérera sa décision à la lumière de 

nouvelles données factuelles. 
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Chapitre 5 : Évaluation de lΩaptitude à conduire 

5.1 Aperçu 

LΩévaluation de lΩaptitude à conduire consiste à effectuer un test ou un examen pour 

obtenir des renseignements sur les capacités fonctionnelles dΩun conducteur. Au 

Canada, les autorités qui délivrent des permis de conduire disposent dΩune variété 

dΩoutils pour déterminer lΩincidence des conditions médicales sur les capacités 

fonctionnelles nécessaires pour conduire. Il sΩagit essentiellement de deux types 

dΩévaluation : lΩévaluation médicale et lΩévaluation fonctionnelle. On choisit le type 

dΩévaluation en fonction de la faculté atteinte et de la nature de la déficience. 
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Étape 1 ς Identification des conducteurs 
Identifier les conducteurs potentiellement inaptes à la conduite 

 

    

   
 
 

 

Déficience épisodique 
 

Déficience permanente 
 

  
 

  

    

Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
 

 Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests ,diagnostiques 
2. Évaluation fonctionnelle, p. ex. : 

¶ dépistage cognitif 

¶ examen de conduite pratique 

¶ évaluation par un 
ergothérapeute 

¶ évaluation par un spécialiste en 
réadaptation 

¶ examens des yeux et de la vue 

¶ examens auditifs 
 

  
 

   

Étape 3 ς Évaluation ŘŜ ƭΩaptitude du conducteur 
Analyser le risque 

 

  
 

Étape 4 ς Détermination des intervalles de réévaluation 
Établir la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles prédéterminés 

 

Encadrement des programmes de détŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘuite 
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5.2 Demande dΩévaluation fonctionnelle 

 
Norme type 

5.2.1 Lorsque lΩautorité compétente estime nécessaire dΩobtenir des renseignements 

supplémentaires sur les capacités fonctionnelles dΩun conducteur pour déterminer son 

aptitude à conduire, elle peut demander une évaluation fonctionnelle. 

 

5.2.2 LΩautorité qui délivre des permis de conduire peut demander une évaluation 

fonctionnelle dans le cas dΩun conducteur atteint dΩune déficience permanente; une 

ǘŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ dans le cas dΩune déficience épisodique. 

 
Bien-fondé 

Conformément à lΩapproche fonctionnelle de lΩaptitude à la conduite, lΩautorité 

compétente demande une évaluation des capacités fonctionnelles lorsquΩelle estime 

que ces renseignements sont nécessaires à la détermination de lΩaptitude à conduire. 

 

Déficience permanente et déficience épisodique 

Le besoin dΩune évaluation fonctionnelle est établi en fonction du type de déficience. 

Puisque lΩon peut mesurer, analyser et observer les effets dΩune déficience 

permanente, un médecin, un autre professionnel de la santé, un ergothérapeute ou un 

spécialiste en réadaptation peuvent évaluer les capacités fonctionnelles dΩun 

conducteur. En revanche, ce type dΩévaluation est inutile en cas de déficience 

épisodique, car il est impossible dΩen mesurer ou dΩen analyser lΩincidence sur 

lΩaptitude à la conduite de la personne atteinte. 

 

5.3 Demande dΩévaluation médicale 
 
Norme type 

5.3.1 Lorsque lΩautorité compétente estime nécessaire dΩobtenir des renseignements 

supplémentaires sur lΩétat de santé dΩun conducteur, ou encore sur sa réaction ou son 

adhésion à un traitement, elle peut demander une évaluation médicale. 

 
Bien-fondé 

Comme les conditions médicales évoluent, lΩautorité compétente ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 

de données médicales précises et à jour sur le conducteur afin de connaître ƭΩétat de 

santé ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ou de savoir sΩil réagit bien au traitement prescrit et sΩy plie, et 

ce, pour sΩassurer de déterminer avec justesse son aptitude à conduire. 
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5.4 Évaluation des fonctions cognitives 
 
Norme type 

5.4.1 En général, la demande de renseignements supplémentaires sur les capacités 

cognitives dΩun conducteur suit la réception dΩun rapport crédible faisant état : 

(a) dΩune possible perte de fonctions cognitives; 

(b) dΩune certaine perte de fonctions cognitives dΩun conducteur sans pour autant 

préciser sΩil dispose de facultés cognitives suffisantes pour conduire; 

(c) dΩune condition médicale à un stade généralement associé à la perte de capacités 

cognitives ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴƴǳŜ. 

  

5.4.2 LΩautorité compétente peut utiliser les résultats dΩévaluations ou de tests de 

dépistage cognitifs conçus spécialement pour dépister ou mesurer la détérioration des 

fonctions cognitives nécessaires à la conduite. 

 

5.4.3 Lorsque les résultats du dépistage cognitif ne sont pas concluants, lΩautorité 

peut demander au conducteur de se soumettre à une évaluation cognitive. 

 

5.4.4 LΩautorité peut évaluer la détérioration des fonctions cognitives nécessaires à la 

conduite durant un examen de conduite pratique éprouvé. 

 

5.4.5 En dépit des normes 5.4.2 à 5.4.4, lΩautorité peut demander à un conducteur 

ayant une déficience cognitive permanente qui pourrait ne pas être apte à conduire de 

se soumettre à un examen de conduite pratique ou à une évaluation effectuée par 

ergothérapeute, un spécialiste en réadaptation ou un gérontologue. 

 

Bien-fondé 

Dépistage cognitif 

Les outils de dépistage fiables pour détecter les personnes atteintes dΩune déficience 
cognitive ou de démence qui posent un risque pour la sécurité routière ont longtemps 
fait défaut. Les résultats des tests dΩévaluation de lΩétat mental comme le mini-examen 
de lΩétat mental (MMSE) ou ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜ ŘŜ Montréal sont parfois intégrés au 
processus décisionnel entourant lΩaptitude à la conduite. On dispose désormais dΩune 
grande quantité de données factuelles indiquant que, en dépit de leur efficacité à 
repérer la détérioration des facultés cognitives, le MMSE et autres tests du genre ne 
fournissent pas dΩindices fiables sur lΩaptitude à la conduite, en particulier pour les cas 
de déficience cognitive légère. De plus, les résultats de ces tests fluctuent grandement 
en fonction des compétences linguistiques et du niveau dΩinstruction. Selon la 
neuvième édition ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ : guide du médecin, 
de lΩAssociation médicale canadienne, aucun test cognitif ni aucune batterie de tests 
sont suffisamment sensibles ou spécifiques pour déterminer à lui seul lΩaptitude à 
conduire. Toutefois, toute anomalie révélée par les résultats dΩun test, notamment le 
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MMSE, le test de lΩhorloge et le test Trails B, devrait déclencher une analyse plus 
approfondie de lΩaptitude à conduire3. 
 

Les tests neuropsychologiques ou cognitifs classiques, notamment les tests Trails A et 

Trails B, le test de mémoire de chiffres ou lΩévaluation cognitive de Montréal, conçus 

pour évaluer les fonctions cognitives (attention, mémoire, fonctionnement exécutif), 

sont également utilisés pour identifier les conducteurs potentiellement inaptes. 

Toutefois, bien quΩil soit parfois possible dΩétablir une corrélation entre les mesures de 

lΩaptitude à conduire obtenues de ces tests normalisés (comportement routier, taux 

dΩaccidents), lΩabsence dΩun lien évident et constant et dΩindicateurs probants pour 

qualifier de « sécuritaire » lΩaptitude dΩun conducteur justifie que ces tests ne soient 

pas utilisés seuls pour lΩinstant. 

 

Des travaux de recherche récents appuient le développement dΩoutils simples et 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩidentifier les conducteurs 

potentiellement inaptes. Ces travaux sont toujours en cours. 

 

Examen de conduite pratique 

Les examinateurs agréés par lΩautorité compétente évaluent les conducteurs novices 

pour déterminer sΩils maîtrisent les compétences requises Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

de conduire. bΩŀȅŀƴǘ pas été conçu pour établir la gravité de la perte de capacités 

fonctionnelles requises pour la conduiǘŜΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƴŜ ǇŜut être utilisé à cette 

fin. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŏertaines administrations font passer un examen pratique spécialement 

conçu pour les conducteurs expérimentés. 

 

5.5 Évaluation des fonctions motrices 
 
Norme type 

5.5.1 En général, la demande de renseignements supplémentaires sur les capacités 

motrices dΩun conducteur suit la réception dΩun rapport crédible faisant état dΩune 

détérioration de la motricité du conducteur et a lieu dans les circonstances suivantes : 

(a) il nΩest pas certain que le conducteur possède suffisamment de mobilité et de 

force pour accomplir les fonctions motrices nécessaires à la conduite du type de 

véhicules associé au permis demandé ou détenu; 

(b) ses fonctions motrices pourraient être altérées par une douleur ou la prise de 

médicaments associées à sa condition médicale; 

(c) il nΩest pas certain que la personne puisse conduire en toute sécurité le type de 

véhicules associé au permis demandé ou détenu, et ce, malgré la modification du 

 
3 p. 29 
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véhicule et lΩutilisation de dispositifs permettant de compenser sa déficience 

fonctionnelle. 

 

5.5.2 Au besoin, lΩautorité compétente peut exiger un examen de conduite pratique 

pour vérifier si le conducteur est capable dΩutiliser lΩéquipement de conduite adapté ou 

les modifications apportées à son véhicule. 

 

5.5.3 Dans la mesure où lΩexamen de conduite pratique nΩa pas fourni de résultats 

concluants sur la motricité du conducteur, lΩautorité peut demander une évaluation par 

un ergothérapeute ou un spécialiste en réadaptation pour obtenir plus de précisions 

sur ses fonctions motrices. 

 
Bien-fondé 

Les recherches sur les fonctions motrices en contexte de conduite nΩétablissent pas 

clairement le lien entre les différentes fonctions motrices dΩun conducteur et leur 

incidence sur son aptitude à conduire. Globalement, les recherches observent quΩun 

degré important de déficience motrice est nécessaire pour altérer lΩaptitude à conduire 

de manière sécuritaire. 

 

Évaluation par un ergothérapeute ou un spécialiste en réadaptation 

Les ergothérapeutes et les spécialistes de la réadaptation à la conduite sont dûment 

formés pour évaluer, en cabinet et dans le cadre dΩun examen de conduite pratique, les 

capacités fonctionnelles dΩun conducteur. Les spécialistes en réadaptation déterminent 

lΩéquipement de conduite adapté ou les modifications dont le conducteur a besoin en 

fonction des résultats de lΩévaluation de ses capacités à compenser ses déficiences 

motrices (simulation ou examen de conduite pratique). 

 

5.6 Évaluation des fonctions sensorielles ς Vision 
 
Norme type 

5.6.1 Une demande de renseignements supplémentaires sur les capacités visuelles 

dΩun conducteur suivra la réception dΩun rapport crédible faisant état dΩune 

détérioration de la vue et a lieu dans les circonstances suivantes : 

(a) il nΩest pas certain que le conducteur possède les capacités visuelles requises 

pour conduire le type de véhicules associé au permis demandé ou détenu; 

(b) ses fonctions visuelles pourraient être altérées par une douleur ou la prise de 

médicaments associées à sa condition médicale; 

(c) il nΩest pas certain que la personne puisse conduire en toute sécurité le type de 
véhicules associé au permis demandé ou détenu, et ce, malgré la modification du 
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véhicule et lΩutilisation de dispositifs permettant de compenser sa déficience 
fonctionnelle. 

 

5.6.2 LΩautorité peut demander à un ergothérapeute ou à un spécialiste en 

réadaptation dΩévaluer le conducteur ς généralement dans le cadre dΩun examen 

pratique ς pour déterminer si ses capacités visuelles lui permettent de conduire. 

 

5.6.3 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŀȅant une déficience visuelle de se 

soumettre à une évaluation fonctionnelle qui comporte souvent un examen pratique. 

Certaines administrations ont intégré une évaluation fonctionnelle de la vue à leurs 

ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ŀŦŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ des ergothérapeutes pour ce 

ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀluation. 

 
Bien-fondé 

SΩil existe des outils pour, par exemple, mesurer lΩacuité visuelle et le champ de vision, 

les critères de vision pour la conduire automobile reflètent lΩopinion générale des 

experts en la matière. À ce jour, aucune recherche nΩa déterminé le seuil de déficience 

visuelle à partir duquel une personne nΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ. 

 

La perte de certaines fonctions visuelles peut être compensée de façon adéquate, 

notamment dans le cas des déficiences de longue date ou congénitales. Quand une 

personne devient handicapée visuelle, sa capacité à conduire prudemment varie en 

fonction de ses habiletés compensatoires. Résultat : des personnes handicapées sur le 

plan visuel peuvent ne pas satisfaire aux critères de vision pour la conduite automobile 

tout en étant capables de conduire de manière sécuritaire. Par conséquent, les 

conducteurs qui ne satisfont pas aux critères de vision établis devraient faire lΩobjet 

dΩune évaluation plus approfondie. 

 

5.7 Évaluation des fonctions sensorielles ς Audition 
 
Norme type 

Une demande de renseignements supplémentaires sur les capacités auditives dΩun 

conducteur suivra la réception dΩun rapport crédible faisant état dΩune certaine 

détérioration de lΩacuité auditiveΣ ǎƛ ƭΩacuité auditive fait partie des exigences du 

permis. 

 

Bien-fondé 

Plusieurs outils permettent de mesurer lΩacuité auditive, notamment lΩexamen 

audiométrique et le test de chuchotement. Toutefois, lŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƴΩŀ Şǘŀōƭƛ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ 

entre la perte dΩacuité auditive et le risque dΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
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LŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀcuité auditive visent essentiellement la capacité à entendre ou à 

communiquer, fonction essentielle à la conduite de certains véhicules commerciaux, 

ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ǉǳōƭƛǉue en péril ς 

pensons à un camion transportant des matières dangereuses ς où le conducteur doit 

communiquer avec les autorités, la police et les services de secours.  

 

5.8 Évaluation en cas de déficiences fonctionnelles multiples 
 
Norme type 

5.8.1 Dans la mesure où une autorité compétente estime quΩil y a lieu dΩévaluer plus 

dΩune fonction, elle effectuera les évaluations fonctionnelles dans lΩordre suivant : 

(a) lΩévaluation des fonctions cognitives; 

(b) lΩévaluation des fonctions sensorielles; 

(c) lΩévaluation des fonctions motrices. 

 

Si la perte des fonctions cognitives, motrices ou sensorielles révélée est telle que le 

conducteur est inapte à conduire, lΩautorité peut se prononcer sans autre forme 

dΩévaluation fonctionnelle. Idéalement, elle évalue les conséquences cumulatives de 

déficiences fonctionnelles multiples. 

 
Bien-fondé 

Certains conducteurs peuvent présenter plus dΩune déficience fonctionnelle. Le cas 

échéant, lΩautorité compétente établit lΩordre de priorité des évaluations à mener selon 

les fonctions susceptibles dΩêtre altérées. Elle évalue dΩabord les fonctions cognitives si 

elle soupçonne une perte des fonctions cognitives ς impossibles à compenser. Elle 

évalue ensuite les fonctions sensorielles et, enfin, les fonctions motrices. Si les résultats 

dΩune évaluation fonctionnelle révèlent que le conducteur est atteint dΩune déficience 

qui le rend inapte à conduire, il nΩest pas nécessaire dΩévaluer les autres fonctions. 

 

5.9 Évaluation en cas de conditions médicales multiples 
 
Norme type 

5.9.1 Si le conducteur présente plusieurs conditions médicales dont les effets cumulés 

ou combinés nuisent aux fonctions requises pour conduire de telle sorte quΩelles ne 

peuvent être considérées séparément, lΩautorité compétente peut exiger lΩévaluation 

fonctionnelle (sΩil y a lieu) de chaque fonction touchée, même si la norme médicale de 

chaque condition médicale indique que le conducteur est apte à prendre le volant. 
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5.9.2 LΩautorité compétente doit demander lΩévaluation fonctionnelle dΩun 

conducteur atteint de plusieurs conditions médicales interdépendantes, à moins que 

les normes médicales dΩaptitude à la conduite visant lΩune ou lΩautre de ces conditions 

médicales énoncent clairement que le conducteur ne peut obtenir un permis de 

conduire. 

 
Bien-fondé 

Il est impératif de tenir compte des conséquences cumulatives de plusieurs conditions 

médicales sur les capacités fonctionnelles requises pour conduire. Les résultats de 

recherche révèlent que les conducteurs atteints de plusieurs conditions médicales sont, 

en général, plus exposés au risque dΩaccident avec responsabilité que ceux aux prises 

avec une seule condition médicale. 

 

Rappelons que chaque norme énoncée dans la deuxième partie du présent document 

porte sur une seule condition médicale (p. ex. les maladies cardiovasculaires) sans tenir 

compte de la présence possible dΩautres conditions médicales chez un même 

conducteur. En effet, lΩinfinité et la variété de combinaisons de conditions médicales et 

de médicaments constituent un obstacle à lΩétablissement de normes exhaustives 

couvrant toutes les occurrences possibles. 

 

Par conséquent, lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ déterminer lΩaptitude 

dΩun conducteur atteint de plusieurs conditions médicales en appliquant à la pièce les 

normes médicales. Même si la norme de chacune des conditions médicales indique 

quΩil peut obtenir un permis de conduire, si les effets cumulés des conditions médicales 

nuisent à ses capacités fonctionnelles, il pourrait se voir interdire de conduire. 

 

5.10 Période de validité des évaluations 
 
Norme type 

5.10.1 En général, lΩautorité compétente accepte les résultats de toute évaluation 

réalisée au cours de lΩannée précédente, et ce, même si elle lΩa été à dΩautres fins, pour 

autant quΩelle soit pertinente.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀtion et la 

stabilité de la condition médicale du conducteur. 

 
Bien-fondé 

Les évaluations mobilisent beaucoup de temps et dΩargent de la part des conducteurs, 

de lΩautorité compétente et des professionnels de la santé. Il est donc inutile de 

procéder à une nouvelle évaluation si les résultats de lΩévaluation précédente 

fournissent des renseignements pertinents qui permettent la détermination de 

lΩaptitude du conducteur. En raison du développement progressif de nombre de 
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conditions médicales, les capacités fonctionnelles dΩun conducteur changent au fil du 

temps; par conséquent, les résultats demeurent fiables durant une période déterminée 

après la tenue de lΩévaluation. 

 
5.11 Délai accordé aux conducteurs pour se soumettre à une évaluation 

 
Norme type 

5.11.1 Lorsque lΩautorité compétente exige une évaluation, elle informe le conducteur 

du délai qui lui est imparti. 

 

5.11.2 À la demande du conducteur, lΩautorité compétente peut prolonger le délai 

dΩexécution dΩune évaluation. Pour ce faire, elle prendra en considération les 

arguments soumis par le conducteur pour justifier sa demande de prolongation, 

notamment : 

(a) les engagements professionnels du conducteur; 

(b) son lieu de résidence; 

(c) son degré de mobilité; 

(d) la disponibilité des évaluateurs; 

(e) ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous. 

 

5.11.3 Dans lΩéventualité où un conducteur ne respecte pas le délai de lΩévaluation ou 

la prolongation accordée, lΩautorité compétente pourrait :  

(a) révoquer le permis de conduire qui a été délivré; 

(b) refuser de délivrer le permis de conduire demandé. 

 
 
Bien-fondé 

Pour des raisons de sécurité publique et dΩéquité administrative, la détermination de 

lΩaptitude à conduire doit être accomplie dans les plus brefs délais après la détection de 

signes dΩinaptitude potentielle chez un conducteur. La possession dΩun permis de 

conduire est un privilège. Dans la mesure où lΩautorité compétente réclame des 

renseignements supplémentaires pour déterminer lΩaptitude à conduire dΩune 

personne, cette dernière doit se soumettre aux évaluations exigées dans les délais 

prévus, à défaut de quoi son permis pourrait être suspendu ou révoqué.
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Chapitre 6 : Détermination de lΩaptitude à conduire  

6.1 Aperçu 

Pour déterminer ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł conduire, lΩautorité compétente doit prendre 

connaissance de tous les renseignements recueillis, évaluer le risque couru et 

déterminer si ce dernier est apte à conduire. Dans certains cas, une personne sera 

autorisée à conduire si et seulement si elle respecte certaines conditions visant à 

réduire son niveau de risque ou de déficience. LΩautorité compétente peut imposer des 

conditions au conducteur ou les inscrire sur son permis de conduire si elles sont 

nécessaires à la conduite sécuritaire dΩun véhicule motorisé. 

 

Les normes figurant dans la deuxième partie du document sΩappuient, dans la mesure 

du possible, sur les données disponibles les plus probantes en ce qui a trait au risque 

couru et déterminent dans quels cas des conditions peuvent réduire ce risque; elles 

aident ainsi les décideurs à établir le degré de risque présenté par un conducteur.  
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Étape 1 ς Identification des conducteurs 

Identifier les conducteurs potentiellement inaptes à la conduite 
 

    

   
 

 

Déficience épisodique Déficience permanente 

    

Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
 

 Étape 2 ς Évaluation 
Outils dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
2. Évaluation fonctionnelle, p. ex. : 

¶ dépistage cognitif 

¶ examen de conduite pratique 

¶ évaluation par un ergothérapeute 

¶ évaluation par un spécialiste en 
réadaptation 

¶ examens des yeux et de la vue 

¶ examens auditifs 
 

  
 

   

Étape 3 ς ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ : 

1. si le conducteur soufŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀnente ou épisodique; 
2. la nature de ses fonctions déficientes (résultats de toute évaluation médicale ou fonctionnelle); 
3. ǎΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭǳƛ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΤ  
4. ses caractéristiques et capacités individuelles :  

¶ permis de conduire des véhicules commerciaux ou non commerciaux; 

¶ stratégies compensatoires utilisées; 

¶ observation du traitement prescrit; 

¶ respect des conditions de son permis; 

¶ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎǳǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ à conduire; 

¶ dossier de conduite; 

¶ autre information pertinente. 

  

Étape 4 ς Détermination des intervalles de réévaluation 
Établir la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles prédéterminés 

 

 

 

 

 

Encadrement des programmes de déterminatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
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6.2 Sources dΩinformation à prendre en considération pour déterminer lΩaptitude 
à conduire  
 
Norme type 

6.2.1 Pour décider si une personne est apte à conduire, lΩautorité compétente 

sΩaidera des normes relatives aux conditions médicales et de lΩanalyse dΩune évaluation 

de risques. Cette analyse consiste à déterminer : 

(a) si le conducteur souffre dΩune déficience permanente ou épisodique; 

(b) la nature de ses fonctions déficientes (résultats de toute évaluation médicale ou 

fonctionnelle);  

(c) sΩil convient de lui imposer des conditions; 

(d) ses caractéristiques et capacités individuelles :  

¶ permis de conduire des véhicules commerciaux ou non commerciaux; 

¶ stratégies compensatoires utilisées; 

¶ observation du traitement prescrit; 

¶ respect des conditions de son permis; 

¶ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎǳǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
fonctionnelle à conduire; 

¶ dossier de conduite; 

¶ autre information pertinente. 

 

Bien-fondé 

Chaque conducteur étant un cas unique et pouvant souffrir de plusieurs problèmes de 

santé non couverts dans les présentes normes dΩaptitude à la conduite, lΩautorité 

compétente examinera également les autres données pertinentes disponibles avant de 

rendre sa décision. 

 
6.3 Déficiences permanentes 

 
Norme type  

6.3.1 LΩautorité compétente déterminera lΩaptitude à la conduite dΩune personne 

atteinte dΩune déficience permanente en fonction dΩindications mesurables et 

observables de son incapacité fonctionnelle. 

 

6.3.2 En général, une personne souffrant dΩune déficience permanente peut obtenir 

son permis si lΩexamen de lΩinformation recueillie lors de son évaluation ne révèle 

aucune incapacité fonctionnelle ou si le niveau de déficience de la personne ne nuit pas 

à sa capacité de conduire de manière sécuritaire. 
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Bien-fondé 

En raison de la permanence de la déficience, lΩautorité compétente doit sΩappuyer sur 

des indications mesurables et observables de lΩincapacité fonctionnelle de la personne 

pour déterminer son aptitude à conduire.  

 
6.4 Déficiences épisodiques 

 
Norme type  

6.4.1 LΩautorité compétente déterminera lΩaptitude à la conduite dΩune personne 

atteinte dΩune déficience épisodique en fonction de la probabilité et des conséquences 

dΩun épisode. 

 
Bien-fondé 

En raison de lΩintermittence de la déficience, lΩautorité compétente ne peut pas 

sΩappuyer sur des indications mesurables et observables de lΩincapacité fonctionnelle 

de la personne pour déterminer son aptitude à conduire. Elle doit donc sΩen remettre à 

une analyse de risques qui tient compte de la probabilité et des conséquences dΩun 

épisode pour déterminer si elle peut délivrer un permis de conduire à cette personne 

atteinte dΩune déficience épisodique. Pour faciliter lΩanalyse des risques, les normes 

dΩévaluation de lΩaptitude à conduire en fonction des conditions médicales se 

traduisant par une déficience épisodique sΩappuient sur des avis dΩexperts qui 

déterminent le degré de gravité à partir duquel cette condition médicale peut aboutir à 

une déficience fonctionnelle. 

 

6.5 Imposition de conditions 
 
Norme type  

6.5.1 {ƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǎƻƴ 

permis : 

a) ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΤ 

b) prendre des médicaments sous ordonnance; 

c) suivre un traitement particulier; 

d) déclarer toute évolution de son état de santé; 

e) avoir un suivi médical; 

f) conduire de jour seulement; 

g) conduire certains types de véhicules seulement; 

h) conduire dans certaines zones géographiques seulement; 

i) conduire en deçà dΩǳne certaine limite de vitesse; 

j) transporter certains types de chargements seulement; 

k) porter des appareils particuliers; 

l) conduire des véhicules spécialement adaptés ou modifiés; 

elle lui imposera ces conditions ou les inscrira sur son permis de conduire.  
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6.5.2 SaǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
respectera les exigences fixées. Cependant, si les évaluations montrent que le 
conducteur risque de ne pas remplir les conditions sine qua non à ƭΩƻōǘŜntion de son 
permis de conduire, elle le considérera comme inapte à conduire et refusera de lui 
délivrer un permis. 
 
Bien-fondé 

9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 

conditions à remplir. Toutefois, comme ces norƳŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł tous les cas 

de figure, les autorités peuvent fixer des conditions non couvertes par ces normes. Si le 

ǊƛǎǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ 

şǘǊŜ ŀǘǘŞƴǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎition de conditions, les normes stipulent que la personne 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ  

 

6.6 Exigences spécifiques à lΩintention des conducteurs de véhicules commerciaux  
 
Norme type  

6.6.1 Avant de délivrer un permis à un conducteur de véhicules commerciaux, 

lΩautorité compétente doit tenir compte : 

(a) du nombre dΩheures que ce type de conducteur passe au volant; 

(b) des exigences physiques (p. ex. arrimage de la cargaison) que suppose la conduite 

de véhicules motorisés et quΩautorise ce type de permis; 

(c) toute information fournie par le conducteur ou son employeur en ce qui a trait : 

¶ aux types de véhicules quΩil sera appelé à conduire; 

¶ au nombre de passagers quΩil transportera et à quelles fins. 

 

6.6.2 Si une personne nΩest pas apte à conduire un véhicule commercial, lΩautorité 

compétente devra déterminer si elle peut lui délivrer un permis pour véhicules non 

commerciaux.  

 
Bien-fondé 

La catégorie de permis détenu ou demandé est un élément décisif dans la 

détermination de lΩaptitude à conduire. Les conducteurs de véhicules commerciaux 

passent bien plus de temps au volant que les conducteurs de véhicules non 

commerciaux. Les conducteurs de véhicules commerciaux peuvent également être 

amenés à effectuer des tâches physiquement pénibles, comme le chargement ou le 

déchargement de leur véhicule, le réalignement dΩune cargaison déplacée ainsi que le 

montage et le démontage de chaînes. Les conducteurs de véhicules commerciaux étant 

généralement soumis à des exigences physiques plus élevées que les conducteurs de 

véhicules non commerciaux, les normes dΩaptitude à la conduite sΩappuient souvent sur 

des critères différents entre ces deux catégories.  
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6.7 Compensation des déficiences  
 
Norme type  

6.7.1 LΩautorité compétente doit évaluer si le conducteur est capable de compenser 

sa déficience fonctionnelle pour déterminer son aptitude à conduire. 

 

6.7.2 Un conducteur ne peut pas compenser une déficience épisodique. 

 

6.7.3 La capacité dΩune personne à compenser une déficience permanente dépend de 

lΩhabileté fonctionnelle atteinte. Les personnes aux prises avec une perte des fonctions 

motrices, visuelles ou auditives peuvent réussir à compenser leur déficience, sauf si 

elles ont une déficience cognitive. Celles atteintes dΩune diminution progressive ou 

irréversible des fonctions cognitives ne sont pas en mesure dΩy parvenir.  

 

6.7.4 En règle générale, une personne capable de compenser sa déficience 

fonctionnelle est apte à conduire si ses fonctions cognitives, sensorielles et motrices 

sont suffisantes.  

 
Bien-fondé 

Dans certains cas, les personnes qui ne sont pas normalement aptes à conduire ont 

acquis des stratégies ou utilisent des appareils qui atténuent ou éliminent leur 

déficience fonctionnelle. Par exemple : 

¶ un conducteur à la vision périphérique limitée peut tourner la tête à gauche et à 

droite pour compenser un champ de vision partiel; 

¶ un conducteur qui nΩa plus lΩusage de ses membres inférieurs peut se procurer un 

véhicule adapté avec commandes au volant. 

 

Conformément au jugement rendu dans lΩaffaire Grismer et aux principes du CCATM, 

lΩautorité compétente déterminera lΩaptitude à la conduite dΩune personne, en fonction 

des résultats obtenus à son évaluation individuelle. En général, si ses résultats 

dΩévaluation et son dossier de conduite indiquent que cette personne peut compenser 

sa déficience fonctionnelle, elle sera jugée apte à conduire.  

 
6.8 Discernement 

 
Norme type  

6.8.1 Si lΩautorité compétente décide quΩune personne doit remplir certaines 

conditions pour être autorisée à conduire, elle examinera : 

(a) les évaluations médicales indiquant que le conducteur a pleinement conscience ou 

non de sa condition médicale ou de lΩincidence de cette condition sur les fonctions 

nécessaires à la conduite; 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 56 

(b) les évaluations médicales indiquant que le conducteur nΩobserve pas un traitement 

prescrit ou ne prend pas ses médicaments;  

(c) le dossier de conduite du conducteur afin de déterminer sΩil a déjà omis de 

respecter certaines conditions; 

(d) tout rapport crédible indiquant que le conducteur nΩa pas satisfait à certaines 

conditions par le passé.  

 

6.8.2 Sauf indication contraire, lΩautorité part du principe que le conducteur a 

pleinement conscience de sa condition médicale et de son incidence sur sa conduite. 

Cependant, si lΩinformation obtenue montre quΩil manque de discernement, le 

conducteur pourra être déclaré inapte à conduire.  

 
Bien-fondé 

Le degré de discernement est un élément clé permettant de déterminer si un 

conducteur est apte à la conduite. En effet, les personnes lucides auront davantage 

tendance à suivre leur traitement à la lettre, à consulter un médecin au besoin et à 

éviter de prendre le volant lorsque leur condition pourrait altérer leur capacité 

fonctionnelle à conduire. 

 

Le degré de discernement est un élément crucial de lΩévaluation du risque relatif à un 

épisode de déficience des capacités fonctionnelles attribuable à un trouble 

psychiatrique. CΩest pourquoi, dans le chapitre sur les troubles psychiatriques, une ligne 

directrice porte en particulier sur le discernement.  

 
6.9 Observation dΩun traitement prescrit 

 
Norme type  

6.9.1 Si un conducteur est traité pour une condition médicale, lΩautorité compétente 

examinera les évaluations médicales et toute autre information disponible pour 

sΩassurer quΩil observe le traitement prescrit et quΩil prend ses médicaments. Si 

lΩinformation recueillie montre quΩil nΩobserve pas le traitement prescrit pour la 

conduite, il sera déclaré inapte à conduire. 

 

6.9.2 Sauf indication contraire, lΩautorité compétente part du principe que le 

conducteur observe le traitement qui lui est prescrit.  

 
Bien-fondé 

Les personnes qui suivent leur traitement à la lettre ont davantage tendance à avoir 

pleinement conscience de leur condition médicale, à consulter un médecin au besoin et 

à éviter de prendre le volant lorsque leur condition pourrait altérer leur capacité 
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fonctionnelle à conduire. De plus, il est possible que le conducteur doive absolument 

observer le traitement prescrit pour être apte à conduire. 

 
6.10 Observation des conditions du permis 

 
Norme type  

6.10.1 Si le permis de conduire dΩune personne est assorti de conditions, lΩautorité 

compétente examinera toute information susceptible dΩindiquer quΩelle ne les respecte 

pas. Si lΩinformation recueillie montre que le conducteur ne satisfait pas à lΩune ou 

lΩautre des conditions de son permis, elle le déclarera inapte à conduire.  

 

6.10.2 Sauf indication contraire, lΩautorité compétente part du principe que le 

conducteur observe les conditions de son permis.  

 
Bien-fondé 

Pour déterminer si un conducteur est apte à la conduite, il est impératif de vérifier sΩil 

observe les conditions de son permis. Celles-ci lui ayant été imposées parce quΩelles 

étaient nécessaires à une conduite sécuritaire, le conducteur doit se voir refuser son 

permis sΩil ne les observe pas.  

 
6.11 Dossier de conduite 

 
Norme type  

6.11.1 LΩautorité compétente examinera le dossier de conduite dΩun conducteur, sΩil 

est disponible, afin dΩétablir si les conditions médicales au dossier altèrent les fonctions 

nécessaires à la conduite. Elle examinera notamment :  

(a) lΩétat des facultés de conduite de la personne pour déterminer si elles se sont 

détériorées, améliorées ou maintenues (p. ex. en présence dΩaccidents, de points 

retranchés et dΩinfractions) depuis : 

¶ la date dΩapparition des symptômes; 

¶ la date du diagnostic; 

¶ la date à laquelle le conducteur a entamé un nouveau traitement, a 

commencé à prendre des médicaments sur ordonnance ou sΩest mis à 

appliquer une stratégie de compensation; 

(b) toute donnée probante disponible (p. ex. rapports de police) indiquant que les 

accidents sont attribuables à une condition médicale.  
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Bien-fondé 

Le dossier de conduite dΩune personne peut révéler la détérioration de sa capacité 

fonctionnelle à conduire par une condition médicale. Dans le cas dΩune personne 

atteinte dΩune condition médicale de longue date, lΩabsence dΩantécédents depuis 

longtemps peut être le signe : 

¶ dΩune déficience légère; 

¶ dΩune capacité à la compenser; 

¶ dΩune bonne maîtrise de la condition; 

¶ dŜ ƭΩabstention de conduire. 

 

Un dossier de conduite contenant plusieurs mentions dΩaccidents peut trahir une 

déficience.  

Chapitre 7 : Réévaluation 

La réévaluation consiste à déterminer à nouveau lΩŀǇǘƛǘǳde à conduire dΩun conducteur 

souffrant dΩune condition médicale. LΩautorité compétente peut demander la 

réévaluation dΩun conducteur à lΩéchéance de lΩintervalle dΩévaluation ou à tout autre 

moment, à son entière discrétion. 

 

Les normes indiquent la fréquence de réévaluation de certaines conditions médicales. 

En lΩabsence dΩindications ou si les circonstances exigent un intervalle différent, p. ex. 

lorsquΩun conducteur souffre de plusieurs conditions médicales, lΩautorité compétente 

examinera lΩinformation pertinente afin de déterminer la probabilité que le degré ou le 

risque de déficience sΩaccentue et le délai dans lequel ce changement pourrait avoir 

lieu.  

 

Là où les normes précisent lΩintervalle des réévaluations, il sΩagit dΩune directive 

générale. Cependant, si le médecin traitant, un professionnel de la santé ou lΩautorité 

compétente estiment quΩune fréquence de réévaluation différente sΩimpose, on doit 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩintervalle en conséquence.  

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ Řes conducteurs de véhicules 

commerciaux à ƭΩintervalle minimal établi Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ нΦ 
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Étape 1 ς Identification des conducteurs 
Identifier les conducteurs potentiellement inaptes à la conduite 

 

    

   
 

 

Déficience épisodique 
 

Déficience permanente 
 

  
 

  

    

Étape 2 ς Évaluation 
Outils ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
 

 Étape 2 ς Évaluation 
hǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
1. Évaluation médicale, p. ex. : 

¶ examen physique du conducteur 

¶ tests diagnostiques 
2. Évaluation fonctionnelle, p. ex. : 

¶ dépistage cognitif 

¶ examen de conduite pratique 

¶ évaluation par un 
ergothérapeute 

¶ évaluation par un spécialiste en 
réadaptation 

¶ examens des yeux et de la vue 

¶ examens auditifs 
 

  
 

   

Étape 3 ς ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řu conducteur 
Analyser le risque 

 

  
 

Étape 4 ς Détermination des intervalles de réévaluation 
Établir la nécessité de réévaluer le conducteur à intervalles prédéterminés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Encadrement des prograƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
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7.1 Fréquence des réévaluations de contrôle ς Conducteurs de véhicules 
commerciaux 
 
Norme type 

7.1.1 À moins dΩun réajustement de lΩintervalle attribuable à une condition médicale, 

lΩautorité compétente réévaluera aux fins de contrôle lΩaptitude des conducteurs de 

véhicules commerciaux au moment du renouvellement de leur permis, puis : 

(a) aux cinq ans jusquΩà 45 ans; 

(b) aux trois ans entre 45 et 65 ans; 

(c) annuellement après 65 ans. 

 
Bien-fondé 

Voir la section 4.2 du chapitre 4 de la deuxième partie, intitulée « Conducteurs de 

véhicules commerciaux ».  

 
7.2 Fréquence des réévaluations de contrôle ς Conducteurs de véhicules de 

promenade  
 
Norme type 

À moins dΩun réajustement de lΩintervalle attribuable à une condition médicale, 
lΩautorité compétente réévaluera aux fins de contrôle lΩaptitude des conducteurs de 
véhicules non commerciaux4  

7.2.1 , p. ex. :  

(a) à 75 ans; 

(b) à 80 ans; 

(c) aux deux ans après 80 ans. 

 
Bien-fondé 

Voir la section 4.3 du chapitre 4 de la première partie, intitulée « Conducteurs de 

véhicules non commerciaux ». 

 
7.3 Détermination de la nécessité dΩune réévaluation (autre que les contrôles de 

routine) 

Les réévaluations de contrôle ont lieu à un intervalle minimal. Toutefois, il existe des 

cas où une réévaluation plus fréquente sΩimpose.  

 

 
4 Pour plus de précisions, se reporter aux définitions de la norme 4 du CCS sur le système de classification des permis 
de conduire. 
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Norme type 

7.3.1 Pour déterminer sΩil convient de réévaluer un conducteur, lΩautorité 

compétente tiendra compte des éléments suivants : 

(a) les normes dΩaptitude à la conduite établies pour la ou les conditions médicales 

concernées; 

(b) les dates dΩapparition des symptômes, du diagnostic ou du traitement de la 

condition médicale, si elles sont connues; 

(c) la gravité de la condition médicale; 

(d) la stabilité de la condition et, le cas échéant, sa période de stabilité; 

(e) la progression de la condition et, le cas échéant, sa rapidité; 

(f)  la maîtrise de la condition; 

(g) la date de la prochaine réévaluation de contrôle, le cas échéant (p. ex. en 

fonction de lΩâge ou du type de conducteur); 

(h)  lΩobservation de tout traitement prescrit, des conditions ou des restrictions par 

le conducteur; 

(i) les résultats de toute évaluation fonctionnelle; 

(j) le dossier de conduite du conducteur; 

(k) les recommandations dΩun médecin. 

 

7.3.2 En règle générale, une réévaluation sΩimpose si : 

(a) le conducteur souffre dΩune condition médicale évolutive;  

(b) la détermination de lΩaptitude à conduire repose sur lΩefficacité dΩun traitement 

prescrit, sans assurance de succès durable du traitement; 

(c) la détermination de lΩaptitude à conduire dépend de lΩefficacité dΩun traitement 

prescrit, sans assurance dΩobservation du traitement par le conducteur; 

(d) la condition médicale se manifeste par une déficience épisodique et lΩaptitude à 

conduire repose sur une période de stabilité sans épisode, sans assurance de 

durée de cette période; 

(e) la condition médicale se traduit par une déficience épisodique et lΩaptitude à 

conduire repose sur un cycle dΩépisodes, p. ex. des crises ou auras nocturnes, 

sans assurance de durée de ce cycle; 

(f) un médecin en fait la recommandation; 

(g) une réévaluation est requise en vertu des normes dΩaptitude à la conduite 

relatives à la condition médicale en question.  

 
Bien-fondé 

LΩautorité compétente fixe une réévaluation si elle pense que la personne est apte à 

conduire, mais quΩelle devra se soumettre à une évaluation de suivi afin de sΩassurer 

que son degré ou son risque de déficience nΩa pas augmenté. 
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7.4 Détermination de lΩintervalle de réévaluation  
 
Norme type 

7.4.1 Si lΩautorité compétente détermine quΩune personne est apte à conduire, elle 

décidera sΩil convient de la réévaluer et, le cas échéant, fixera lΩintervalle de 

réévaluation. 

 

7.4.2 LΩautorité ne prévoira pas de réévaluation dΩun conducteur de véhicules 

commerciaux si le prochain examen de contrôle prévu lui fournit les renseignements 

dont elle a besoin.  

 

7.4.3 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ 

fixera la réévaluation à 1 an si : 

(a) la fonction cognitive dΩun conducteur est altérée et sa déficience connexe risque 

de sΩaggraver au fil de temps; 

(b) la détermination de lΩaptitude à conduire dépend de lΩefficacité dΩun traitement 

prescrit, sans assurance de succès durable du traitement; 

(c) la détermination de lΩaptitude à conduire dépend de lΩefficacité dΩun traitement 

prescrit, sans assurance dΩobservation du traitement par le conducteur; la 

condition médicale se manifeste par une déficience épisodique, et lΩaptitude à 

conduire repose sur une période de stabilité sans épisode, sans assurance de 

durée de cette période; 

(e) la condition médicale se traduit par une déficience épisodique, et lΩaptitude à 

conduire repose sur un cycle dΩépisodes, p. ex. des crises ou auras nocturnes, 

sans assurance de durée de ce cycle; 

 

7.4.4 Dans la plupart des cas où une nouvelle évaluation sΩimpose, lΩautorité fixera la 

fréquence de réévaluation en fonction de lΩestimation de la rapidité de progression de 

la ou des conditions médicales.  

 
Bien-fondé 

Aucune réévaluation nΩest généralement prévue dans un délai de moins dΩun an, car la 

plupart des conditions médicales ne progressent pas suffisamment en si peu de temps. 

Cependant, compte tenu du déclin rapide des fonctions cognitives lié à des conditions 

multiples, les personnes atteintes dΩune déficience cognitive doivent généralement se 

soumettre à une réévaluation chaque année, ou plus souvent. Les conducteurs 

souffrant dΩune déficience épisodique dont on ignore la stabilité de la condition, 

lΩefficacité du traitement ou le cycle dΩépisodes. En effet, il est habituellement possible 

de déterminer, après un an, si un tel changement risque de se reproduire à lΩavenir. 
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PARTIE 2 
 
 

NORMES MÉDICALES 
DΩAPTITUDE À LA CONDUITE 

DU CCATM 
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Liste des chapitres et des conditions médicales abordées 
 

Numéro 
du 

chapitre 

Titre du chapitre  Conditions médicales abordées 

1 Introduction  

2 Aperçu des conditions médicales  

3 Maladies et troubles cardiovasculaires Maladies cardiovasculaires 

4 Maladies cérébrovasculaires Maladies cérébrovasculaires 

5 Maladies rénales chroniques Néphropathies 

6 Troubles cognitifs et démence Déficience cognitive 
Démence 

7 Diabète et hypoglycémie Diabète, hypoglycémie 

8 
Faiblesse généralisée et manque de 
résistance 

Syndrome de fatigue chronique, 
syndromes de malabsorption, sida, 
malignités, douleur chronique  

9 Perte de lΩaudition  

10 Tumeurs intracrâniennes Tumeurs intracrâniennes 
 

11 Troubles musculosquelettiques Troubles musculosquelettiques 
 

12 Troubles neurologiques Sclérose en plaques, paralysie 
cérébrale, maladie de Parkinson 

13 Maladies vasculaires périphériques 

Anévrisme de lΩaorte abdominale 
Anévrisme disséquant 

Thrombose veineuse profonde, 
embolie pulmonaire, artériopathie 
périphérique, claudication prononcée 

14 Maladies psychiatriques 
Troubles de lΩhumeur, TDAH, 
schizophrénie, troubles de la 
personnalité 

15 Psychotropes  
Opioïdes, antidépresseurs, 
antiépileptiques, antihistaminiques, 
antipsychotiques, sédatifs, stimulants 

16 Maladies respiratoires Maladies pulmonaires obstructives 
chroniques 

17 Épilepsie et crises convulsives Crises convulsives, épilepsie, crises 
causées par lΩalcool 

18 Troubles du sommeil Narcolepsie, 
apnée obstructive du sommeil (AOS)  

19 Syncope  

20 Traumatismes cérébraux Traumatismes cérébraux 

21 Troubles vestibulaires Vertige, étourdissements 

22 Déficience visuelle Déficiences visuelles 

23 Examens médicaux à lΩintention des 
conducteurs 

Fréquence des examens médicaux 
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Chapitre 1 : Introduction  

1.1 But de cette partie 

Les chapitres portant sur les conditions médicales dans cette partie du document : 

¶ signalent les conditions médicales susceptibles dΩavoir une incidence sur 

lΩaptitude dΩune personne à la conduite automobile;  

¶ mettent en évidence le risque de conduite avec une déficience et dΩaccident 

lorsquΩun conducteur présente certaines conditions médicales; 

¶ indiquent des stratégies de compensation ainsi que des appareils et des 

entraînements qui peuvent aider à compenser les effets négatifs dΩune 

condition médicale sur la conduite automobile; 

¶ fournissent des normes dΩaptitude à la conduite dans le but dΩaider les 

autorités compétentes à déterminer si une personne présentant une 

condition médicale donnée est en état dΩobtenir ou non un permis de 

conduire et, si oui, à quelle fréquence devrait avoir lieu une réévaluation. 

 
1.2 Source des chapitres sur les conditions médicales 

Les normes médicales présentées dans cette partie du document servent de 
documentation de base. Elles ont été élaborées à lΩorigine par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique pour réglementer les conditions médicales et lΩaptitude à 
conduire à partir dΩun examen intégré de la docteure Bonnie Dobbs. 

Des conseillers et des administrateurs médicaux provenant dΩorganismes canadiens de 
réglementation en matière de conduite automobile ont poursuivi lΩélaboration des 
normes médicales en se servant de sources telles que la neuvième édition de 
ƭΩÉvaluation médicale de lΩaptitude à conduire publiée par lΩAssociation médicale 
canadienne (AMC) et le rapport Assessment of the Cardiac Patient for Fitness to Drive 
and Fly (en anglais seulement) publié par la Société canadienne de cardiologie. 
 
Les classes de permis évoquées dans les présentes normes sont tirées du système de 
classification des permis de conduire du CCATM. En général, les classes 1 à 4 
concernent les conducteurs de véhicules commerciaux et les classes 5 à 7 les 
conducteurs de véhicules non commerciaux. 

 
1.3 Ordre de présentation des chapitres sur les conditions médicales 

 

Ci-dessous, on trouvera le modèle utilisé pour la rédaction des chapitres sur les 
conditions médicales. Il a été annoté afin de montrer quel type de renseignements 
contient chaque section.  
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NOM DE LA CONDITION MÉDICALE 

À propos de la condition médicale 

Renseignements au sujet de la condition médicale visant à aider lΩautorité 
compétente en matière dΩaptitude à la conduite à comprendre et mettre en 
application les directives dΩévaluation des conducteurs.  

Prévalence 

Renseignements au sujet de la prévalence et de la fréquence dΩapparition de la 
condition médicale, qui pourraient présenter un problème dans le processus 
dΩattribution du permis de conduire.  

Incidence néfaste de la condition médicale sur la conduite  

Conclusions tirées des résultats de la recherche sur lΩincidence néfaste de la 
condition médicale sur la conduite automobile. 

Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 

Renseignements au sujet des effets particuliers de la condition médicale sur les 
aptitudes nécessaires à la conduite. Cette section comprend le tableau suivant : 

Condition 

Type dΩaffaiblissement 
des facultés de conduite 

et méthode 
dΩévaluation 

Principale capacité 
fonctionnelle 

touchée 

 
Outils 

dΩévaluation 

La condition médicale et 
tout autre aspect ou 
variation de celle-ci  

Déficience fonctionnelle 
permanente ou 
épisodique; nécessité ou 
non dΩune évaluation 
médicale 

Les principales 
fonctions touchées 
par la condition 
médicale : 
cognitives, motrices 
ou sensorielles 
 

La méthode 
dΩévaluation à 
utiliser, p. ex. 
examen de 
conduite 
pratique pour 
évaluer les 
fonctions 
cognitives 

 
Compensation 

Renseignements au sujet de la possibilité ou de lΩimpossibilité pour un conducteur de 
compenser, au moyen de stratégies ou dΩappareils, une déficience fonctionnelle causée 
par une condition médicale. Un traitement de la condition (une médication, p. ex.) 
nΩest pas un type de compensation.  

Directives dΩévaluation 

Cette section présente la condition médicale et tout autre aspect ou variation de celle-
ci qui exigent une norme particulière. Une norme peut concerner soit toutes les classes 
de permis de conduire (les classes 5 à 7, relatives aux véhicules non commerciaux, et 
les classes 1 à 4, relatives aux véhicules commerciaux), soit uniquement les 
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conducteurs de véhicules non commerciaux, soit uniquement les conducteurs de 
véhicules commerciaux. 
 
Des renseignements généraux supplémentaires au sujet de la condition médicale 
peuvent être ajoutés ici afin de préciser le contexte de la norme et les renseignements 
compris dans le tableau ci-dessous. 

 

Norme Les exigences à satisfaire pour obtenir un permis de conduire 

Conditions de 
conservation du 
permis  

Description de toute condition à respecter pour conserver son permis de 
conduire. Les conditions sont des exigences permanentes que le 
conducteur doit satisfaire afin de conserver son permis de conduire. Par 
exemple : « Porter des verres correcteurs » ou « Ne pas conduire si la 
dialyse est retardée ». 

Réévaluation Fréquence proposée de réévaluation dΩune personne déclarée admissible 
à un permis de conduire.  

La norme indique si la fréquence de réévaluation est obligatoire ou non. 

SΩil nΩy a aucune indication de fréquence de réévaluation particulière, 
seuls les contrôles de routine sΩappliquent. 

Information des 
prestataires de 
soins de santé 

Renseignements sur la condition médicale ou la capacité fonctionnelle du 
conducteur que doit obtenir lΩautorité compétente pour appliquer la 
norme. Ces renseignements proviennent des résultats des évaluations 
médicales et fonctionnelles et sont fournis par des médecins, des 
spécialistes en réadaptation et dΩautres prestataires de soins de santé. 

Le point de vue dΩun professionnel peut être exigé pour répondre aux 
questions suivantes : 

¶ La personne a-t-elle pleinement conscience de lΩincidence de sa 
condition médicale sur sa conduite automobile?  

¶ Suit-elle le traitement prescrit? 

¶ Respecte-t-elle les conditions de son permis, le cas échéant? 

Bien-fondé Description succincte des raisons sous-jacentes à la norme. 
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Chapitre 2 : Aperçu des conditions médicales 
 
Pour chaque condition médicale présentée dans les chapitres qui composent la 
deuxième partie du document, le tableau ci-après indique : 
 

¶ le caractère permanent ou épisodique de la déficience associée à cette 
condition; 

¶ le chapitre traitant spécifiquement de la condition. 
 

Condition médicale Chapitre  Type de déficience 

  Permanente Épisodique 

    

Anévrisme de lΩaorte abdominale  13  X 

Anévrisme disséquant  13  X 

Maladie cardiovasculaire 3 X X 

Maladie cérébrovasculaire 4 X X 

Déficience cognitive et démence 6 X  

Diabète, hypoglycémie  7  X 

Thrombose veineuse profonde, embolie 
pulmonaire 

13  X 

Perte de lΩaudition 9 X  

Tumeur intracrânienne  10 X X 

Sclérose en plaques, paralysie cérébrale, 
maladie de Parkinson 

12 X X 

Trouble musculosquelettique 11 X  

Narcolepsie 18 X X 

Artériopathie périphérique, claudication 
prononcée 

13 X  

Maladie psychiatrique 14 X X 

Néphropathie  5 X  

Maladie respiratoire  16 X  

Épilepsie et crises convulsives  17  X 

Apnée du sommeil  18 X X 

Syncope 19  X 

Traumatisme cérébral 20 X X 

Trouble vestibulaire  21 X X 

Déficience visuelle 22 X  
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Chapitre 3 : Maladies et troubles cardiovasculaires 

 
3.1 À propos des maladies cardiovasculaires 

Aperçu 

La maladie cardiovasculaire est un terme générique qui désigne divers troubles reliés 
ŀǳ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄ ǎŀƴƎǳƛƴǎΦ  

Maladie coronarienne 

La maladie coronarienne, aussi appelée insuffisance coronaire, cardiopathie 
ischémique ou athérosclérose coronarienne, se caractérise par la présence 
dΩathérosclérose dans ƭŜǎ ŀǊǘŝǊŜǎ Řǳ ŎǆǳǊΦ [Ωathérosclérose est une accumulation 
progressive de plaque, des dépôts graisseux qui resserrent les artères coronaires et 
réduisent lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƎǳƛƴŜ Řǳ ŎǆǳǊΦ Les complications liées à une maladie 
coronarienne comprennent : 

¶ de lΩangine (douleur ou malaise liés à un manque dΩapport en oxygène 
au muscle cardiaque); 

¶ un infarctus du myocarde (crise cardiaque);  

¶ une myocardiopathie ischémique (dégradation irréversible du muscle 
cardiaque). 

Perturbations du rythme cardiaque 

Les perturbations du rythme cardiaque, ou arythmies, peuvent comprendre : 

¶ une tachycardie (rythme cardiaque rapide); 

¶ une bradycardie (rythme cardiaque lent) 

¶ une fibrillation ou un flutter (contraction musculaire anormale du 
muscle cardiaque); 

¶ un bloc cardiaque.  

Ces arythmies peuvent provenir du muscle cardiaque ou encore du système de 
conduction. Elles découlent souvent de maladies cardiaques sous-jacentes. 

Valvulopathie 

Cette maladie, associée à un risque accru de thrombo-embolie, touche les valvules 
cardiaques et peut entraîner une sténose et de la régurgitation.  

Lors dΩune sténose valvulaire, lΩouverture de la valvule est plus petite quΩà la normale 
en raison dΩun durcissement ou de la fusion des valves cardiaques. [Ŝ ŎǆǳǊ peut alors 
devoir fournir un effort supplémentaire pour arriver à pomper le sang dans les valves. 
Lors dΩune régurgitation valvulaire, ou « valvule fuyante », la valvule ne se referme pas 
suffisamment et laisse sΩécouler une petite quantité de sang vers lΩarrière. À mesure 
que la fuite sΩaggrave, lŜ ŎǆǳǊ Řƻƛǘ ǊŜŘƻǳōƭŜǊ ŘΩefforts pour compenser la valvule 
fuyante tandis que moins de sang se rend dans le reste du corps. Il se peut quΩune 
sténose et une régurgitation coexistent. 
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Les personnes qui ont subi une chirurgie valvulaire sont exposées à une certaine 
incidence irréductible de complications tardives telles quΩune thrombo-embolie, une 
déhiscence, des infections et un dysfonctionnement dans les mouvements.  

Insuffisance cardiaque congestive 

LΩinsuffisance cardiaque congestive est habituellement une condition progressive et 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƛƴŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇƻƳǇŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎŀƴƎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
répondre aux besoins du corps. Bien quΩelle résulte généralement dΩune maladie 
cardiaque, lΩinsuffisance cardiaque congestive peut découler de conditions non 
cardiaques telles quΩune hyperhydratation et lΩanémie.  

On peut évaluer la gravité de lΩinsuffisance cardiaque congestive en mesurant la 
fraction du sang qui est pompé hors du ventricule gauche à chaque battement. Ce 
calcul sΩexprime sous la forme dΩun rapport appelé fraction dΩéjection du ventricule 
gauche (FEVG) La FEVG dΩune personne en santé est généralement supérieure à 55 %.  

Le système de classification fonctionnelle de la New York Heart Association (NYHA) est 
une mesure clinique qui permet dΩévaluer le niveau dΩinsuffisance cardiaque. Ce 
système décrit lΩeffet dΩune maladie cardiovasculaire sur lΩactivité physique générale 
dΩune personne en fonction des catégories présentées dans le tableau suivant. 

 

Classe Description 

I 
Pas de symptômes et aucune restriction quant à la pratique dΩune 
activité physique normale. Au repos, la personne se sent à lΩaise. 

II 
Symptômes bénins et restrictions légères quant à la pratique 
dΩune activité physique normale. Au repos, la personne se sent à 
lΩaise. 

III 
Restrictions prononcées, en raison des symptômes, quant à la 
pratique dΩune activité exigeant le moindre effort. La personne ne 
se sent à lΩaise quΩau repos. 

IV 
Restrictions majeures. La personne présente des symptômes 
même au repos. 

 

Myocardiopathie 

La myocardiopathie est le résultat dΩun changement de la taille, de la force ou de la 
souplesse du muscle cardiaque. Ces changements peuvent réduire la quantité de sang 
ǇƻƳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛsance cardiaque congestive. La 
myocardiopathie est associée à un risque accru dΩarythmie. 
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3.2 Prévalence 
 

Au Canada, les maladies cardiovasculaires sont une cause importante de décès, 
dΩinvalidités et de coûts liés aux soins de santé. Bien que le taux de mortalité lié aux 
maladies cardiovasculaires ait chuté depuis le milieu des années 1960, des statistiques 
datant de 1997 indiquent que les maladies cardiovasculaires constituaient encore à ce 
moment la principale cause de mortalité au Canada, correspondant à 36 % de tous les 
décès chez les hommes et à 38 % de tous les décès chez les femmes. La proportion des 
décès attribuables aux maladies cardiovasculaires, comme on peut le constater dans le 
graphique ci-dessous, augmente considérablement avec lΩâge.  

 

 

3.3 Incidence néfaste dΩune maladie cardiovasculaire sur la conduite  

Les recherches indiquent que les conducteurs atteints dΩune maladie cardiovasculaire 
courent un risque plus élevé ŘΩşǘǊŜ ōƭŜǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎŞŘŜǊ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ que 
les conducteurs qui nΩen sont pas atteints. Cependant, peu de recherches ont été 
menées sur les effets de maladies cardiovasculaires particulières sur la conduite 
automobile. 
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3.4 Incidence dΩune maladie cardiovasculaire sur lΩaptitude à conduire 
 

Condition médicale 

Type 
dΩaffaiblissement 
des facultés de 

conduite et 
méthode 

dΩévaluation5 

Principale capacité 
fonctionnelle touchée 

Outils dΩévaluation 

Maladie 
coronarienne 
 
Arythmies 
 
Valvulopathie 
 
Myocardiopathie 

Déficience 
épisodique 
Évaluation 
médicale du risque 
de déficience 
 

Toutes ς incapacité 
soudaine 

Évaluation médicale 

Insuffisance 
cardiaque 
congestive  

Déficience 
permanente 
Évaluation 
fonctionnelle  

Déficience motrice, 
sensorielle ou 
cognitive 
 
Peut également 
entraîner une faiblesse 
généralisée et réduire 
la résistance. 

Évaluation médicale 
 
Évaluation 
fonctionnelle  
 

Déficience 
épisodique 
Évaluation 
médicale du risque 
de déficience 

Toutes ς incapacité 
soudaine 

Évaluation médicale 
 
Rapport dΩun 
spécialiste 
 

Suites dΩun arrêt 
cardiaque  
 
Déclin cognitif 
postopératoire 

Déficience 
permanente ς 
évaluation 
fonctionnelle  

Peut toucher les 
fonctions motrices, 
sensorielles et 
cognitives. 
 
Peut également 
entraîner une faiblesse 
généralisée.  

Évaluation médicale 
 
Évaluation 
fonctionnelle  

 

 
5 Consulter la première partie du document pour plus de précisions sur le recours aux évaluations fonctionnelles 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ permis de conduire. 
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Les effets dΩune maladie cardiovasculaire sur lΩaptitude à conduire peuvent être 
épisodiques ou permanents.  

Déficience épisodique 

La déficience épisodique consiste en une perte de conscience complète ou partielle qui 
incommode le conducteur. Celle-ci peut être causée par divers accidents 
cardiovasculaires parmi lesquels : 

¶ des bradyarythmies; 

¶ des tachyarythmies; 

¶ une maladie myocardique (infarctus étendu du myocarde); 

¶ une restriction ou une constriction myocardiale du ventricule gauche; 

¶ une constriction ou une tamponnade du péricarde; 

¶ lΩobstruction dŜ ƭΩŀorte; 

¶ une sténose aortique valvulaire;  

¶ une myocardiopathie obstructive hypertrophique. 

Déficience permanente 

Les personnes atteintes dΩinsuffisance cardiaque congestive peuvent présenter une 
déficience cognitive permanente, un manque de résistance ou encore une faiblesse 
généralisée causés par une baisse de lΩoxygénation du cerveau, des organes et des 
tissus. De plus, un arrêt cardiaque peut causer une déficience cognitive permanente 
par suite dΩune perte de circulation sanguine vers le cerveau entraînant une lésion. 

Un déficit neurocognitif peut survenir chez une personne qui se soumet à des 
procédures intracardiaques (p. ex. une chirurgie valvulaire) ou extracardiaques (p. ex. 
un pontage aortocoronarien). Toutefois. La majorité des études qui ont examiné le 
déclin cognitif se sont concentrées sur des personnes ayant subi un pontage 
aortocoronarien. Les résultats de ces études indiquent quΩun nombre important de 
personnes souffrent dΩun déclin cognitif postopératoire plusieurs mois après 
lΩintervention, accompagné dΩun déclin attesté de la mémoire, de lΩattention, de la 
vitesse de compréhension et des fonctions exécutives. DΩautres études montrent que 
20 à 79 % (la plupart signalent une proportion de 45 % ou plus) des malades souffrent 
dΩun déclin cognitif postopératoire de six semaines à six mois après un pontage 
aortocoronarien. Les études qui ont suivi les patients au-delà de six mois après le 
pontage aortocoronarien révèlent, quant à elles, que jusquΩà 35 % dΩentre eux 
présentent des signes de déclin cognitif postopératoire un an après lΩintervention. À 
lΩheure actuelle, on croit que le déclin cognitif postopératoire est attribuable à 
plusieurs facteurs liés à un traitement cardiaque plutôt quΩà un seul facteur, p. ex. le 
recours à la circulation extracorporelle.  

 

3.5 Compensation  

Les personnes atteintes dΩune maladie cardiovasculaire ne peuvent pas compenser leur 
déficience fonctionnelle.  
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3.6  Directives dΩévaluation 

Ces directives sont principalement fondées sur les recommandations émises dans le 
rapport final Assessment of the Cardiac Patient for Fitness to Drive and Fly (en anglais 
seulement) issu de la conférence de consensus de la Société canadienne de cardiologie 
de 2003. Les recommandations de la Société canadienne de cardiologie se concentrent 
uniquement sur la déficience épisodique associée aux maladies cardiovasculaires. Les 
directives établissent le risque annuel maximal ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳŘŀƛƴŜ Ł м % 
ou moins pour les conducteurs de véhicules commerciaux. Il peut y avoir des 
exceptions à la norme du moment que le cardiologue traitant estime ce risque annuel à 
1 % ou moins. 

Des consignes supplémentaires permettent dΩencadrer de possibles déficiences 
cognitives permanentes attribuables à une insuffisance cardiaque congestive et 
dΩétablir la possibilité dΩune déficience cognitive comorbide se rapportant à un arrêt 
cardiaque et dΩun déclin cognitif postopératoire par suite dΩun pontage 
aortocoronarien. Les tableaux suivants expliquent, le cas échéant, pourquoi certaines 
normes ne correspondent pas aux recommandations de la Société canadienne de 
cardiologie. 

Pour consulter les recommandations de la Société canadienne de cardiologie quant 
aux conditions provisoires (périodes dΩattente), voir la section 3.6.50.  

3.6.1 Cardiopathies congénitales 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis dans la mesure où :  

¶ ils respectent les normes établies pour une condition ou un 
accident cardiovasculaire donnés. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Lorsque la cardiopathie a été soignée et que le médecin traitant 
nΩexprime aucune inquiétude, effectuer les contrôles de routine 
prescrits. 

¶ Lorsque la cardiopathie nΩa pas été soignée : tous les cinq ans, 
ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle est plus 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ La cardiopathie du conducteur a-t-elle été soignée? 

¶ Y a-t-il présence ou risque de condition ou dΩaccident 
cardiovasculaire particulier susceptible de nuire à lΩaptitude à 
conduire?  

¶  
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Bien-fondé Les recommandations de la Société canadienne de cardiologie ne 
traitent pas particulièrement des cardiopathies congénitales. Cette 
norme a été ajoutée pour servir de référence lorsquΩune 
cardiopathie congénitale est déclarée à lΩautorité compétente. La 
nature de la cardiopathie congénitale et son traitement étant 
variables, il nΩexiste aucune norme dΩaptitude à la conduite se 
rapportant à cette condition médicale.  

 

3.6.2 Syndromes coronariens graves ς Conducteurs de véhicules non commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur peut démontrer par une angiographie que la 
diminution du diamètre de son artère coronaire gauche 
principale est inférieure à 70 %; 

¶ sΩil souffrait dΩune réduction de 70 % ou plus du diamètre de 
son artère coronaire gauche principale, il a été traité par 
revascularisation; 

¶ les périodes dΩattente sont respectées (voir section 3.6.50). 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Quelle est lΩampleur de la réduction de lΩartère coronaire gauche 
principale? 

¶ Obtenir, le cas échéant, les résultats du traitement par 
revascularisation.  

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.3 Syndromes coronariens graves ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur peut démontrer par une angiographie que la 
diminution du diamètre de son artère coronaire gauche 
principale est inférieure à 50 %; 

¶ sΩil souffrait dΩune réduction de 50 % ou plus du diamètre de 
son artère coronaire gauche principale, il a été traité par 
revascularisation; 

¶ les périodes dΩattente ont été respectées (voir section 3.6.50). 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Quelle est lΩampleur de la réduction de lΩartère coronaire gauche 
principale? 

¶ Obtenir, le cas échéant, les résultats du traitement par 
revascularisation.  

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.4 Maladie coronarienne asymptomatique ou angine stable  

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Confirmer la nature asymptomatique de la maladie coronarienne 
ou la stabilité de lΩangine. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.5 Pontage aortocoronarien ς Conducteurs de véhicules non commerciaux  

Directives Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le pontage aortocoronarien du conducteur remonte à 1 mois ou 
plus. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date du pontage aortocoronarien 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.6 Pontage aortocoronarien ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le pontage aortocoronarien du conducteur remonte à 3 mois ou 
plus.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date du pontage aortocoronarien 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.7 Contraction auriculaire ou ventriculaire prématurée 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur nΩest pas sujet à une altération de la conscience 
attribuable à une ischémie cérébrale. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Lorsque le conducteur nΩest atteint dΩaucune maladie 
cardiovasculaire sous-jacente, aux contrôles de routine 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Une ischémie cérébrale peut-elle altérer la conscience du 
conducteur? Obtenir une confirmation. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.8 Fibrillation ventriculaire dont la cause nΩest pas réversible ς Conducteurs de 
véhicules non commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux frappés de 
fibrillation ventriculaire (FV), mais dont la cause nΩest pas réversible. Elle ne sΩapplique 
pas aux conducteurs frappés de FV en raison dΩune des situations réversibles 
suivantes : 

¶ FV survenue moins de 24 heures après un infarctus du myocarde; 

¶ FV survenue lors dΩune angiographie coronaire; 

¶ FV survenue par suite dΩune électrocution; 

¶ FV secondaire à la toxicité dΩun médicament.  

Si la cause de la FV est réversible, il sΩagit dΩune condition provisoire (voir la 
section 3.6.10). 

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis de conduire si :  

¶ la dernière fibrillation ventriculaire du conducteur remonte à 
6 mois ou plus. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 
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Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière fibrillation ventriculaire 

 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.9 Fibrillation ventriculaire dont la cause nΩest pas réversible ς Conducteurs de 
véhicules commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux frappés de 
fibrillation ventriculaire (FV), mais dont la cause nΩest pas réversible. Elle ne sΩapplique 
pas aux conducteurs frappés de FV en raison dΩune des situations réversibles 
suivantes : 

¶ FV survenue moins de 24 heures après un infarctus du myocarde; 

¶ FV survenue lors dΩune angiographie coronaire; 

¶ FV survenue par suite dΩune électrocution; 

¶ FV secondaire à la toxicité dΩun médicament.  

Si la cause de la FV est réversible, il sΩagit dΩune condition provisoire. On peut consulter 
la recommandation de la Société canadienne de cardiologie concernant une FV dont la 
cause est réversible à la section 3.6.11.  

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.10 Tachycardie ventriculaire (TV) ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux  

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ la dernière TV remonte à 6 mois ou plus;  

¶ la maladie sous-jacente a été traitée. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ La maladie à lΩorigine de la TV a-t-elle été traitée? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.11 Tachycardie ventriculaire (TV) ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.12 TV soutenue et FEVG de moins de 35 % ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux  

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux qui présentent 
une TV soutenue : 

¶ accompagnée dΩune fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) de 
moins de 35 %; 

¶ sans altération de la conscience.  

La TV soutenue est une tachycardie ventriculaire dont la longueur de cycle peut 
atteindre 500 ms durant 30 s ou plus, ou pouvant causer un collapsus hémodynamique.  

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ leur dernière TV soutenue remonte à 3 mois ou plus. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Lorsque la condition du conducteur est stable et sous contrôle : 
tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière TV soutenue 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie  
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3.6.13 TV soutenue et FEVG de moins de 35 % ς Conducteurs de véhicules 
commerciaux  

¶ accompagnée dΩune fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) de moins 
de 35 %; 

¶ sans altération de la conscience.  

La TV soutenue est une tachycardie ventriculaire dont la longueur de cycle peut 
atteindre 500 ms durant 30 s ou plus, ou pouvant causer un collapsus hémodynamique.  

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.14 TV soutenue et FEVG égale ou supérieure à 35 % ς Conducteurs de 
véhicules non commerciaux  

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux qui présentent 
une TV soutenue : 

¶ accompagnée dΩune fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) égale ou 
supérieure à 35 %;  

¶ sans altération de la conscience; 

¶ qui nΩont pas fait lΩobjet dΩune recommandation de défibrillateur implantable.  

La TV soutenue est une tachycardie ventriculaire dont la longueur de cycle peut 
atteindre 500 ms durant 30 s ou plus, ou pouvant causer un collapsus hémodynamique.  
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NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ la dernière TV soutenue remonte à 4 semaines ou plus; 

¶ le conducteur a été soumis à un traitement dΩablation par 
radiofréquence avec période dΩattente dΩune semaine ou à un 
traitement pharmacologique, et le traitement a réussi. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les ans ou plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité 
compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière TV soutenue 

¶ Confirmation de la réussite du traitement 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.15 TV soutenue et FEVG égale ou supérieure à 35 % ς Conducteurs de 
véhicules commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux qui présentent une 
tachycardie ventriculaire (TV) soutenue : 

¶ accompagnée dΩune fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) égale ou 
supérieure à 35 %;  

¶ sans altération de la conscience; 

¶ qui nΩa pas fait lΩobjet dΩune recommandation de défibrillateur implantable.  

La TV soutenue est une tachycardie ventriculaire dont la longueur de cycle peut 
atteindre 500 ms durant 30 s ou plus, ou pouvant causer un collapsus hémodynamique.  

 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis si :  

¶ la dernière TV soutenue remonte à 3 mois ou plus; 

¶ le conducteur a été soumis à un traitement dΩablation par 
radiofréquence avec période dΩattente dΩune semaine ou à un 
traitement pharmacologique, et le traitement a réussi. 

Conditions de 
conservation du 

Aucune 
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permis 

Réévaluation ¶ Tous les ans ou plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité 
compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière TV soutenue 

¶ Confirmation de la réussite du traitement 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.16 TV non soutenue 

Cette norme sΩapplique à tous les conducteurs qui présentent une tachycardie 
ventriculaire (TV) non soutenue. 

La TV non soutenue est une TV dont la longueur de cycle peut atteindre 500 ms durant 
moins de 30 s, sans collapsus hémodynamique.  

 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

Aucune  

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.17 Tachycardie supraventriculaire, fibrillation auriculaire ou flutter auriculaire 
paroxystiques sans altération de la conscience 

Cette norme sΩapplique à tous les conducteurs qui ont déjà été atteints : 

¶ de tachycardie supraventriculaire paroxystique; 

¶ de fibrillation auriculaire paroxystique; 

¶ de flutter auriculaire paroxystique sans altération de la conscience. 

 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Réévaluation initiale après 5 ans ou conformément à la méthode 
de réévaluation prescrite, selon ce qui est le plus fréquent; 
conformément à la méthode de réévaluation prescrite si aucune 
récurrence après 5 ans 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

Aucune  

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.18 Tachycardie supraventriculaire, fibrillation auriculaire ou flutter auriculaire 
paroxystiques avec altération de la conscience 

Cette norme sΩapplique à tous les conducteurs qui ont déjà été atteints : 

¶ de tachycardie supraventriculaire paroxystique; 

¶ de fibrillation auriculaire paroxystique; 

¶ de flutter auriculaire paroxystique 

avec altération de la conscience. 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis dans la mesure où : 

¶ le conducteur a suivi un traitement médical pendant au moins 
3 mois, sans récurrence de tachycardie supraventriculaire 
paroxystique, de fibrillation auriculaire paroxystique ou de 
flutt er auriculaire paroxystique avec altération de la 
conscience; 

¶ le conducteur atteint de tachycardie supraventriculaire 
paroxystique a été soumis à un traitement réussi dΩablation par 
radiofréquence; 

¶ le conducteur atteint de fibrillation auriculaire paroxystique 
sΩest soumis à une ablation du nǆǳŘ ŀǳǊƛŎǳƭƻ-ventriculaire 
ainsi quΩà lΩinstallation dΩun stimulateur cardiaque et il respecte 
la norme relative aux stimulateurs cardiaques; 

¶ le conducteur atteint de flutter auriculaire paroxystique a été 
traité par ablation de lΩisthme et a fourni la preuve dΩun 
blocage bidirectionnel. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Réévaluation initiale après 5 ans ou conformément à la méthode 
de réévaluation prescrite, selon ce qui est le plus fréquent; 
conformément à la méthode de réévaluation prescrite si aucune 
autre récurrence après 5 ans 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière occurrence de flutter auriculaire, de 
tachycardie supraventriculaire ou de fibrillation auriculaire 
paroxystiques avec altération de la conscience  

¶ Si le conducteur était atteint de tachycardie supraventriculaire 
paroxystique, confirmation de la réussite du traitement 
dΩablation par radiofréquence  
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¶ Si le conducteur était atteint de fibrillation auriculaire 
paroxystique, confirmation de lΩŀōƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƴǆǳŘ auriculo-
ventriculaire et de lΩinstallation dΩun stimulateur cardiaque  

¶ Si le conducteur était atteint de flutter auriculaire paroxystique, 
confirmation de lΩablation de lΩisthme et dΩun blocage 
bidirectionnel 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.19 Tachycardie supraventriculaire, fibrillation auriculaire et flutter auriculaire 
paroxystiques persistants ou permanents 

Cette norme sΩapplique à tous les conducteurs qui sont atteints, de façon persistance 
ou permanente : 

¶ de tachycardie supraventriculaire paroxystique; 

¶ de fibrillation paroxystique ou de flutter auriculaire paroxystique. 

 

NORME 
Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis si : 

¶ la fréquence ventriculaire du conducteur est adéquatement 
contrôlée; 

¶ le conducteur nΩa pas eu dΩépisodes dΩaltération de la 
conscience. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ La fréquence ventriculaire est-elle adéquatement contrôlée?  

¶ Le conducteur est-il sujet à des altérations de la conscience? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 88 

3.6.20 5ȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƴǆǳŘ ǎƛƴǳǎŀƭ 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis dans la mesure où : 

¶ le conducteur ne présente aucun symptôme associé;  

¶ dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƴǆǳŘ ǎƛƴǳǎŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎƭŞ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
observe le traitement prescrit. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ŀƴǎΣ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘƛƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 
est plus court 

¶ tƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Le conducteur présente-t-il des symptômes associés? 

¶ Si oui, confirmation du succès du traitement par stimulateur 
cardiaque 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.21 Bloc atrio-ventriculaire (BAV) ou intraventriculaire ς Conducteurs de 
véhicules non commerciaux 

{Ωƛƭǎ ont un stimulateur cardiaque permanent, les recommandations du point 3.6.23 
prévalent 

NORME (a) Les conducteurs de véhicules non commerciaux atteints dΩun : 

(i) BAV isolé de premier degré; 
(ii) bloc de branche droite isolé (BBD); 
(iii) hémibloc gauche antérieur ou postérieur 

peuvent obtenir un permis. 

(b) Les conducteurs de véhicules non commerciaux atteints dΩun : 

(i) bloc de branche gauche (BBG); 
(ii) bloc bifasciculaire; 
(iii) BAV de deuxième degré ou dΩun bloc de Mobitz de type I; 
(iv) BAV de premier degré accompagné dΩun bloc 

bifasciculaire; 
(v) BAV congénital de troisième degré  

peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

¶ le conducteur nΩa pas eu dΩépisodes dΩaltération de la 
conscience. 

(c) Les conducteurs de véhicules non commerciaux atteints dΩun : 

(i) BAV de deuxième degré ou dΩun bloc Mobitz de type II 
(BAV distal); 

(ii) BBG et dΩun BBD en alternance; 
(iii) BAV acquis de troisième degré  

ne sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente  

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description du BAV ou du bloc intraventriculaire 

¶ Le conducteur a-t-il un 

¶ bloc de branche gauche (BBG)? 

¶ bloc bifasciculaire? 

¶ BAV de deuxième degré ou un bloc de Mobitz de type I? 

¶ BAV de premier degré accompagné dΩun bloc bifasciculaire? 

¶ BAV congénital de troisième degré? 
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Confirmation que le conducteur ne souffre pas dΩaltération de la 
conscience 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.22 Bloc atrio-ventriculaire (BAV) ou intraventriculaire ς Conducteurs de 
véhicules commerciaux 

{Ωƛƭǎ ƻƴǘ un stimulateur cardiaque permanent, les recommandations du point 3.6.24 
prévalent. 
 

NORME (a) Les conducteurs de véhicules commercƛŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ : 

(i) BAV isolé de premier degré; 
(ii) bloc de branche droite isolé (BBD); 
(iii) hémibloc gauche antérieur ou postérieur 

peuvent obtenir un permis. 

(b) [Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ : 

(i) bloc de branche gauche (BBG); 
(ii) bloc bifasciculaire; 
(iii) BAV de deuxième degré/bloc de Mobitz de type I; 
(iv) .!± ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜƎǊŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ 

bifasciculaire 

peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

¶ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conscience; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

(c) Les conducteǳǊǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ 
congénital de troisième degré peuvent obtenir un permis dans 
la mesure où : 

¶ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conscience; 

¶ la durée du complexe QRS est de 110 ms ou moins;  

¶ le moniteur HolǘŜǊ ƴΩŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 
supérieure à 3 s; 

¶ les conditions du permis sont remplies. 

 

 

 

(d) [Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ : 

(i) .!± ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ aƻōƛǘȊ ŘŜ ǘȅǇŜ II 
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(BAV distal); 
(ii) ..D Ŝǘ ŘΩǳƴ ..5 Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴce; 
(iii) BAV acquis de troisième degré  

ne sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ : 

¶ bloc de branche gauche (BBG); 

¶ bloc bifasciculaire; 

¶ BAV de deuxième degré/bloc de Mobitz de type I; 

¶ BAV de prŜƳƛŜǊ ŘŜƎǊŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ōƛŦŀǎŎƛŎǳƭŀƛǊŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴ ƳƻƴƛǘŜǳǊ IƻƭǘŜǊ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
BAV de degré plus élevé. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ .!± ŎƻƴƎŞƴƛǘŀƭ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ 
doivent posséder un moƴƛǘŜǳǊ IƻƭǘŜǊ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜnce de pause 
supérieure à 3 s durant la dernière année. 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description du BAV ou du bloc intraventriculaire 

¶ Le conducteur a-t-il un : 

¶ bloc de branche gauche (BBG)? 

¶ bloc bifasciculaire? 

¶ BAV de deuxième degré/bloc de Mobitz de type I? 

¶ .!± ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜƎǊŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ōƛŦŀǎŎƛŎǳƭŀƛǊŜΚ 

¶ BAV congénital de troisième degré? 

Confirmation que le conducteur ne souffre pas ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conscience et que les enregistrements du moniteur Holter 
ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ .!± ŘŜ ŘŜƎǊŞ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ 

¶ Le conducteur est-ƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴ .!± ŎƻƴƎŞƴƛǘŀƭ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 
degré? Si oui, confirmation que la durée du complexe QRS est égale 
ou inférieure à 110 Ƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻƴƛǘŜǳǊ IƻƭǘŜǊ ƴΩŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ 
aucune pause égale ou supérieure à 3 s. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.23 Stimulateurs cardiaques permanents ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ lΩinstallation du stimulateur cardiaque remonte à 1 semaine ou 
plus;  

¶ le conducteur nΩa éprouvé aucune altération de la conscience 
depuis lΩinstallation de lΩappareil; 

¶ les résultats dΩun électrocardiogramme, après lΩinstallation du 
stimulateur, montrent des capacités normales de détection et 
de capture; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Faire vérifier fréquemment lΩétat du stimulateur cardiaque dans 
une clinique appropriée et ne pas conduire une automobile sΩil 
présente une défaillance.  

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Le conducteur a-t-il éprouvé une altération de la conscience 
depuis lΩinstallation de lΩappareil? Obtenir une confirmation. 

¶ Les résultats dΩun électrocardiogramme montrent-ils des 
capacités normales de détection et de capture? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.24 Stimulateurs cardiaques permanents ς Conducteurs de véhicules 
commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis si :  

¶ lΩinstallation du stimulateur cardiaque remonte à 1 mois ou 
plus;  

¶ le conducteur nΩa éprouvé aucune altération de la conscience 
depuis lΩinstallation de lΩappareil; 

¶ les résultats dΩun électrocardiogramme, après lΩinstallation du 
stimulateur, montrent des capacités normales de détection et 
de capture; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Faire vérifier fréquemment lΩétat du stimulateur cardiaque dans 
une clinique appropriée et ne pas conduire une automobile sΩil 
présente une défaillance.  

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩinstallation du stimulateur cardiaque 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa éprouvé aucune altération 
de la conscience depuis lΩinstallation de lΩappareil 

¶ Confirmation que les résultats dΩun électrocardiogramme 
montrent des capacités normales de détection et de capture 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.25 Refus dΩun défibrillateur cardioverteur implantable (DCI) ou DCI installé en 
tant que prophylaxie primaire ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux qui : 

¶ se sont fait installer un défibrillateur cardioverteur implantable (DCI) en tant 
que prophylaxie primaire; 

¶ ont refusé lΩinstallation dΩun DCI recommandé en tant que prophylaxie primaire.  

LorsquΩinstallé en tant que prophylaxie primaire, le DCI aide à prévenir une mort subite 
chez les personnes à haut risque, mais nΩayant présenté aucune arythmie ventriculaire.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 5/L ŀƧǳǎǘŜ ƭŀ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ Řŀƴǎ ǳn traitement contre la 
bradycardie doivent aussi respecter la norme concernant les stimulateurs cardiaques 
permanents (voir la section 3.6.23).  

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I, II ou III;  

¶ lΩinstallation du DCI, le cas échéant, remonte à 4 semaines ou 
plus; 

¶ les conditions de conservation du permis, le cas échéant, sont 
remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Faire vérifier fréquemment lΩétat du DCI dans une clinique 
appropriée et ne pas conduire sΩil présente une défaillance. 

¶ Signaler à lΩautorité compétente toute altération de la 
conscience ou invalidité survenue après un traitement par DCI. 

Réévaluation ¶ Lorsque la condition du conducteur est stable et sous contrôle : 
tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Évaluation NYHA  

¶ Date de lΩinstallation du DCI 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.26 Refus dΩun DCI ou DCI installé en tant que prophylaxie primaire ς 
Conducteurs de véhicules commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux qui : 

¶ se sont fait installer un défibrillateur cardioverteur implantable (DCI) en tant 
que prophylaxie primaire; 

¶ ont refusé lΩinstallation dΩun DCI recommandé en tant que prophylaxie primaire.  

LorsquΩinstallé en tant que prophylaxie primaire, le DCI aide à prévenir une mort subite 
chez les personnes à haut risque, mais nΩayant présenté aucune arythmie ventriculaire.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 5/L ŀƧǳǎǘŜ ƭŀ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
bradycardie doivent aussi respecter la norme concernant les stimulateurs cardiaques 
permanents (voir la section 3.6.24).  

 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont généralement pas admissibles à un permis de conduire. Ils 
peuvent cependant obtenir un permis si :  

¶ lΩévaluation dΩun cardiologue montre que le risque annuel 
dΩincapacité soudaine est de 1 % ou moins; 

¶ le conducteur respecte la norme concernant les utilisateurs 
dΩun DCI en tant que prophylaxie primaire applicable aux 
conducteurs de véhicules non commerciaux (voir section 3.6.25). 

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie ς un DCI 
peut parfois être installé chez les patients à faible risque. Il peut y 
avoir exception pour permettre à un conducteur de véhicules 
commerciaux de conduire avec un DCI, du moment que le risque 
annuel dΩincapacité soudaine est de 1 % ou moins. 
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3.6.27 DCI installé en tant que prophylaxie secondaire comme traitement dΩune 
TV soutenue ς Conducteurs de véhicules non commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I, II ou III;  

¶ lΩinstallation du DCI remonte à 1 semaine ou plus; 

¶ la dernière TV soutenue remonte à 3 mois ou plus; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Faire vérifier fréquemment lΩétat du DCI dans une clinique 
appropriée et ne pas conduire sΩil présente une défaillance. 

¶ Signaler à lΩautorité compétente toute altération de la 
conscience ou invalidité survenue après un traitement par DCI. 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Date dΩinstallation du DCI 

¶ Date de la dernière TV soutenue 

¶ Le conducteur a-t-il éprouvé une altération de la conscience 
depuis lΩinstallation de lΩappareil? Obtenir une confirmation. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.28 DCI installé en tant que prophylaxie secondaire comme traitement dΩune 
TV soutenue ς conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 
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3.6.29  Traitement par DCI (choc ou angioplastie transluminale percutanée) ς 
Conducteurs de véhicules non commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux qui ont reçu 
un traitement par DCI (choc ou angioplastie transluminale percutanée) invalidant ou 
leur ayant causé une altération de la conscience. 
 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ lΩaccident remonte à 6 mois ou plus; 

¶ la norme concernant la condition cardiovasculaire sous-jacente 
est respectée. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Observation de la norme concernant la condition 
cardiovasculaire sous-jacente 

Réévaluation ¶ Selon la norme concernant la condition cardiovasculaire sous-
jacente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩaccident 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.30 Thérapie par DCI (choc ou angioplastie transluminale percutanée) ς 
Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ S. O. 

Réévaluation ¶ S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.31 DCI installé en tant que prophylaxie secondaire comme traitement dΩune FV 
ou dΩune TV ς Conducteurs de véhicules non commerciaux 

 
LorsquΩinstallé en tant que prophylaxie secondaire, le DCI aide à prévenir une mort 
subite par crise cardiaque chez les personnes qui ont déjà subi un arrêt cardiaque, ou 
qui sont atteintes dΩarythmies malignes qui réagissent mal à un traitement médical.  
 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 5/L ŀƧǳǎǘŜ ƭŀ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩun traitement 
contre la bradycardie doivent aussi respecter la norme concernant les stimulateurs 
cardiaques permanents (voir la section 3.6.23). 

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I, II ou III;  

¶ la dernière syncope vraisemblablement attribuable à une TV ou 
à un arrêt cardiaque ou la dernière TV soutenue 
symptomatique remonte à 6 mois ou plus; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Faire vérifier fréquemment lΩétat du DCI dans une clinique 
appropriée et ne pas conduire sΩil présente une défaillance. 

¶ Signaler à lΩautorité compétente toute altération de la 
conscience ou invalidité survenue après un traitement par DCI. 

Réévaluation ¶ Lorsque la condition du conducteur est stable et sous contrôle : 
tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de la dernière TV soutenue symptomatique ou syncope 
vraisemblablement attribuable à une TV ou à un arrêt cardiaque  

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.32 DCI installé en tant que prophylaxie secondaire comme traitement dΩune FV 
ou dΩune TV ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.33 Cardiopathie héréditaire ς Conducteurs de véhicules non commerciaux 

¶ syndrome de Brugada; 

¶ syndrome du QT long; 

¶ cardiomyopathie ventriculaire droite arythmogène. 

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ un cardiologue a étudié, puis soigné la condition médicale; 

¶ les derniers accidents conduisant à une altération de la 
conscience remontent à 6 mois ou plus. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Confirmation quΩun cardiologue a étudié, puis soigné la condition 
médicale du conducteur 

¶ Date du dernier accident ayant causé une altération de la 
conscience, le cas échéant 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.34  Cardiopathie héréditaire ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux qui sont atteints 
dΩune des cardiopathies héréditaires suivantes : 

¶ syndrome de Brugada; 

¶ syndrome du QT long; 

¶ cardiomyopathie ventriculaire droite arythmogène. 

 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont généralement pas admissibles à un permis de conduire. Ils 
peuvent cependant obtenir un permis si :  

¶ lΩévaluation dΩun cardiologue montre que le risque annuel 
dΩincapacité soudaine est de 1 % ou moins; 

¶ le conducteur respecte la norme concernant les cardiopathies 
héréditaires chez les conducteurs de véhicules non 
commerciaux. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie ς on 
rattache parfois les cardiopathies héréditaires à un risque minime 
pour les patients. Il peut y avoir exception à la norme pour 
permettre à un conducteur de véhicules commerciaux de continuer 
à conduire en dépit dΩun diagnostic dΩune de ces conditions 
médicales, du moment que le risque annuel dΩincapacité soudaine 
est de 1 % ou moins. 
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3.6.35 Valvulopathie nécessitant des soins médicaux ς Conducteurs de véhicules 
non commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux dont les 
conditions suivantes nécessitent des soins médicaux : 

¶ sténose aortique; 

¶ régurgitation aortique; 

¶ sténose mitrale;  

¶ régurgitation mitrale. 

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I ou II;  

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩaltération de la conscience. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa connu aucun épisode 
dΩaltération de la conscience 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.36 Sténose ou sclérose aortique nécessitant des soins médicaux ς Conducteurs 
de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I;  

¶ il ne présente pas de symptômes associés; 

¶ la superficie de sa valvule sigmoïde est égale ou supérieure à 
1,0 cm2; 

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche (FEVG) est égale 
ou supérieure à 35 %; 

¶ il sΩest soumis à un examen approfondi auprès dΩun cardiologue 
qui a évalué le risque de syncope; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Se soumettre à un suivi médical annuel. 

Réévaluation ¶ Tous les ans ou plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité 
compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Confirmation que la condition des conducteurs est 
asymptomatique; 

¶ Superficie de la valvule sigmoïde 

¶ Fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) 

¶ Confirmation de lΩexamen du cardiologue et de son évaluation 
du risque de syncope 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 
 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 103 

3.6.37 Sténose mitrale ou régurgitation aortique ou mitrale nécessitant des soins 
médicaux ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I;  

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche (FEVG) est égale 
ou supérieure à 35 %; 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩaltération de la conscience. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa connu aucun épisode 
dΩaltération de la conscience 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.38 Valvulopathie nécessitant un traitement chirurgical ς Conducteurs de 
véhicules non commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules non commerciaux qui : 

¶ portent des prothèses mécaniques; 

¶ portent des bioprothèses mitrales à rythme non sinusal; 

¶ se soumettent à une réparation de la valvule mitrale à rythme non sinusal; 

¶ portent des bioprothèses aortiques; 

¶ portent des bioprothèses mitrales à rythme sinusal; 

¶ se sont soumis à des réparations de la valvule mitrale à rythme sinusal. 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ la dernière sortie dΩhôpital après traitement remonte à 
6 semaines ou plus; 

¶ le conducteur nΩa pas de complication thrombo-embolique; 

¶ le conducteur qui utilise une prothèse médicale, une 
bioprothèse mitrale avec rythme non sinusal ou qui se soumet 
à une réparation de la valvule mitrale suit un traitement 
anticoagulant. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine lorsque lΩintervalle 
est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Type de traitement chirurgical 

¶ Date de sortie dΩhôpital après traitement 

¶ Le conducteur a-t-il eu des complications thrombo-emboliques? 

¶ Confirmation que le conducteur suit un traitement 
anticoagulant, le cas échéant 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.39 Valvulopathie nécessitant un traitement chirurgical ς Conducteurs de 
véhicules commerciaux 

Cette norme sΩapplique aux conducteurs de véhicules commerciaux qui : 

¶ portent des prothèses mécaniques; 

¶ portent des bioprothèses mitrales à rythme non sinusal; 

¶ se soumettent à une réparation de la valvule mitrale à rythme non sinusal; 

¶ portent des bioprothèses aortiques; 

¶ portent des bioprothèses mitrales à rythme sinusal; 

¶ se soumettent à une réparation de la valvule mitrale à rythme sinusal. 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ la sortie dΩhôpital après traitement remonte à 3 mois ou 
plus; 

¶ le conducteur nΩa pas de complication thrombo-embolique; 

¶ il a une évaluation NYHA de classe I;  

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche est égale ou 
supérieure à 35 %; 

¶ le conducteur qui utilise une prothèse médicale, une 
bioprothèse mitrale à rythme non sinusal ou qui se soumet à 
une réparation de la valvule mitrale suit un traitement 
anticoagulant. 

Conditions de 
conservation du permis 

Aucune 

Réévaluation Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins de 
santé 

¶ Type de traitement chirurgical 

¶ Date de sortie dΩhôpital après traitement 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa pas eu de complications 
thrombo-emboliques 

¶ Classification NYHA 

¶ Fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) 

¶ Confirmation que le conducteur suit un traitement 
anticoagulant, le cas échéant 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.40 Prolapsus valvulaire mitral ς Tous les conducteurs  

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis dans la mesure où : 

¶ le conducteur ne présente pas de symptômes associés; 

¶ sΩil présente des symptômes, son arythmie a été évaluée et 
le conducteur respecte la norme applicable.  

Conditions de 
conservation du permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ SΩil sΩagit dΩune condition asymptomatique de longue date, 
aux contrôles de routine. Sinon, tous les cinq ans, ou aux 
contrôles de routine lorsque lΩintervalle est plus court. 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente. 

Information des 
prestataires de soins de 
santé 

¶ Le conducteur présente-t-il des symptômes? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

3.6.41 Insuffisance cardiaque congestive ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I, II ou III;  

¶ il ne prend pas dΩinotropes dans le cadre dΩun traitement 
intermittent . 

Conditions de 
conservation du permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion 
de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins de 
santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Le conducteur prend-il des inotropes dans le cadre dΩun 
traitement intermittent? Utilise-t-il un système dΩassistance 
cardiaque? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.42 Insuffisance cardiaque congestive ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I ou II;  

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche est égale ou 
supérieure à 35 %; 

¶ il ne prend pas dΩinotropes dans le cadre dΩun traitement 
intermittent . 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ FEVG 

¶ Le conducteur prend-il des inotropes dans le cadre dΩun 
traitement intermittent? Utilise-t-ƛƭ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩassistance 
cardiaque? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie  

 

3.6.43 Dysfonctionnement du ventricule gauche ou myocardiopathie ς 
Conducteurs de véhicules non commerciaux 

 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I, II ou III;  

¶ il ne prend pas dΩinotropes dans le cadre dΩun traitement 
intermittent ; 

¶ ǎΩƛƭ ŀ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ 
cardiologue indique que son état est stable deux mois après 
lΩƛƳǇƭŀntation. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 
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Réévaluation ¶ Contrôles de routine ou plus fréquents 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente  

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Le conducteur prend-il des inotropes dans le cadre dΩun 
traitement intermittent? Utilise-t-il un système dΩassistance 
cardiaque? 

¶ 5ŀǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎƛstance cardiaque 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.44 Dysfonctionnement du ventricule gauche ou myocardiopathie ς Conducteurs 
de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I ou II;  

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche est égale ou 
supérieure à 35 %; 

¶ il ne prend pas dΩinotropes dans le cadre dΩun traitement 
intermittent;  

¶ il nΩutilise pas de système dΩassistance cardiaque.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Classification NYHA 

¶ Fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) 

¶ Le conducteur prend-il des inotropes dans le cadre dΩun 
traitement intermittent? Utilise-t-il un système dΩassistance 
cardiaque? 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.45 ¢ǊŀƴǎǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ς Conducteurs de véhicules non commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si :  

¶ la sortie dΩhôpital après la transplantation remonte à 
6 semaines ou plus; 

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I ou II;  

¶ il suit un traitement dΩimmunothérapie stable;  

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Se soumettre à un suivi médical annuel. 

Réévaluation ¶ Lorsque la condition du conducteur est stable, asymptomatique 
et sous contrôle : tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine 
lorsque lΩintervalle est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de sortie dΩhôpital après la transplantation 

¶ Classification NYHA 

¶ Confirmation que le conducteur suit un traitement 
dΩimmunothérapie stable 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.46 ¢ǊŀƴǎǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis si :  

¶ la sortie dΩhôpital après la transplantation remonte à 6 mois ou 
plus; 

¶ le conducteur a une évaluation NYHA de classe I;  

¶ la fraction dΩéjection de son ventricule gauche est égale ou 
supérieure à 35 %; 

¶ il suit un traitement dΩimmunothérapie stable;  

¶ il nΩa aucune ischémie active;  

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Se soumettre à un suivi médical annuel comprenant un test non 
invasif de charge ischémique. 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de sortie dΩhôpital après la transplantation 

¶ Classification NYHA 

¶ Fraction dΩéjection du ventricule gauche (FEVG) 

¶ Confirmation que le conducteur suit un traitement 
dΩimmunothérapie stable 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa pas dΩischémie active 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 
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3.6.47 Myocardiopathie hypertrophique ς Conducteurs de véhicules non 
commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis :  

¶ sΩils nΩont connu aucun épisode dΩaltération de la conscience. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Lorsque la condition du conducteur est stable, asymptomatique 
et sous contrôle, tous les cinq ans, ou aux contrôles de routine 
lorsque lΩintervalle est plus court 

¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Confirmation que le conducteur nΩa connu aucun épisode 
dΩaltération de la conscience 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.48 Myocardiopathie hypertrophique ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où :  

¶ le conducteur nΩa connu aucun épisode dΩaltération de la 
conscience; 

¶ il nΩa aucun antécédent familial de mort subite en bas âge;  

¶ lΩépaisseur de la paroi de son ventricule gauche est inférieure à 
30 mm;  

¶ sa pression artérielle est stable pendant une activité physique;  

¶ il nΩest pas atteint de TV non soutenue; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Se soumettre à un dépistage de TV non soutenue par moniteur 
Holter tous les ans. 

Réévaluation ¶ Tous les ans jusquΩà ce que la condition soit stable et sous 
contrôle, puis aux contrôles de routine 
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¶ Plus fréquemment, à la discrétion de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Le conducteur a-t-il connu des épisodes dΩaltération de la 
conscience? 

¶ Y a-t-il des antécédents familiaux de mort subite en bas âge? 

¶ LΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛ ŘŜ ǎƻƴ ǾŜƴǘǊƛŎǳƭŜ ƎŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
30 mm 

¶ La pression artérielle du conducteur diminue-t-elle pendant une 
activité physique? 

¶ Obtenir la cƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ƳƻƴƛǘŜǳǊ IƻƭǘŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ 
de TV non soutenue chez le conducteur 

Bien-fondé Recommandation de la Société canadienne de cardiologie 

 

3.6.49 Syncope 

Voir la norme concernant la syncope au chapitre 19. 
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3.6.50 Recommandations de la Société canadienne de cardiologie quant aux 
conditions provisoires (périodes dΩattente) 

Les périodes dΩattente figurant aux présentes recommandations sont normatives. 
Elles désignent le laps de temps qui suit le début du problème ou de lΩaccident 
cardiaque au cours duquel il nΩest pas recommandé de conduire. LΩimposition dΩune 
période dΩattente a pour but de réduire le risque de déficience épisodique par rapport 
à lΩaptitude à conduire. 

¶ La récurrence du problème ou de lΩaccident cardiaque renouvelle la période 
dΩattente correspondante.  

¶ SΩil y a plus dΩune période dΩattente (en raison de différents problèmes ou 
accidents cardiaques), il faut tenir compte, sauf avis contraire, de la période la 
plus longue. 

A. Maladie coronarienne 

Syndromes coronariens aigus ς périodes dΩattente 

Condition médicale Classes 5 à 7 

(conducteurs de 
véhicules non 
commerciaux) 

Classes 1 à 4 

(conducteurs de 
véhicules 

commerciaux) 

IM avec susdécalage du segment ST (STEMI) 
¶ 1 mois après la 

sortie dΩhôpital 

¶ 3 mois après 
la sortie 
dΩhôpital 

IM sans susdécalage du segment ST, avec 
dommage important au VG 

IM sans susdécalage du segment ST, avec 
dommage mineur au VG 

  

 Si lΩICP a été réalisée au cours du 
premier séjour à lΩhôpital 

¶ 48 heures après 
lΩICP 

¶ 7 jours après 
lΩICP 

 Si lΩICP nΩa pas été réalisée au cours du 
premier séjour à lΩhôpital ¶ 7 jours après la 

sortie dΩhôpital 

¶ 30 jours 
après la 
sortie 
dΩhôpital 

Syndrome coronarien aigu sans IM (angine 
instable) 

  

 Si lΩICP a été réalisée au cours du 
premier séjour à lΩhôpital 

¶ 48 heures après 
lΩICP 

¶ 7 jours après 
lΩICP 

 Si lΩICP nΩa pas été réalisée au cours du 
premier séjour à lΩhôpital ¶ 7 jours après la 

sortie dΩhôpital 

¶ 30 jours 
après la 
sortie 
dΩhôpital 
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Remarques : 

Le susdécalage du segment ST renvoie à la forme du segment ST affiché sur un 
électrocardiogramme. 

IM : infarctus du myocarde (crise cardiaque). 

VG : ventricule gauche. 

Dommage important au VG : tout IM qui nΩest pas considéré comme mineur. 

Dommage mineur au VG : un IM déterminé uniquement par un niveau élevé de troponine 
avec ou sans changement dans lΩélectrocardiogramme, en lΩabsence dΩun nouveau 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŀƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ Řǳ ŎǆǳǊΦ 

Syndromes coronariens stables ς périodes dΩattente 

 Conducteurs de 
véhicules non 
commerciaux 

Conducteurs de 
véhicules 

commerciaux 

Angine stable 
¶ Aucune restriction 

Maladie coronarienne asymptomatique  

ICP ¶ 48 heures après 
lΩICP 

¶ 7 jours après 
lΩICP 

Remarque : 

ICP : intervention coronarienne percutanée (angioplastie) 

Chirurgie cardiaque comme traitement dΩune maladie coronarienne ς périodes 
dΩattente 

 Conducteurs de 
véhicules non 
commerciaux 

Conducteurs de 
véhicules 

commerciaux 

Pontage aortocoronarien ¶ 1 mois après la 
sortie dΩhôpital 

¶ 3 mois après la 
sortie dΩhôpital 

B. Perturbations du rythme cardiaque, des appareils de contrôle de lΩarythmie et des 
procédures 

Ablation par cathéter et électrophysiologie  

 Conducteurs de 
véhicules non 
commerciaux 

Conducteurs de 
véhicules 

commerciaux 

Procédure dΩablation par cathéter 

Électrophysiologie sans arythmie 
ventriculaire soutenue inductible 

¶ 48 heures après la 
sortie dΩhôpital 

¶ 1 semaine après la 
sortie dΩhôpital 
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C. Perturbations du rythme cardiaque et des appareils de contrôle de lΩarythmie 

Arythmies ventriculaires 

 Conducteurs de 
véhicules non 
commerciaux 

Conducteurs de 
véhicules 

commerciaux 

FV dont la cause est réversible Interdiction de conduire à moins que le 
traitement du problème sous-jacent soit réussi, 
ou jusquΩà ce que ce soit le cas 

Remarques : 

FV : fibrillation ventriculaire 

Exemples de causes réversibles de FV : 

¶ FV survenue moins de 24 heures après un infarctus du myocarde; 

¶ FV survenue lors dΩune angiographie coronaire; 

¶ FV survenue par suite dΩune électrocution; 

¶ FV secondaire à la toxicité dΩun médicament.  
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Chapitre 4 : Maladies cérébrovasculaires 
 

4.1 À propos des maladies cérébrovasculaires 

Les maladies cérébrovasculaires touchent les vaisseaux sanguins qui irriguent le 
cerveau.  

Accident ischémique transitoire (AIT) 

Un accident ischémique transitoire (AIT) se caractérise par des épisodes de dysfonction 
neurologique attribuables à une diminution temporaire du débit sanguin cérébral. Les 
symptômes de lΩAIT sont similaires à ceux dΩun accident vasculaire cérébral (voir ci-
dessous), mais sont passagers : ils disparaissent généralement en moins dΩune heure et 
durent moins de 24 heures. LΩAIT est souvent consécutif à un caillot sanguin et peut 
annoncer un accident vasculaire cérébral imminent. Le risque de subir un accident 
vasculaire cérébral est de 10 % dans les 90 jours suivant un AIT, avec un risque 
cumulatif de 25 % sur trois ans. 

Accident vasculaire cérébral (AVC) 

Un accident vasculaire cérébral (AVC), ou attaque, se manifeste par lΩapparition rapide 
de signes cliniques dΩune perturbation des fonctions cérébrales qui durent au 
moins 24 heures. Il sΩagit dΩun accident pouvant entraîner la mort, sans autre raison 
apparente quΩune cause dΩorigine vasculaire. Il peut être de nature ischémique ou 
hémorragique. Les AVC ischémiques résultent dΩune thrombose ou dΩune embolie et 
représentent 85 % de lΩensemble des AVC. Les AVC hémorragiques sont consécutifs à 
une hémorragie intracérébrale (saignement dans le cerveau). 

Les symptômes de lΩAVC dépendent de la région du cerveau touchée. Le plus souvent, 
une personne victime dΩun AVC est frappée dΩhémiparésie ou dΩhémiplégie (faiblesse 
ou paralysie dΩun des côtés du corps), assortie dΩune perte totale ou partielle de 
mouvement volontaire ou de sensation dans la jambe ou le bras touchés. Elle peut 
rencontrer des problèmes dΩélocution et ressentir une faiblesse au niveau des muscles 
du visage. LΩengourdissement et les fourmillements sont également des symptômes 
très courants. LΩAVC peut altérer : 

¶ lΩéquilibre; 

¶ la vision; 

¶ la déglutition; 

¶ la respiration; 

¶ le niveau de conscience.  

Le déficit de la vision dans lΩespace est une conséquence courante de lΩAVC. La lésion 
au cerveau provoque le rétrécissement du champ de vision ou la perte de conscience 
dΩune partie du corps de la personne touchée, même si celle-ci conserve ses sensations 
et ses fonctions. Elle fait généralement suite à une attaque cérébrale dans 
lΩhémisphère droit provoquant ainsi un déficit de lΩhémisphère gauche. Le déficit de la 
vision dans lΩespace est associé à 33 à 85 % de lΩensemble des attaques cérébrales à 
lΩhémisphère droit. 
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Le pronostic de guérison dépend de la gravité de lΩAVC et de lΩétendue des lésions 
cérébrales. Le rétablissement de la plupart des capacités fonctionnelles survient au 
cours des deux premiers mois après une attaque. 

Le risque de subir un autre AVC est dΩenviron 4 % par an, assorti dΩun risque cumulatif 
de 43 % sur dix ans. Dans les six premiers mois suivant un AVC, le risque de subir une 
deuxième attaque est dΩenviron 9 %. 

Anévrisme cérébral 

Un anévrisme cérébral est la dilatation localisée dΩune artère ou dΩune veine cérébrale 
liée à une faiblesse de la paroi du vaisseau touché. La majorité des anévrismes 
cérébraux ne présentent aucun symptôme avant de grossir ou de se rompre. Dans la 
majorité des cas (50 à 80 %), ils restent de petite taille et ne se rompent pas.  

Parmi les symptômes les plus importants figurent : 

¶ des maux de tête violents et soudains; 

¶ des nausées et des vomissements; 

¶ un déficit visuel;  

¶ des évanouissements. 

Le risque de rupture est proportionnel à la taille de lΩanévrisme. La rupture se traduit 
par une hémorragie sous-arachnoïdienne ou intracérébrale provoquant une altération 
de lΩétat de conscience, notamment : 

¶ des syncopes; 

¶ des crises épileptiques; 

¶ un déficit visuel; 

¶ une instabilité respiratoire ou cardiovasculaire. 

Le traitement des anévrismes cérébraux non rompus est controversé. Il peut sΩagir 
dΩune observation ou dΩune intervention chirurgicale visant à empêcher le sang de 
sΩécouler dans lΩanévrisme. Ce type dΩopération peut occasionner lΩendommagement 
dΩautres vaisseaux sanguins, une récurrence de lΩanévrisme et un saignement ultérieur 
ainsi quΩun AVC postopératoire. Si elle est réussie, lΩintervention réduit le risque de 
rupture. 

 

4.2 Prévalence 

Accident ischémique transitoire 

DΩaprès une enquête publiée en 2000 par la National Stroke Association, un demi-
million dΩadultes (âgés de 18 ans et plus) ont déjà subi un AIT au Canada. Une étude 
albertaine basée sur la population a établi lΩincidence des AIT, corrigée en fonction de 
lΩâge, entre 0,04 et 0,7 % (soit 44 et 68 pour 100 000 personnes) par an. 

Ses facteurs de risque sont similaires à ceux dΩun AVC (voir ci-après). 
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Accident vasculaire cérébral 

Au Canada, les AVC sont la quatrième cause de mortalité et représentent 7 % de 
lΩensemble des décès. Sur les 40 000 à 50 000 Canadiens qui subissent une attaque 
chaque année, 14 000 nΩy survivent pas. 

Les facteurs de risque dΩun AVC sont : 

¶ lΩhypertension artérielle; 

¶ le tabagisme; 

¶ les cardiopathies; 

¶ les lésions carotidiennes; 

¶ le diabète; 

¶ la consommation excessive dΩalcool. 

Les hommes sont trois fois plus à risque que les femmes. Le risque augmente 
également avec lΩâge, la population âgée de 70 à 90 ans étant la plus exposée. 

Anévrisme cérébral  

Les taux de prévalence de lΩanévrisme cérébral manquent de clarté, car cette affection 
est souvent asymptomatique. Les autopsies indiquent un taux de prévalence de 1 à 5 % 
chez les adultes, 5 % étant le chiffre le plus souvent cité. 

Avant 40 ans, lΩanévrisme cérébral touche autant les hommes que les femmes, tandis 
quΩil sΩobserve rarement chez les enfants et les nourrissons. Passé cet âge, les femmes 
sont plus souvent victimes que les hommes. La majorité des manifestations cliniques 
dΩun anévrisme cérébral survient entre 55 et 60 ans.  

 

4.3 Incidence néfaste des maladies cérébrovasculaires sur la conduite 

Accident ischémique transitoire  

Peu de travaux ont été consacrés à lΩincidence indésirable des AIT sur la conduite.  

Accident vasculaire cérébral  

Peu de chercheurs se sont intéressés à lΩincidence de lΩAVC sur lΩaffaiblissement 
épisodique de lΩaptitude à conduire (incapacité soudaine).  

Des études sur les effets des déficiences permanentes attribuables à un AVC mesurés 
par des évaluations dΩaptitude à la conduite ont révélé quΩau moins 50 % des sujets qui 
avaient subi un AVC étaient devenus inaptes à la conduite. Des sondages réalisés 
auprès de conducteurs ayant déjà été victimes dΩun AVC ont révélé par ailleurs que plus 
de la moitié dΩentre eux nΩavaient pas repris le volant après leur attaque. 
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Anévrisme cérébral  

On nΩa trouvé aucune étude sur lΩincidence néfaste de lΩanévrisme cérébral sur la 
conduite. 

 

4.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire  
 

Condition 

Type 
dΩaffaiblissement des 
facultés de conduite 

et méthode 
dΩévaluation 

Principale capacité 
fonctionnelle touchée 

Outils dΩévaluation 

Accident 
ischémique 
transitoire (AIT) 
 

Déficience épisodique 
(risque dΩattaque) ς 
évaluation médicale 
du risque de 
déficience  

Variable ς déficience 
cognitive, motrice ou 
sensorielle soudaine 

Évaluation médicale 

Accident 
vasculaire 
cérébral (AVC) 

Déficience 
permanente ς 
évaluation 
fonctionnelle 

Variable ς déficience 
cognitive, motrice ou 
sensorielle 

Évaluation médicale  
 
 
Évaluation fonctionnelle  

Anévrisme 
cérébral 

Déficience épisodique 
(risque de rupture) ς 
évaluation médicale 
du risque de 
déficience  

Toutes ς déficience 
soudaine 
 
 
 

Évaluation médicale  

Déficience 
permanente (si 
symptomatique) ς 
évaluation 
fonctionnelle  

Variable ς déficience 
cognitive, motrice ou 
sensorielle  

Évaluation médicale  
 
 
Évaluation fonctionnelle  

Accident ischémique transitoire 

La délivrance du permis de conduire dépend principalement de la probabilité dΩun 
second AVC. Les trois mois suivant un AIT sont considérés comme la période la plus 
risquée.  

Accident vasculaire cérébral 

La délivrance du permis de conduire repose sur la probabilité dΩun affaiblissement 
permanent des capacités fonctionnelles à la suite dΩun AVC. Suivant la région du 
cerveau touchée, les fonctions cognitives, motrices ou sensorielles peuvent être 
altérées. 
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Anévrisme cérébral  

La principale préoccupation relativement à la délivrance du permis de conduire porte 
sur le risque de déficience épisodique liée à une rupture dΩanévrisme. En règle 
générale, les autorités compétentes jugent ce risque négligeable, à moins que 
lΩanévrisme soit symptomatique ou quΩil nécessite une intervention chirurgicale. 

Un anévrisme cérébral important ou suintant peut occasionner un affaiblissement 
permanent des fonctions cognitives ou sensorielles selon sa taille et son emplacement. 

 

4.5 Compensation 

Les conducteurs atteints dΩun affaiblissement permanent de leurs fonctions motrices 
ou sensorielles peuvent parfois le compenser. Un ergothérapeute, un thérapeute en 
réadaptation, un examinateur de conduite ou un autre professionnel de la santé peut 
recommander des restrictions ou une adaptation spécifique du véhicule dΩun 
conducteur à des fins compensatoires, en fonction de son évaluation fonctionnelle. Un 
examinateur agréé par lΩautorité compétente pourra, lors dΩun examen de conduite, 
juger de lΩefficacité des modifications apportées au véhicule. 

Le tableau ci-après présente quelques exemples de mécanismes compensatoires. 

Déficience motrice Déficience sensorielle (vision) 

¶ Boule de volant 

¶ Pédale dΩaccélérateur pour pied 
gauche 

¶ Transmission automatique limitée 
ou dispositif de freinage assisté 

¶ Passage dΩun permis de conduire des 
véhicules commerciaux à un permis 
de conduire des véhicules non 
commerciaux  

¶ Scruter davantage lΩhorizon. 

¶ Tourner la tête à 90° pour agrandir son 
champ de vision. 

¶ Doter le véhicule de grands 
rétroviseurs extérieurs droit et gauche. 

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 121 

4.6 Directives dΩévaluation 

4.6.1 Accident ischémique transitoire (AIT) 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un permis si : 
 

¶ lΩévaluation médicale complète nΩa révélé aucun effet résiduel; 
 

¶ toute cause profonde a été réglée par un traitement approprié;  
 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies.  
 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Demeurer sous supervision médicale régulière et suivre la batterie de 
tests diagnostiques ou le traitement prescrits.  

¶ Déclarer tout nouvel AIT à lΩautorité compétente. 

Réévaluation ¶ Réévaluer le conducteur dans un an si un nouvel AIT sΩest produit au 
cours des douze derniers mois. {ƛ ƭΩ!L¢ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ƻǳ si le 
dossier médical ne révèle aucun effet résiduel, toutes les causes 
profondes ont été correctement traitées et aucun épisode de 
convulsion subséquenǘ ƴΩŜǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳΣ le moment de la réévaluation est 
fixé en fonction des critères applicables aux permis de conduire 
commerciaux ƻǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ 
recommande une réévaluation à une date plus rapprochée. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩAIT 

¶ Le conducteur reste-t-il sous supervision médicale régulière?  

¶ DΩaprès le médecin traitant, le conducteur suit-il la batterie de tests 
diagnostiques ou le traitement prescrits? 

Bien-fondé Pour les conducteurs victimes dΩun AIT, la principale préoccupation est le 
risque dΩAVC après lΩAIT. Par définition, aucune déficience permanente 
nΩest associée à un AIT. Le risque de subir un AVC est le plus élevé après un 
AIT et diminue sensiblement au fil du temps. Les experts en la matière 
recommandent au minimum deux semaines dΩinterdiction de conduire, 
ainsi quΩun suivi et un traitement appropriés. 
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4.6.2 Accident vasculaire cérébral (AVC) 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis si : 

¶ lΩévaluation médicale complète nΩa révélé aucun effet résiduel; 

¶ toute cause profonde a été réglée par un traitement approprié; 

¶ le conducteur nΩa subi aucune crise après son AVC;  

¶ ses capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite ne sont 
pas altérées; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Demeurer sous supervision médicale régulière et suivre les 
conseils de traitement de son médecin. 

¶ Déclarer tout autre AVC à lΩautorité compétente. 

(Note : Des conditions supplémentaires peuvent sΩappliquer selon la 
nature de la déficience fonctionnelle et la capacité du conducteur à 
la compenser.)  

Réévaluation ¶ Réévaluer le conducteur dans un an si un nouvel AVC sΩest 
produit au cours des douze derniers mois. {ƛ ƭΩ!±/ ǊŜƳƻƴǘŜ à 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ƻǳ si le dossier médical ne révèle aucun effet 
résiduel, toutes les causes profondes ont été correctement 
traitées Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǾǳƭǎƛƻƴ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
survenu, le moment de la réévaluation est fixé en fonction des 
critères applicables aux permis de conduire commerciaux ou en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ 
réévaluation à une date plus rapprochée. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩAVC 

¶ Selon le médecin traitant, les causes profondes ont-elles été 
éliminées par un traitement approprié? 

¶ Le conducteur a-t-il été victime dΩune crise après son AVC? 

¶ Le médecin traitant a-t-il remarqué une perte résiduelle 
importante des capacités fonctionnelles nécessaires à la 
conduite? Si oui, obtenir les résultats de toute évaluation 
fonctionnelle menée par le médecin, p. ex. un dépistage cognitif.  

¶ Le conducteur reste-t-il sous supervision médicale régulière?  

¶ Selon le médecin traitant, le conducteur suit-il ses conseils de 
traitement? 
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Bien-fondé LΩaptitude à la conduite dépend principalement de la probabilité 
dΩune déficience permanente par suite de lΩAVC. Les experts en la 
matière recommandent au minimum deux semaines dΩinterdiction 
de conduire, ainsi quΩun suivi et un traitement appropriés. 

 

4.6.3 Anévrisme cérébral nécessitant une réparation chirurgicale 

NORME Aucun conducteur dans cette situation ne peut obtenir de permis 
de conduire  

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé La principale préoccupation dans le cas dΩun anévrisme cérébral est 
le risque de rupture. Si le risque de rupture est tel que les médecins 
recommandent une intervention chirurgicale, le conducteur ne 
peut pas obtenir de permis. 
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4.6.4 Intervention chirurgicale en cas dΩanévrisme cérébral ς Conducteurs de 
véhicules non commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si : 

¶ lΩopération date de trois mois; 

¶ le conducteur ne présente aucun symptôme dΩanévrisme; 

¶ les symptômes, sΩils persistent, nΩaltèrent pas ses capacités 
fonctionnelles nécessaires à la conduite. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Effectuer des contrôles de routine si le conducteur ne présente 
aucun symptôme dΩanévrisme. 

¶ Sinon, déterminer les intervalles de réévaluation au cas par cas. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩopération 

¶ Le conducteur présente-t-il des symptômes? Si oui, obtenir une 
description des symptômes. 

¶ Selon le médecin traitant, les symptômes altèrent-ils les 
capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite? Si oui, 
obtenir les résultats de toute évaluation fonctionnelle menée 
par le médecin. 

Bien-fondé SΩil est réussi, le traitement chirurgical dΩun anévrisme cérébral 
réduit sensiblement le risque de rupture. Il faut patienter trois mois 
pour évaluer lΩefficacité de lΩopération ou pouvoir détecter toute 
complication. 

LΩautorité compétente doit déterminer lΩincidence des symptômes 
de lΩanévrisme ou des complications de lΩintervention sur la 
conduite. 
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4.6.5 Intervention chirurgicale en cas dΩanévrisme cérébral ς Conducteurs de 
véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis si : 

¶ lΩopération date dΩau moins six mois; 

¶ le conducteur ne présente aucun symptôme dΩanévrisme; 

¶ les symptômes, sΩils persistent, nΩaltèrent pas ses capacités 
fonctionnelles nécessaires à la conduite. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Effectuer des contrôles de routine si le conducteur ne présente 
aucun symptôme dΩanévrisme. 

¶ Sinon, déterminer les intervalles de réévaluation au cas par cas. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩopération 

¶ Le conducteur présente-t-il des symptômes dΩanévrisme? Si oui, 
obtenir une description des symptômes. 

¶ Selon le médecin traitant, les symptômes altèrent-ils les 
capacités fonctionnelles nécessaires à la conduite? Si oui, 
obtenir les résultats de toute évaluation fonctionnelle menée 
par le médecin, p. ex. un dépistage cognitif. 

Bien-fondé Le délai dΩattente imposé aux conducteurs de véhicules 
commerciaux est plus long que celui imposé aux conducteurs de 
véhicules non commerciaux afin de laisser le temps de déterminer 
avec certitude si lΩopération a réussi. 
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Chapitre 5 : Maladie rénale chronique 
 

5.1 À propos de la maladie rénale chronique 

Aperçu 

La maladie rénale chronique, ou néphropathie, est une maladie évolutive qui détériore 
et détruit les néphrons rénaux, entraînant une perte progressive et souvent 
permanente des fonctions rénales. Elle est principalement déclenchée par le diabète, 
lΩhypertension et la glomérulonéphrite. Comme lΩindique le tableau ci-après, cette 
maladie évolue selon cinq stades de gravité croissante, qui reposent sur une mesure 
des fonctions rénales appelée « débit de filtration glomérulaire » (DFG). 

Stades de la néphropathie chronique 

Stade Description 
DFG 

ml/min/1,73  m2 

1 Légères lésions rénales ς DFG normal ou élevé Plus de 90 

2 Lésions rénales ς légère diminution du DFG de 60 à 89 

3 Lésions rénales ς fléchissement modéré du DFG de 30 à 59 

4 Lésions rénales ς importante réduction du DFG de 15 à 29 

5 
Insuffisance rénale ς dialyse ou transplantation 

requise 
Moins de 15 

 
 

5.2 Prévalence 

Aux États-Unis, on estime la prévalence de la néphropathie chronique à 11 % chez les 
adultes. Au Canada, on considère quΩelle est sensiblement la même. Cette maladie est 
plus répandue chez les personnes âgées.  

Le stade 5 de la néphropathie chronique (insuffisance rénale) porte également le nom 
dΩ« insuffisance rénale chronique au stade ultime » (IRSU). Il se caractérise par une 
perte totale ou quasi totale des fonctions rénales obligeant le patient à subir une 
dialyse ou une transplantation pour rester en vie. Les taux de prévalence de lΩIRSU ont 
sensiblement augmenté depuis 1997, très probablement en raison de lΩamélioration du 
taux de survie chez les groupes à risque élevé, p. ex. celles souffrant de diabète ou 
dΩhypertension, de même quΩen raison du perfectionnement de la gestion de lΩIRSU et 
du vieillissement de la population. 

 

5.3 Incidence néfaste dΩune maladie rénale chronique sur la conduite 

Il existe peu de données probantes établissant lΩincidence néfaste dΩune maladie rénale 
chronique sur la conduite, car les travaux de recherche dans ce domaine sont peu 
nombreux, tandis que les études disponibles sont désuètes ou comportent des limites 
méthodologiques. 
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5.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 
 

Condition 

Type 
dΩaffaiblissement 
des facultés de 

conduite et 
méthode 

dΩévaluation6 

Principale capacité 
fonctionnelle touchée 

Outils dΩévaluation 

Néphropathie 
chronique  
(stades 3 et 4) 
 
Insuffisance rénale 
chronique au stade 
ultime 

Déficience 
permanente ς 
évaluation 
fonctionnelle 

Variable ς déficience 
cognitive ou motrice 
 
Peut également 
donner lieu à une 
faiblesse généralisée 
(asthénie) 
 

Évaluation médicale 
 
Évaluation 
fonctionnelle  
 

Transplantation 
rénale  
 

Déficience 
permanente ς 
évaluation 
fonctionnelle 

Variable ς déficience 
cognitive ou motrice 
 
 

Évaluation médicale 
 
Évaluation 
fonctionnelle  
 
 

Déficience cognitive 

Tout porte à croire que la néphropathie chronique provoque une déficience cognitive 
et que celle-ci sΩaccroît à mesure que le degré de gravité de la maladie augmente, ce 
qui peut altérer la capacité fonctionnelle du conducteur. 

Les personnes atteintes dΩIRSU (stade 5) sont les plus susceptibles de présenter une 
déficience cognitive. Quelques études indiquent que lΩIRSU est associée à une 
diminution de la coordination perceptivomotrice, à une déérioration du 
fonctionnement intellectuel, notamment à une baisse de lΩattention et de la capacité 
de concentration, ainsi quΩà des troubles de la mémoire (déficits mnésiques). DΩautres 
études notent une prévalence des troubles cognitifs et de la démence 2 à 7 fois 
supérieure chez les personnes atteintes dΩIRSU, comparativement à lΩensemble de la 
population. 

Elles font également état dΩun risque élevé de déficience cognitive aux stades 3 et 4 de 
la maladie. Rien ne permet dΩaffirmer que le risque de déficience cognitive aux stades 
précoces de la néphropathie chronique (stades 1 et 2) est suffisamment important 
pour altérer la conduite.  

Les recherches indiquent quΩune déficience cognitive dΩintensité faible à élevée est 
courante et souvent non diagnostiquée chez les dialysés. On a notamment déterminé 
que 30 à 47 % des patients âgés en hémodialyse ou en dialyse péritonéale souffraient 

 
6 Consulter la première partie pour plus de précisions sur le recours aux évaluations fonctionnelles quant à 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳire. 
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de troubles cognitifs. Au Canada, 8 % des personnes de 65 ans et plus sont atteintes de 
démence et 17 % sont aux prises avec une forme de déficience cognitive. Une étude a 
également révélé que les médecins avaient tendance à sous-estimer les déficiences 
cognitives des dialysés. 

On a noté une amélioration du rendement cognitif chez les patients qui avaient 
bénéficié dΩune transplantation rénale. 

Faiblesse généralisée 

Les conducteurs atteints dΩune néphropathie chronique, notamment dΩIRSU, peuvent 
développer une faiblesse généralisée à lΩorigine dΩune diminution de la résistance 
indispensable aux fonctions nécessaires à la conduite. 

 

5.5 Compensation  

Les conducteurs aux prises avec une néphropathie chronique ne peuvent pas 
compenser leur déficience fonctionnelle.  

 

5.6 Directives dΩévaluation 

5.6.1 Néphropathie (tous les conducteurs) 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation Aucune 

Information des 
prestataires de 
soins de santé 

Aucune 

Bien-fondé  
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Chapitre 6 : Déficience cognitive et démence 
 

6.1 À propos de la déficience cognitive et de la démence 

La déficience cognitive, également connue sous les noms de « dysfonctionnement 
cognitif », de « déficience neuropsychologique » et de « trouble neurocognitif », 
renvoie à toute altération des fonctions cognitives, telles que : 

¶ la mémoire; 

¶ lΩattention; 

¶ le langage; 

¶ la résolution de problème;  

¶ le jugement.  

Elle a de nombreuses causes : 

¶ un traumatisme cérébral; 

¶ lΩanoxie (manque dΩoxygénation du cerveau); 

¶ une infection; 

¶ des toxicités;  

¶ une maladie métabolique, dégénérative ou alimentaire. 

La manifestation de la déficience cognitive dépend des fonctions cognitives touchées et 
du degré de la perte cognitive. La déficience cognitive peut progresser jusquΩà la 
démence, rester stable ou disparaître complètement. 

Démence 

La démence se caractérise par un trouble de la mémoire (déficit mnésique) associé à au 
moins un autre trouble cognitif. En Amérique du Nord, les critères établis par 
lΩAmerican Psychiatric Association sont les plus couramment utilisés dans le diagnostic 
de la démence.  

Le DSM-5, la cinquième édition du Manuel diagnostique et statistique des troubles 
mentaux, a conservé le terme « démence η ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞdente à des fins de 
ŎƻƴǎǘŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ζ trouble neurocognitif 
majeur ». Il précise que la démence se révèle le plus souvent chez la personne âgée 
alors que le trouble neurocognitif est le terme utilisé pour la personne jeune 
présentant les mêmes symptômes. Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ 
les personnes de tous âges manifestant des limitations cognitives majeures. 
Cependant, comme la démence demeure un terme accepté par le DSM-5 et 
couramment utilisé par les chercheurs et les autorités compétentes, nous continuerons 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ. Et nous parlerons de 
« troubles neurocognitifs » pour tous les types de limitations cognitives. 

La démence se traduit par les traits suivants : 

A. Des signes de déclin cognitif important ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ par rapport à un niveau 
de performance précédent dans un ou plusieurs domaines cognitifs 
(attention, fonction exécutive, apprentissage et mémoire, langage, aptitude 
perceptivomotrice ou ŎƻƎƴƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜύ ŘΩŀǇǊŝǎ : 

1. la personne elle-même, un informateur compétent ou un médecin; 
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2. un test neuropsychologique normalisé ou, sinon, une autre 
évaluation clinique quantifiée. 

B. Les déficits cognitifs ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘonomie de la personne au quotidien (c.à-
d. que la personne a besoin ŘΩun minimum ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
instrumentales complexes de la vie de tous les jours, comme payer ses 
factures ou gérer sa médication).  

C. Les déficits cognitifs ne se manifestent pas exclusivement ƭƻǊǎ ŘΩépisodes de 
délire. 

D. Les déficits cognitifs ne sΩexpliquent pas mieux par ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩun autre 
trouble mental7 (p. ex. trouble dépressif majeur, schizophrénie).  

La démence a plusieurs causes et revêt une centaine de formes. Voici les cinq types de 
démence les plus courants : 

¶ la maladie dΩAlzheimer; 

¶ la démence vasculaire (démence par infarctus multiples ou artériopathique); 

¶ une combinaison de maladie dΩAlzheimer et de démence vasculaire; 

¶ des troubles neurocognitifs majeurs ou mineurs à corps de Lewy (démence à 
corps de Lewy);  

¶ la démence frontotemporale (maladie ou complexe de Pick). La démence 
frontotemporale ne remplit pas tous les critères de la démence, notamment à 
son stade précoce, mais elle peut entraîner une déficience fonctionnelle 
importante. 

Progressifs et irréversibles, ces types de démence se traduisent par lΩaltération de 
plusieurs fonctions cognitives.  

Dans le cas de la maladie dΩAlzheimer, forme la plus courante de démence, les premiers 
symptômes cognitifs sont : 

¶ la détérioration de la mémoire récente; 

¶ les difficultés de dénomination; 

¶ les problèmes dΩorientation;  

¶ les troubles de la concentration.  

À un stade plus avancé, on note : 

¶ un ralentissement du traitement de lΩinformation; 

¶ un déficit de lΩattention; 

¶ la perturbation des fonctions exécutives; 

¶ des troubles du langage, de la perception et de la praxie. 

Plus rarement, les troubles neurocognitifs peuvent résulter des situations suivantes : 

¶ un traumatisme crânien; 

¶ une tumeur cérébrale; 

¶ une dépression; 

¶ une hydrocéphalie (accumulation excessive de liquide céphalorachidien [LCR] 
dans le crâne); 

 
7 DSM-5, p. 591-645. 
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¶ des infections virales et bactériennes; 

¶ des troubles métaboliques, toxiques et endocriniens;  

¶ une anoxie. 

Certains de ces troubles neurocognitifs sont réversibles. Voici des exemples de causes 
de démence réversible : 

¶ une hypothyroïdie ou hyperthyroïdie; 

¶ une carence en vitamine B12; 

¶ un alcoolisme chronique; 

¶ un taux de calcium anormal; 

¶ ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎǆƭƛŀǉǳŜΤ  

¶ des lésions intracrâniennes étendues. 

LΩarrivée de nootropes (toniques cérébro-actifs) comme le donépézil (AriceptMC), la 
galantamine (ReminylMC) et la rivastigmine (ExelonMC) au cours de la dernière décennie 
a permis des avancées dans le traitement de la démence. Ces médicaments semblent 
diminuer les symptômes à certains stades de la maladie, mais leur effet thérapeutique 
reste variable. On considère généralement quΩun traitement pharmacologique a peu de 
chances dΩaméliorer suffisamment les capacités cognitives des personnes dont les 
compétences en la matière ont dangereusement diminué ou qui ont échoué à une 
évaluation de conduite en raison dΩune déficience cognitive pour être en mesure 
dΩautoriser ces dernières à prendre le volant. 

Déficience cognitive légère 

La déficience cognitive légère (trouble neurocognitif léger selon le DSM-5) désigne 
généralement un état transitoire entre les changements cognitifs liés au processus 
normal de vieillissement et les caractéristiques cliniques entièrement développées de 
la démence. Ses critères diagnostiques sont évolutifs, mais décrivent en général un 
déclin cognitif ne présentant aucune déficience fonctionnelle majeure. 
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Voici les principaux facteurs utilisés pour déterminer le degré de démence et de 
déficience cognitive légère : 

 

Déficience cognitive 
légère 

(léger déficit mnésique, 
sans diagnostic de 
démence définitif) 

Démence légère  

(trouble neurocognitif 
léger) 

Démence modérée  

(trouble neurocognitif 
majeur) 

Démence grave 

(trouble 
neurocognitif 

majeur) 

La personne oublie 
des noms et 
lΩemplacement de 
certains objets. 
 
Elle peut peiner à 
trouver ses mots. 
 
Elle peut éprouver des 
difficultés à se rendre 
dans des lieux 
inconnus. 
 
Elle peut avoir du mal 
à résoudre des 
problèmes au travail. 

La personne 
éprouve des 
difficultés à 
effectuer des 
tâches complexes 
ou des activités 
déterminantes du 
quotidien (p. ex. 
établir un budget, 
magasiner, 
préparer le repas, 
cuisiner, prendre 
ses médicaments, 
téléphoner, etc.). 

La personne a du mal à 
effectuer des activités 
de base du quotidien 
(p. ex. manger, 
sΩhabiller, se laver). 
 
Elle a besoin dΩaide 
pour choisir ses 
vêtements et sΩhabiller. 
 
Elle a besoin 
dΩincitations à se laver 
et dΩaide pour le bain.  

La personne a 
de plus en plus 
de mal à aller 
aux toilettes et 
souffre 
dΩincontinence. 
 
Elle utilise un 
vocabulaire 
limité. 
 
Elle ne parvient 
plus à sΩasseoir 
ni à marcher. 
 
Elle nΩarrive 
plus à sourire. 

 

Délirium 

Le délire se manifeste par une perturbation des troubles de la conscience et lΩévolution 
relativement rapide des facultés cognitives, généralement en quelques jours voire 
quelques heures. Parmi les causes courantes du délire figurent : 

¶ un trouble vasculaire (p. ex. une attaque ou un infarctus du myocarde); 

¶ une infection (p. ex. urinaire ou pulmonaire); 

¶ la prise de médicaments ou de drogue (p. ex. analgésiques, sédatifs, 
alcool ou substance illicite);  

¶ un trouble métabolique (p. ex. une insuffisance rénale ou hépatique, ou 
un trouble endocrinien). 

Contrairement à la démence, les symptômes du délire, pourtant similaires, restent 
temporaires. CΩest pourquoi les autorités compétentes le considèrent comme une 
déficience passagère.
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6.2 Prévalence 

DΩaprès lΩÉtude sur le vieillissement et la santé au Canada (1991), 8 % des Canadiens 
de 65 ans et plus remplissent tous les critères de la démence. Ce chiffre passe à 34,5 % 
pour les personnes de 85 ans et plus. Une étude de 2004 prévoyait quΩen 2007 
65 780 personnes seraient atteintes de démence en Colombie-Britannique, 
dont 44 130 souffriraient de la maladie dΩAlzheimer.  

Des travaux de recherche indiquent que la prévalence dΩune déficience cognitive liée à 
une cause autre que la démence est de 8 % chez les 65-74 ans et de 42 % chez 
les 85 ans et plus8.  

La prévalence dΩune déficience cognitive (toutes causes confondues autres que la 
démence) et de la démence augmente avec lΩâge. Comme le montre le tableau suivant, 
elle atteint 12 % chez les 65-74 ans et plus de 72 % chez les 85 ans et plus9.  

 

6.3 Incidence néfaste de la déficience cognitive et de la démence sur la conduite 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les études montrent clairement que les personnes atteintes de démence présentent 
un risque plus élevé pour la sécurité routière. Parmi elles, celles souffrant de troubles 
comportementaux et prenant des psychotropes (p. ex. des antipsychotiques ou des 
antidépresseurs) risquent dΩautant plus ŘΩŀǾƻƛǊ un accident. Il convient cependant de 
noter que, dΩaprès les études disponibles, les personnes présentant des limitations 
cognitives ne manifestent aucune détérioration de leurs compétences de conduite au 
début de la maladie. 

Les effets de la déficience cognitive et de la démence sur la capacité de conduire ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Guide du médecin 
ŘŜ ƭΩ!a/10. Se fondant sur une recension exhaustive de la littérature scientifique, cette 
étude en est venue aux conclusions suivantes : 

1. Les problèmes cognitifs ont souvent un effet direct sur la capacité à conduire, 
ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǎƛƎƴŜ de 
possibles difficultés cognitives nuisant à cette capacité. 

 
8 DSM-5, p. 608. 
9 DSM-5, p. 608. 
10 Rapport 2016. 
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Maladie dôAlzheimer et autres démences Déficience cognitive (toutes causes ï autre que la démence) 
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2. Le diagnostic de démence ne suffit pas à priver une personne de son permis de 
conduire. 

3. La démence grave est une contre-indication absolue à la conduite. 

4. Aucun test ni aucune batterie de tests en cabinet, y compris les tests généraux 
de dépistage des troubles cognitifs comme le mini-exŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƴǘŀƭ 
(MMSE) ou le Montreal Cognitive Assessment (MoCa), ƴΩŜǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
sensible ou précis pour servir de déterminant unique de la capacité à conduire 
dans tous les cas. Cependant, toute anomalie détectée par un de ces tests doit 
faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǎǘǎ.  

5. Il faut réévaluer le patient souffrant de démence, mais jugé apte à conduire 
tous les 6 à 12 mois ou plus tôt au besoin. 

6. Le médecin doutant de la capacité cognitive de son patient, et donc de sa 
capacité à conduire, doit diriger celui-ci vers un ergothérapeuǘŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
délivrance des permis pour une évaluation de conduite fonctionnelle. 

7. /ƻƳƳŜ ōƛŜƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦǎ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘǎ ƳŝƴŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
conduire, il faut discuter le plus tôt possible avec le patient du retrait éventuel 
de son permis. 
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6.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 
 

Condition 
Type dΩaffaiblissement 

des facultés de conduite 
et méthode dΩévaluation 

Principale capacité 
fonctionnelle 

touchée 
Outils dΩévaluation 

Trouble cognitif de 
tout genre, y 
compris la 
démence 

Déficience permanente ς 
évaluation fonctionnelle 

Fonctions 
cognitives  
 
 

Évaluation médicale  
 
Évaluation 
fonctionnelle 
  

Les troubles cognitifs de toute nature peuvent nuire à la capacité à conduire comme il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ barème immuable de leurs eŦŦŜǘǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
normalisé des limitations, lesǉǳŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Dans le cas du trouble cognitif léger, les effets peuvent être subtils et difficiles à évaluer 
en cabinet. Le jugement et le discernement sont essentiels à la conduite, mais la 
ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ƴΩŞǾŀƭǳŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎtionnelle à conduire est généralement 
le moyen le plus efficace pour évaluer les effets des limites cognitives sur la conduite à 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŜƴŎŜ ƎǊŀǾŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞŜΦ 

 

6.5 Compensation  

Les conducteurs victimes de troubles cognitifs ou de démence ne peuvent pas 
compenser leur déficience fonctionnelle. 

Toute mesure leur ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ assistés par une autre personne (copilote) ou leur 
imposant des restrictions géographiques ou autres (permis conditionnels) est 
strictement interdite. 
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6.6 Directives dΩévaluation 

6.6.1 Déficience cognitive ou démence  

NORME TYPE Les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir tout type 
de permis si : 

¶ une évaluation médicale complète indique que leurs 
fonctions cognitives nécessaires à la conduite ne sont pas 
altérées; 

¶ le cas échéant, lΩévaluation fonctionnelle des compétences 
de conduite montre que leur capacité à conduire est 
acceptable; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du permis 

Réévaluation annuelle ou au besoin 

Toute mesure permettŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎƛǎtés 
par une autre personne (copilote) ou leur imposant des 
restrictions géographiques ou autres (permis 
conditionnels) est strictement interdite. 

Réévaluation ¶ Effectuer une réévaluation annuelle si le conducteur est 
atteint de démence ou dΩune déficience cognitive progressive. 

¶ Sinon, effectuer des contrôles de routine.  

Information des 
prestataires de soins de 
santé 

¶ Établir la nature ou la cause de la déficience cognitive.  

¶ Selon le médecin traitant, la déficience cognitive peut-elle 
être progressive?  

¶ Divers outils, comme les évaluations de conduite par un 
ergothérapeute, les dépistages cognitifs et les examens de 
conduite pratique, peuvent permettre dΩévaluer si une 
personne atteinte dΩune déficience cognitive peut obtenir un 
permis de conduire. 

Bien-fondé Une évaluation fonctionnelle sΩimpose afin de déterminer si une 
personne ne présente aucun danger au volant. 

6.6.2 Démence grave 

NORME TYPE Interdiction de détenir un permis de quelque catégorie que ce 
soit.  

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 137 

 
Chapitre 7 : Diabète et hypoglycémie 

 
7.1 À propos du diabète et de lΩhypoglycémie 

Diabète 

Le diabète est une maladie chronique et progressive caractérisée par une 
hyperglycémie (taux élevé de sucre dans le sang). Il se présente sous deux formes 
principales11 :  

¶ le diabète de type 1, anciennement appelé « diabète insulinodépendant » 
(DID) ou « diabète de lΩenfant »; 

¶ le diabète de type 2, anciennement connu sous le nom de « diabète non 
insulinodépendant » (DNID) ou « diabète de la maturité ».  

Le déficit sous-jacent et la gestion du diabète diffèrent selon son type.  

Diabète de type 1 

Le diabète de type 1 peut survenir à tout âge, mais il se manifeste généralement avant 
30 ans. Il se traduit par une incapacité à produire de lΩinsuline et souvent par des 
fluctuations marquées du taux de sucre dans le sang. Des injections quotidiennes 
dΩinsuline permettent de réguler la glycémie.  

Diabète de type 2 

En règle générale, le diabète de type 2 apparaît après 40 ans. Il se caractérise par une 
diminution de la production dΩinsuline liée à une altération de la capacité de 
lΩorganisme à la reconnaître et à lΩutiliser. Un bon régime, assorti ou non 
dΩantihyperglycémiques administrés par voie orale12, suffit souvent à le contrôler. 
Toutefois, les diabétiques de type 2 qui ne parviennent pas à réguler leur glycémie de 
cette manière doivent suivre un traitement à lΩinsuline. 

Hypoglycémie 

LΩhypoglycémie est un risque inhérent à toute insulinothérapie. Les diabétiques de 
type 2 qui prennent des sécrétagogues de lΩinsuline (médicaments qui stimulent la 
sécrétion dΩinsuline) ou de la metformine (médicament administré par voie orale qui 
renforce lΩaction de cette hormone) peuvent également connaître des épisodes 
dΩhypoglycémie, bien quΩils soient moins fréquents avec ce traitement quΩavec un 
traitement à lΩinsuline. 

LΩhypoglycémie peut survenir pour diverses raisons, notamment une baisse de la 
consommation alimentaire, un niveau dΩefforts physiques inhabituel et lΩaltération de 
la dose dΩinsuline.  

Ses symptômes sont neurogènes (autonomes) ou neuroglycopéniques.  

 
11 Parmi les autres types de diabète figurent le diabète gestatiƻƴƴŜƭ όŘƛŀōŝǘŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
spécifiques (diabète lié à des défauts génétiques de la fonction des ceƭƭǳƭŜǎ ōşǘŀ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳƭƛƴŜΣ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 
du pancrŞŀǎ ŜȄƻŎǊƛƴŜΣ ŘƛŀōŝǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞdicamenteuse ou chimique, etc.) et le prédiabète. Ces formes de diabète, 
moins répandues que les types 1 et 2 ne sont pas traitées dans ce chapitre. 
12 Les anti-hyperglycémiques administrés par voie orale peuvent être qualiŦƛŞǎ ŘΩƘȅǇƻƎƭȅŎŞƳƛŀƴǘǎ ƻǊŀǳȄΦ 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 138 

Symptômes neurogènes de lΩhypoglycémie 

LΩorganisme réagit immédiatement à une hypoglycémie en sécrétant des hormones 
comme lΩadrénaline, qui bloquent lΩaction de lΩinsuline. LΩadrénaline déclenche des 
symptômes neurogènes (ou autonomes) : tremblements, palpitations, angoisses, 
transpiration, faim et paresthésie (fourmillement et engourdissement), que les 
diabétiques apprennent à reconnaître. Pour les atténuer, ils doivent consommer 
immédiatement des boissons sucrées ou des féculents qui augmentent leur taux de 
glucose.  

Symptômes neuroglycopéniques de lΩhypoglycémie 

Les symptômes neuroglycopéniques sont directement liés à une altération des 
fonctions cérébrales consécutive à une hypoglycémie. Il peut sΩagir de confusion, de 
faiblesse ou de fatigue, dΩune déficience cognitive grave, de crises ou dΩun coma. 
Lorsque le taux de glucose dans le sang chute, les fonctions corticales supérieures 
(discernement, jugement, calcul, langage et mémoire) sont les premières touchées. Se 
manifesteront ensuite la stupeur, caractérisée par la confusion, des troubles de 
lΩélocution, le ralentissement du temps de réaction, un mauvais jugement et un 
manque de coordination. Si le taux continue de baisser, il entraînera des 
évanouissements et des crises pouvant aller jusquΩà des lésions cérébrales et la mort. 

Hypoglycémie sans symptômes avertisseurs 

La situation se complique si le patient ne détecte pas son hypoglycémie, cΩest-à-dire 
quΩil ne reconnaît pas les symptômes autonomes de lΩhypoglycémie ou quΩaucun signe 
avant-coureur de lΩaltération des fonctions cérébrales ne se manifeste. Si une personne 
souffrant dΩhypoglycémie ne perçoit pas les symptômes autonomes initiaux de la 
libération dΩadrénaline, seuls les symptômes neuroglycopéniques lui indiqueront que 
son taux de glucose est trop bas. Ces symptômes, qui accompagnent une déficience 
cognitive, ne sont pas facilement détectables par le patient hypoglycémique, ce qui 
peut retarder ou empêcher sa réaction. 

Hypoglycémie grave 

LΩhypoglycémie est dite grave lorsquΩelle requiert une intervention extérieure ou 
quΩelle provoque une altération de lΩétat de conscience ou lΩévanouissement. 
LΩaltération ou la diminution de lΩétat de conscience empêche une personne souffrant 
dΩhypoglycémie grave de réagir de manière appropriée. 
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7.2 Prévalence 

Diabète 

Le Système national de surveillance du diabète estime quΩenviron 5 % des Canadiens 
de 20 ans et plus sont victimes de diabète. Si cette affection est légèrement plus 
fréquente chez les hommes, sa prévalence dans lΩensemble de la population augmente 
avec lΩâge, comme le montre la figure ci-après. Le diabète de type 1 toucherait 5 à 10 % 
de la population, contre 90 à 95 % pour le diabète de type 2. 

 

Hypoglycémie 

Une étude de 1993 menée auprès de diabétiques de type 1 a établi le nombre 
dΩépisodes dΩhypoglycémie légère (dont le traitement ne nécessite pas dΩintervention 
extérieure) à 28 par an et par personne. Elle a estimé par ailleurs la fréquence de 
lΩhypoglycémie grave à 0,31 épisode par an et par personne. Depuis le milieu des 
années 1990, on privilégie une approche thérapeutique axée sur un strict contrôle de la 
glycémie dont on sait quΩil réduit sensiblement les complications du diabète.  

Malheureusement, le recours à un traitement plus intensif pour maintenir lΩéquilibre 
glycémique double, voire triple, le risque dΩhypoglycémie, ce qui laisse supposer que la 
prévalence de lΩhypoglycémie chez les diabétiques de type 1 pourrait être sous-
estimée.  

Si les diabétiques de type 2 qui suivent une insulinothérapie sΩexposent à un risque 
dΩhypoglycémie, sa fréquence est inférieure à celle des diabétiques de type 1. 
LΩincidence de lΩhypoglycémie grave chez les diabétiques de type 2 qui prennent des 
sécrétagogues de lΩinsuline avoisine les 1 à 2 % par an, le risque augmentant avec la 
durée du traitement, lΩâge du patient ainsi que la consommation de chlorpropamides 
et dΩautres sécrétagogues à action prolongée. Auparavant, on pensait que 
lΩadministration concomitante de bêtabloquants et dΩinsuline augmentait le risque 
dΩhypoglycémie. Cette inquiétude théorique ne se concrétise toutefois pas souvent. 
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Chez les diabétiques, des antécédents dΩhypoglycémie grave, dΩhypoglycémie sans 
symptômes avertisseurs et de faible glycémie sont des signes avant-coureurs de futurs 
épisodes dΩhypoglycémie. 

Hypoglycémie sans symptômes avertisseurs 

On estime à 25 % la proportion de diabétiques suivant une insulinothérapie qui 
nΩauront pas conscience dΩau moins un épisode dΩhypoglycémie. Chez les diabétiques 
de type 1, lΩhypoglycémie non détectée augmente avec la durée du diabète et une 
neuropathie autonome. Chez les diabétiques de type 2, les épisodes dΩhypoglycémie 
sans symptômes avertisseurs sont relativement rares.  

Parmi les facteurs pouvant être associés à lΩhypoglycémie sans symptômes 
avertisseurs, on trouve le vieillissement, la durée du diabète, la présence dΩune 
neuropathie autonome, le type dΩinsuline, la qualité du contrôle métabolique et la 
multiplicité des épisodes hypoglycémiques.  

 
7.3 Incidence néfaste du diabète sur la conduite 

Au cours des vingt dernières années, les observations scientifiques sur le lien entre le 
diabète et le risque dΩaccident ont évolué, notamment en raison dΩune meilleure 
gestion de la maladie et dΩune régulation accrue de la glycémie. En dépit dΩune certaine 
variabilité des résultats de recherche les concernant, les conducteurs diabétiques 
courent de toute évidence un risque accru dΩaccident de la route, indépendamment du 
type de véhicule utilisé. 

Il a été démontré que le risque dΩaccident est lié aux modalités de traitement du 
diabète. Les études indiquent invariablement que les conducteurs qui suivent un 
traitement à lΩinsuline sont plus susceptibles de faire un accident. Certaines montrent 
également que les diabétiques de type 2 qui prennent une combinaison 
dΩantihyperglycémiques (sécrétagogues et non-sécrétagogues) par voie orale 
présentent un risque accru dΩaccident, contrairement à ceux qui suivent un régime 
spécifique ou prennent un seul antihyperglycémique par voie orale.  

On a également établi le lien entre lΩhypoglycémie et les accidents de la route. Si 
lΩanalyse de vastes échantillons de diabétiques offre peu de données, nombreuses sont 
les études de petite envergure ayant démontré le rapport entre les réactions 
hypoglycémiques et les accidents de la route. 

En dépit du lien clairement établi entre le diabète, lΩhypoglycémie et les accidents de la 
route, la variabilité des résultats de ces études indique que les décisions en matière de 
conduite doivent non seulement reposer sur une évaluation des antécédents médicaux 
de chaque conducteur, mais également sur : 

¶ les modalités de traitement; 

¶ la fréquence des épisodes dΩhypoglycémie; 

¶ la fréquence des épisodes hypoglycémiques non perçus; 

¶ lΩapparition de complications chroniques du diabète.  
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7.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 
 

Condition 
Type dΩaffaiblissement 

des facultés de conduite 
et méthode dΩévaluation 

Principale 
capacité 

fonctionnelle 
touchée 

Outils dΩévaluation 

Hypoglycémie grave Déficience épisodique : 
évaluation médicale du 
risque de déficience  
 

Toutes ς 
incapacité 
soudaine 

Évaluation médicale 
 

 

Des complications aiguës et chroniques de la maladie peuvent influer sur lΩaptitude à 
conduire des diabétiques.  

LΩhyperglycémie peut être à lΩorigine dΩune vision trouble, de confusion, voire dΩun 
coma diabétique. Dans le cadre de cette norme, elles sont considérées comme des 
déficiences passagères.  

Les symptômes neuroglycopéniques associés à lΩhypoglycémie grave peuvent 
sensiblement altérer les fonctions sensorielles, motrices et cognitives nécessaires à la 
conduite, de même quΩune légère hypoglycémie, selon certaines études.  

SΩil est clair que le risque dΩhypoglycémie joue un rôle important dans lΩévaluation de 
lΩaptitude à la conduite des diabétiques, les recherches indiquent que les complications 
chroniques de la maladie sont plus susceptibles dΩaltérer leurs facultés de conduite que 
les épisodes dΩhypoglycémie. À la longue, ils développent souvent des maladies 
concomitantes en raison de leur exposition prolongée à lΩhyperglycémie (rétinopathie, 
neuropathie, néphropathie, maladie cardiovasculaire et maladie vasculaire 
périphérique). CΩest pourquoi il faut toujours tenir compte des complications 
chroniques dans le cadre de lΩévaluation de lΩaptitude à la conduite des diabétiques. 

 

7.5 Compensation  

Les conducteurs ne peuvent pas compenser lΩhypoglycémie grave, car il sΩagit dΩune 
déficience épisodique. 
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7.6 Directives dΩévaluation 

7.6.1 Diabète de type 2 - Tous les conducteurs traités, notamment au moyen 
dΩune médication orale 

CΩest-à-dire : 

¶ Les conducteurs soumis simplement à un régime alimentaire 
accompagné dΩexercice physique;  

¶ ceux prenant des sécrétagogues dΩune autre hormone que lΩinsuline 
(p. ex. metformine);  

¶ ceux prenant des sécrétagogues de lΩinsuline (glyburide, diamicron, 
etc.).  

 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis, dΩune classe ou lΩautre, dans la mesure où : 
 
¶ le conducteur connaît bien sa condition; 
 

¶ il suit régulièrement les instructions de son médecin 
concernant ses médicaments, sa glycémie, la surveillance de 
son taux de glucose et la prévention de lΩhypoglycémie; 

 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 
 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Demeurer sous supervision médicale régulière pour surveiller la 
progression de la condition ou lΩapparition de complications 
chroniques. 

 

¶ Arrêter de conduire et se soigner immédiatement en cas 
dΩhypoglycémie avérée ou suspectée. 

 

¶ Ne pas conduire pendant au moins 40 minutes après un 
traitement efficace si son taux de glucose se situe entre 2,5 
et 4 mmol/L. 

 

¶ Déclarer à lΩautorité compétente toute décision de suivre une 
insulinothérapie. 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine ou plus fréquemment, à la discrétion de 
lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description du traitement 
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Bien-fondé Les conducteurs diabétiques qui ne suivent aucun traitement à 
lΩinsuline ou aux sécrétagogues de lΩinsuline sont confrontés à un 
risque faible, voire nul, dΩhypoglycémie. Le diabète étant une 
pathologie progressive, ils doivent rester sous supervision médicale 
et se soumettre à une réévaluation, à la discrétion de lΩautorité. 

Les conducteurs qui entament une insulinothérapie doivent se 
manifester, car ce traitement augmente sensiblement le risque 
dΩhypoglycémie. Cette obligation vise à garantir leur conformité avec 
des conditions et des normes plus strictes dΩaptitude à la conduite.  

Bien quΩaccru, le risque dΩhypoglycémie lié à la prise de 
sécrétagogues de lΩinsuline reste inférieur à celui lié à une 
insulinothérapie. 
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7.6.2 Diabète de type 1 ou 2 traité à lΩinsuline - Conducteurs de véhicules non 
commerciaux 

NORME Tous les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

¶ le conducteur a une bonne compréhension de son état 
diabétique et de lΩétroite corrélation entre, dΩune part, 
lΩinsuline et, dΩautre part, un régime alimentaire et lΩexercice 
physique; 

¶ il suit régulièrement les instructions de son médecin 
concernant son régime, ses médicaments, la surveillance de son 
taux de glucose ainsi que la prévention et la gestion de 
lΩhypoglycémie; 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 
 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Demeurer sous supervision médicale régulière pour surveiller la 
progression de la condition ou lΩapparition de complications 
chroniques. 

¶ Arrêter de conduire immédiatement en cas dΩhypoglycémie 
avérée ou suspectée. 

¶ Ne pas conduire si sa glycémie est inférieure à 4 mmol/L. 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L. 

¶ Vérifier sa glycémie juste avant de prendre le volant, puis 
environ toutes les quatre heures pendant la conduite. Prévoir 
des collations riches en sucres rapidement assimilables. 

Réévaluation ¶ Effectuer des réévaluations plus fréquentes, à la discrétion de 
lΩautorité, en cas dΩinstabilité de la glycémie et du traitement. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description du traitement 

¶ Selon le médecin traitant, le conducteur a-t-il une bonne 
compréhension de sa condition médicale et de la corrélation 
étroite entre, dΩune part, lΩinsuline, et, dΩautre part, un régime et 
lΩexercice physique? 

Bien-fondé Les conducteurs diabétiques sous insulinothérapie présentent un 
risque dΩhypoglycémie. En plus des conditions permettant dΩéviter 
les épisodes dΩhypoglycémie grave au volant, les conducteurs qui 
prennent des sécrétagogues de lΩinsuline doivent se plier à des 
exigences supplémentaires en ce qui a trait à la vérification et à la 
surveillance de la glycémie, inspirées des lignes directrices de 
lΩAssociation canadienne du diabète.  



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 145 

7.6.3 Diabète de type 1 ou 2 traité à lΩinsuline - Conducteurs de véhicules 
commerciaux 

NORME Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

 

¶ son comportemenǘ ǇǊƻǳǾŜ ǉǳΩƛƭ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǎŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ƭŀ 
gère et la ǎǳǊǾŜƛƭƭŜΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
adéquatement sa glycémie; 

 

¶ le conducteur se soumet à un examen médical annuel; 

 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

 

¶ Avoir avec soi son matériel de contrôle glycémique et des 
collations riches en sucres rapidement assimilables. 

 

¶ Demeurer sous supervision médicale régulière pour surveiller la 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇŀǊition de complications 
chroniques. 

 

¶ Arrêter de conduire immédiatement Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘȅǇƻƎƭȅŎŞƳƛŜ 
avérée ou suspectée. 

 

¶ SΩŀōǎǘenir de conduire lorsque sa glycémie est inférieure 
à 4 mmol/L. 

 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L. 

 

¶ Vérifier sa glycémie juste avant de prendre le volant, puis 
environ toutes les quatre heures pendant la conduite. Prévoir 
des collations riches en sucres rapidement assimilables. 

 

Réévaluation ¶ Tous les ans 
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Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description du traitement 

¶ Le conducteur possède-t-il un certificat de compétence en 
contrôle glycémique délivré par un spécialiste des soins aux 
diabétiques (le cas échéant) ou le médecin traitant? 

¶ Selon son médecin traitant, son horaire de travail est-il 
compatible avec son régime dΩinsuline? 

¶ Ses analyses de sang révèlent-elles un déséquilibre glycémique? 

¶ Son insulinothérapie a-t-elle été sensiblement modifiée? Dans 
lΩaffirmative, le suivi et lΩévaluation révèlent-ils un équilibre 
glycémique assuré par un contrôle efficace? 

¶ Y a-t-il lieu de croire que lΩautosurveillance de la glycémie est 
inappropriée ou que le conducteur méconnaît les causes, les 
symptômes et le traitement des réactions hypoglycémiques? 

Bien-fondé Les conducteurs de véhicules commerciaux sous insulinothérapie 
présentent un risque accru dΩhypoglycémie au volant, en raison de la 
fréquence et de la nature de la conduite, qui peuvent compliquer la 
gestion de leur glycémie. 

La norme vise à garantir lΩéquilibre glycémique de ces conducteurs, 
leur compréhension de leur condition et leur capacité à contrôler et 
à réguler efficacement leur taux de sucre dans le sang.  
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7.6.4 Épisode dΩhypoglycémie grave - Conducteurs de véhicules non commerciaux  

{ΩŀǇǇƭƛǉǳŜ également aux cas ŘΩƘȅǇƻglycémie grave pendant le sommeil. 

NORME Tous les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

 

¶ le conducteur nΩa connu aucun épisode supplémentaire 
dΩhypoglycémie grave ces 6 derniers mois; 

 

¶ le recouvrement du permis peut être envisagé si une 
évaluation par un spécialiste qualifié démontre un contrôle 
glycémique adéquat; 

 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 
 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Vérifier sa glycémie juste avant de prendre le volant, puis 
environ toutes les heures pendant la conduite. 

 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L.  

 

¶ {Ωabstenir de conduire immédiatement et informer son médecin 
traitant sur-le-champ. 

 

¶  

Réévaluation ¶ À la discrétion du médecin traitant ou de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩépisode dΩhypoglycémie 

¶ Selon le médecin traitant, lΩéquilibre glycémique du conducteur 
est-il rétabli?  

Bien-fondé Une hypoglycémie grave traduit un déséquilibre glycémique et laisse 
présager dΩautres épisodes. Une fois lΩéquilibre rétabli et après avoir 
repris le volant, le diabétique doit temporairement surveiller sa 
glycémie de façon très rigoureuse pour limiter le risque accru 
dΩépisodes de cette nature. 
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7.6.5 Épisode dΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs au cours de la dernière 

année - Conducteurs de véhicules non commerciaux 

NORME Tous les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si : 

¶ le dernier épisode date de 3 mois ou plus; 

¶ le médecin traitant indique que le conducteur est conscient de 
son état et quΩil a rétabli son équilibre glycémique;  

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Vérifier sa glycémie juste avant de prendre le volant, puis 
environ toutes les heures pendant la conduite.  

 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L.  

 

¶ {Ωabstenir de conduire immédiatement et informer son médecin 
traitant sur-le-champ. 

 

Réévaluation ¶ À la discrétion du médecin traitant ou de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩépisode 

¶ DΩaprès le médecin traitant, le conducteur a-t-il conscience de 
son état glycémique?  

¶ DΩaprès le médecin traitant, le conducteur a-t-il rétabli son 
équilibre glycémique?  

Bien-fondé LΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs augmente 
sensiblement le risque dΩhypoglycémie au volant. Cette norme pose 
le rétablissement de lΩétat glycémique comme condition sine qua 
non à la reprise de la conduite. Une fois la perception de lΩétat 
glycémique et son équilibre rétablis, le conducteur doit 
temporairement suivre des directives de surveillance glycémique 
très rigoureuses pour atténuer le risque accru dΩépisodes de cette 
nature. 
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7.6.6 Persistance de lΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs - Conducteurs 
de véhicules non commerciaux 

NORME Tous les conducteurs de véhicules non commerciaux dans cette 
situation peuvent obtenir un permis si : 

¶ le dernier épisode dΩhypoglycémie date de 3 mois ou plus;  

¶ le médecin traitant atteste de lΩéquilibre glycémique du 
conducteur et confirme que ce dernier fait le nécessaire pour 
éliminer le risque dΩhypoglycémie au volant;  

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Tenir un journal de sa glycémie et analyser ses valeurs avec son 
médecin traitant à une fréquence quΩil juge appropriée pour 
surveiller lΩéquilibre glycémique.  
 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L.  
 

¶ {Ωabstenir de conduire immédiatement et informer son médecin 
traitant sur-le-champ. 

 

Réévaluation ¶ À la discrétion du médecin traitant ou de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date du dernier épisode 

¶ DΩaprès le médecin traitant, lΩéquilibre glycémique du 
conducteur est-il rétabli?  

¶ DΩaprès le médecin traitant, le conducteur est-il prêt et apte à 
faire le nécessaire pour éliminer le risque dΩhypoglycémie au 
volant? 

Bien-fondé LΩhypoglycémie permanente sans symptômes avertisseurs présente 
le plus grand danger dΩhypoglycémie au volant. La norme autorise ce 
type de personnes à continuer de conduire des véhicules non 
commerciaux si elles parviennent à conserver leur équilibre 
glycémique et à contrôler leur glycémie de façon très rigoureuse.  
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7.6.7 Épisode dΩhypoglycémie grave - Conducteurs de véhicules commerciaux 

{ΩŀǇǇƭƛǉǳŜ également aux Ŏŀǎ ŘΩƘypoglycémie grave pendant le sommeil. 

NORME  Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis dans la mesure où : 

 

¶ le conducteur nΩa connu aucun autre épisode dΩhypoglycémie 
grave ces 6 derniers mois; 
 

¶ le recouvrement du permis peut être envisagé si une évaluation 
par un spécialiste qualifié démontre un contrôle glycémique 
adéquat; 

 

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 
 

 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Vérifier sa glycémie juste avant de prendre le volant, puis 
environ toutes les heures pendant la conduite. 

¶  

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L.  

 

¶ {Ωabstenir de conduire immédiatement et informer son médecin 
traitant sur-le-champ. 

 

Réévaluation ¶ À la discrétion du médecin traitant ou de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

 

¶ Date de lΩépisode dΩhypoglycémie 

¶ Selon son médecin traitant, lΩéquilibre glycémique du conducteur 
est-il rétabli?  

¶ Déclaration du médecin traitant attestant que le conducteur lui a 
remis un journal de sa glycémie comprenant au moins quatre 
relevés par jour pendant 30 jours, dont moins de 5 % sont 
inférieurs à 4 mmol/L. 

Bien-fondé Une hypoglycémie grave traduit un déséquilibre glycémique et laisse 
présager dΩautres épisodes. Une fois lΩéquilibre rétabli et après avoir 
repris le volant, le diabétique doit temporairement surveiller sa 
glycémie de façon très rigoureuse pour limiter le risque accru 
dΩépisodes de cette nature. 
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7.6.8 Épisode dΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs au cours de la 

dernière année - Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME  Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation 
peuvent obtenir un permis si : 

¶ le dernier épisode date de 3 mois ou plus; 

¶ le médecin traitant indique que le conducteur est conscient de 
son état et quΩil a rétabli son équilibre glycémique et lΩautorité 
compétente juge que ce dernier est apte à conduire;  

¶ les conditions de conservation du permis sont remplies. 

 

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Fournir à son médecin traitant un journal de sa glycémie 
comprenant au moins quatre relevés par jour pendant 30 jours, 
dont moins de 5 % sont inférieurs à 4 mmol/L. 
 

¶ Attendre au moins 40 minutes après un traitement efficace et 
que la glycémie atteigne au moins 5 mmol/L.  

 

¶ {Ωabstenir de conduire immédiatement et informer son médecin 
traitant sur-le-champ. 

¶  

Réévaluation ¶ À la discrétion du médecin traitant ou de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Date de lΩépisode 

¶ Déclaration du médecin traitant attestant que le conducteur lui a 
remis un journal de sa glycémie comprenant au moins quatre 
relevés par jour pendant 30 jours, dont moins de 5 % sont 
inférieurs à 4 mmol/L.  

¶ DΩaprès le médecin traitant, le conducteur est-il conscient de son 
état glycémique?  

¶ DΩaprès le médecin traitant, a-t-il rétabli son équilibre 
glycémique?  
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Bien-fondé LΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs augmente 
sensiblement le risque dΩhypoglycémie au volant. Cette norme pose 
le rétablissement de lΩétat glycémique comme condition sine qua 
non à la reprise de la conduite. Une fois la perception de lΩétat 
glycémique et son équilibre rétablis, le conducteur doit 
temporairement suivre des directives de surveillance glycémique 
très rigoureuses pour atténuer le risque accru dΩépisodes de cette 
nature. 

 

7.6.9 Persistance de lΩhypoglycémie sans symptômes avertisseurs ς Conducteurs 
de véhicules commerciaux 

NORME  Les conducteurs de véhicules commerciaux dans cette situation ne 
sont pas admissibles à un permis de conduire.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

S. O. 

Réévaluation S. O. 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

S. O. 

Bien-fondé LΩhypoglycémie permanente sans symptômes avertisseurs présente 
le plus grand danger dΩhypoglycémie au volant. Compte tenu de la 
fréquence de conduite des conducteurs de véhicules commerciaux, 
les personnes souffrant dΩhypoglycémie permanente sans 
symptômes avertisseurs ne sont pas admissibles à un permis. 
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7.6.10 Tableau récapitulatif des normes médicales dΩaptitude à la conduite en cas de 
diabète 

 

Type 2 Norme  

Véhicules non commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire. 
 

Véhicules commerciaux Le candidat est apte à conduire. 
 

Type 1 ou 2 traité à lΩinsuline  

Véhicules non commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire. 
 
 

Véhicules commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il se soumet à un examen médical annuel; 

¶ son médecin traitant atteste de la stabilité de 
sa glycémie. 

 

Hypoglycémie grave  

Véhicules non commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩhypoglycémie 
depuis 6 mois ou plus;  

¶ son médecin traitant atteste de la stabilité de 
sa glycémie. 

Véhicules commerciaux  
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩhypoglycémie 
depuis 6 mois ou plus; 

¶ son médecin traitant atteste de la stabilité de 
sa glycémie. 

Hypoglycémie sans symptômes avertisseurs 

Véhicules non commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩhypoglycémie 
depuis 3 mois ou plus; 

¶ son médecin traitant confirme quΩil a 
conscience de son état glycémique. 

Véhicules commerciaux  
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩhypoglycémie 
depuis 3 mois ou plus; 

¶ son médecin traitant confirme quΩil a 
conscience de son état glycémique.  
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Hypoglycémie sans symptômes 
avertisseurs permanente 

 

Véhicules non commerciaux 
 

Le candidat est apte à conduire dans la mesure 
où : 

¶ il nΩa connu aucun épisode dΩhypoglycémie 
depuis 3 mois ou plus; 

¶ son médecin traitant atteste de la stabilité de 
sa glycémie. 

Véhicules commerciaux  
 

Le candidat nΩest pas admissible à un permis de 
conduire.  
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Chapitre 8 : Faiblesse généralisée et manque de résistance  

 
8.1 À propos de la faiblesse généralisée et du manque de résistance 

Faiblesse généralisée 

La faiblesse généralisée ou anesthésie est un état de débilité générale lié à une ou 
plusieurs conditions médicales se traduisant par des douleurs, de la fatigue, une 
émaciation, une déficience physique ou un déficit dΩattention, de concentration, de 
mémoire, de développement ou dΩapprentissage.  

Le lien entre la faiblesse généralisée et certaines conditions médicales (p. ex. 
insuffisance rénale chronique au stade ultime) est précisé, sΩil y a lieu, dans le chapitre 
sur les conditions médicales. Cela dit, on associe couramment cette affection à une 
multiplicité de conditions médicales ou à un âge très avancé. Les effets de certains 
médicaments utilisés dans le traitement de diverses conditions médicales peuvent 
également contribuer à un état de faiblesse généralisée.  

Voici les conditions médicales courantes pouvant provoquer une faiblesse généralisée 
qui ne figurent pas dans le présent document :  

¶ lΩanorexie mentale ou dΩautres troubles alimentaires connexes; 

¶ le syndrome de fatigue chronique; 

¶ les syndromes de malabsorption (p. ex. mucoviscidose et maladie de Crohn) et 
la malnutrition;  

¶ le sida; 

¶ les infections chroniques (p. ex. tuberculose et VIH); 

¶ les malignités; 

¶ les conditions entraînant des douleurs chroniques;  

¶ les maladies métaboliques telles que les maladies de la thyroïde, de lΩhypophyse 
et des glandes surrénales. 

Manque de résistance 

La résistance correspond à la force physique ou mentale permettant de lutter contre la 
fatigue et de conserver ses capacités fonctionnelles. Le manque de résistance diffère 
de la faiblesse généralisée : si les personnes dans un état de faiblesse généralisée ne 
sont pas suffisamment endurantes pour conduire, celles souffrant dΩun manque de 
résistance ne sont pas nécessairement victimes dΩune faiblesse généralisée.  

Souvent, le manque de résistance devient inquiétant à un âge très avancé ou lorsque le 
conducteur souffre dΩune condition médicale qui se caractérise par une déficience 
permanente. Pour les conducteurs atteints de comorbidités, la question de lΩendurance 
peut devenir préoccupante.  

Le lien entre le manque de résistance et certaines conditions médicales (p. ex. 
lΩinsuffisance cardiaque congestive) est précisé, sΩil y a lieu, dans le chapitre sur les 
conditions médicales.  
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8.2 Prévalence 

Au Canada, il nΩexiste aucune donnée sur la prévalence de la faiblesse généralisée ou 
du manque de résistance. 

8.3 Incidence de la faiblesse généralisée et du manque de résistance sur la 
conduite 

Aucune recherche ne traite de lΩincidence de la faiblesse généralisée et du manque de 
résistance sur la conduite.  

8.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 
 

Condition 

Type 
dΩaffaiblissement 
des facultés de 

conduite et 
méthode 

dΩévaluation 

Principale capacité 
fonctionnelle touchée 

Outils dΩévaluation 

Faiblesse généralisée 
 
Manque de résistance 

Déficience 

permanente - 
évaluation 
fonctionnelle 

Déficiences cognitives 
et motrices  
 
 

Évaluation 
médicale 
 
Évaluation 
fonctionnelle 

Le manque de résistance et la faiblesse généralisée peuvent altérer les fonctions 
cognitives et motrices nécessaires à la conduite.  

Les symptômes dΩun conducteur souffrant dΩun manque de résistance sont : 

¶ la fatigue; 

¶ lΩincapacité physique; 

¶ lΩaltération des fonctions cognitives, p. ex. un déficit dΩattention, de 
concentration ou de mémoire. 

Les symptômes dΩun conducteur atteint de faiblesse généralisée sont : 

¶ des douleurs; 

¶ la fatigue ou le manque de résistance; 

¶ lΩémaciation (condition caractérisée par un manque dΩappétit, une perte 
de poids, une amyotrophie et un affaiblissement physique et mental);  

¶ lΩincapacité physique; 

¶ lΩaltération des fonctions cognitives, p. ex. un déficit dΩattention, de 
concentration ou de mémoire. 

 

8.5 Compensation  

Les conducteurs souffrant de faiblesse généralisée ou dΩun manque de résistance ne 
peuvent pas compenser lΩaltération de leurs fonctions nécessaires à la conduite. 
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8.6 Directives dΩévaluation 

8.6.1 Fragilité, faiblesse ou faiblesse généralisée 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis si : 

¶ une évaluation médicale complète indique que leurs fonctions 
cognitives nécessaires à la conduite ne sont pas altérées. 

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine, ou plus fréquemment à la discrétion 
de lΩautorité compétente 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

¶ Description de toute déficience cognitive ou motrice 

¶ Résultats de lΩévaluation fonctionnelle 

Bien-fondé La fragilité, la faiblesse ou la faiblesse généralisée peut se traduire 
par lΩaltération dΩune ou de plusieurs fonctions cognitives ou 
motrices. LΩautorité compétente doit appuyer sa décision sur des 
évaluations fonctionnelles individuelles. 
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Chapitre 9 : Troubles auditifs 
 

9.1 À propos de la déficience auditive 

La déficience auditive est une surdité de transmission ou de perception. La surdité de 
transmission se caractérise par une anomalie de lΩoreille moyenne ou externe, 
notamment du conduit auditif, du tympan ou de la chaîne ossiculaire. Le son est 
atténué, car un bouchon ou un autre problème structurel entrave sa transmission dans 
lΩoreille. Souvent, des médicaments ou une intervention chirurgicale peuvent corriger 
ce type de surdité. 

La surdité de perception est souvent consécutive à des lésions de lΩoreille interne 
(cochlée) ou du nerf auditif. Généralement graduelle et bilatérale, elle se caractérise 
par une perte auditive aux fréquences élevées. Pour corriger ce handicap permanent, 
on a souvent recours à des appareils auditifs. Des implants cochléaires permettent de 
remédier à la surdité profonde. 

La surdité de perception représente 90 % des cas de déficience auditive. 

 

9.2 Prévalence 

DΩaprès lΩEnquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC), 3 % des 
Canadiens de 12 ans et plus étaient aux prises avec un trouble auditif en 2003. La 
prévalence de la déficience auditive augmente avec lΩâge. En outre, 5 % des 65-69 ans 
interrogés dans le cadre lΩESCC déclaraient souffrir de problèmes auditifs, cette 
proportion passant à 23 % chez les personnes âgées de 80 ans et plus. Tous âges 
confondus, les hommes sont davantage victimes de déficiences auditives que les 
femmes.  

 

9.3 Incidence néfaste de la déficience auditive sur la conduite 

LΩincidence de la déficience auditive sur la capacité à conduire un véhicule motorisé en 
toute sécurité nΩest pas clairement établie. Bien que peu dΩétudes existent sur le 
rapport entre la déficience auditive et la conduite, les chercheurs sont de plus en plus 
nombreux à se pencher sur le sujet depuis les années 1990. Les résultats restent 
équivoques. Si certaines études démontrent lΩincidence néfaste de la déficience 
auditive sur la conduite, dΩautres nΩont décelé aucune corrélation de ce type. 

La diversité des méthodes utilisées permet difficilement de dégager une tendance 
générale; toutefois, la majorité des mesures effectuées dans le cadre des études (70 %) 
ne révèle aucune incidence néfaste significative de la déficience auditive sur la 
conduite (p. ex. accidents, infractions, condamnations).  
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9.4 Incidence sur la capacité fonctionnelle à conduire 
 

Condition 

Type 
dΩaffaiblissement 
des facultés de 

conduite et 
méthode 

dΩévaluation 

Principale capacité 
fonctionnelle touchée 

Outils dΩévaluation 

Déficience auditive 
 

Déficience 

permanente - 
évaluation 
fonctionnelle  

Fonctions sensorielles 
ς audition 

Examen audiométrique 
 
 

LΩincidence de la déficience auditive sur la capacité fonctionnelle à conduire nΩa pas été 
établie.  

 

9.5 Compensation  

Les conducteurs souffrant dΩune déficience auditive peuvent compenser leur surdité 
grâce à des appareils auditifs. 

 

9.6 Directives dΩévaluation 

9.6.1 Déficience auditive - Conducteurs de véhicules non commerciaux 

NORME Tous les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un 
permis.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

Aucune  

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine 

Information des 
prestataires de soins 
de santé 

Aucune 

Bien-fondé Les données probantes en faveur de lΩimposition dΩexigences 
minimales en matière dΩaudition aux conducteurs de véhicules non 
commerciaux sont insuffisantes. 
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9.6.2 Déficience auditive ς Conducteurs de véhicules commerciaux 

NORME Les conducteurs dans cette situation peuvent obtenir un permis de 
classes 2 et 4 et de classes 1, 3 et 5 en cas de transport de marchandises 
dangereuses à lΩune des conditions suivantes : 

¶ le conducteur parvient à entendre un chuchotement forcé, avec ou 
sans appareil auditif, à au moins 1,50 m (5 pi);  

¶ la déficience auditive de sa meilleure oreille ne dépasse pas 40 dB à 
500, 1 000 et 2 000 Hz.  

Conditions de 
conservation du 
permis 

¶ Porter un appareil auditif, sΩil permet de respecter la norme dΩacuité 
auditive. 

Réévaluation ¶ Aux contrôles de routine 

Information des 
prestataires de 
soins de santé 

¶ Résultats dΩun examen auditif récent  

 



 

Code de canadien de sécurité Février 2021 
Norme 6 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇtitude à conduire au Canada 161 

 

 

 

 

Bien-fondé 

La déficience auditive ne devrait pas nuire à lΩaptitude à conduire des 
véhicules de classes 5 et 6. Contrairement aux autobus, aux ambulances 
et aux autres véhicules de secours (classes 2 et 4), plusieurs facteurs 
semblent indiquer que lΩaudition et la capacité à communiquer ne sont 
pas indispensables à la conduite de véhicules de classes 1 et 3. 

CΩest pourquoi il est recommandé de fixer des normes dΩacuité auditive 
aux titulaires de permis de classe 2 ou 4 ainsi quΩaux conducteurs de 
véhicules de secours. 
 
Il est également recommandé aux titulaires de permis de classe 1, 3 ou 5 
pour le transport de marchandises dangereuses de satisfaire aux 
exigences médicales des classes 2 et 4 susmentionnées 
 
SΩil est préférable que tous les conducteurs de véhicules motorisés 
entendent bien, en lΩabsence de données empiriques, les personnes 
atteintes de surdité totale qui réussissent leur examen de conduite 
peuvent obtenir un permis de classe 1, 3, 5 ou 6. 
 
Le test de chuchotement de la FMCSA américaine se déroule comme suit : 

- Le candidat tend lΩoreille testée en direction de lΩexaminateur situé à au 
moins 1,50 m (5 pi) de lui; 

- Il couvre la seconde oreille;  

- En utilisant lΩair restant après une expiration normale, lΩexaminateur lui 
chuchote des mots ou des nombres au hasard, comme 66, 18, 23, etc.;  

- Mais il ne lui chuchote pas uniquement des sifflantes;  

- hƴ ǘŜǎǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǊŜƛƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭa même méthode. 










































































































































































































































































































